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           VILLE D'ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN           

Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal 

 du 3 décembre 2025  

à la salle des fêtes municipale, 158 route de Lyon 

 

L'an deux mil vingt-cinq le trois décembre à 19 heures, le Conseil Municipal 
s'est réuni à la salle des fêtes municipale - en session ordinaire - sur 
convocation et sous la présidence de Monsieur Thibaud PHILIPPS, Maire ; 

Etaient présents : 

PHILIPPS Thibaud, Maire, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER 
Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, RICHARD Yvon, 
COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, GALLER Lisa, Adjoints, PFISTER Luc, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS 
Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, HERBEAULT Cédric, RINKEL Marie, 
FROEHLY Claude, MAGDELAINE Séverine, GENDRAULT Pascale, LEVY 
Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy, FRUH Marie-Josée, 
LONGECHAL Béatrice, CARTELLI Olivier, STROH Nicolas, Conseillers 
 

Etaient absents :  

- Monsieur KIRCHER Jean-Louis ayant donné procuration à Monsieur KOUJIL Ahmed 
- Madame DIDELOT Sandra ayant donné procuration à Madame FRUH Marie-Josée 
- Madame DABYSING Davina ayant donné procuration à Monsieur SAIDANI Lamjad 
- Madame CASTELLON Martine ayant donné procuration à Madame LONGECHAL Béatrice 
- Monsieur BACHMANN Emmanuel ayant donné procuration à Madame MAGDELAINE 

Séverine 
 
 
Secrétaire de séance :  Monsieur Alexandre VINCENT-BEAUME 
 Directeur Général des Services 
 

Nombre de conseillers présents :               30             
Nombre de conseillers votants :           35            
Date de convocation et affichage :            27 novembre 2025 
Date de publication délibération :                     10 décembre 2025 
Date de transmission au Contrôle de Légalité :  10 décembre 2025    
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ORDRE DU JOUR 
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 3 DECEMBRE 2025 A 19H00 

A LA SALLE DES FETES MUNICIPALE 
 

 

I -  Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal  
 du 8 octobre 2025 

II - Environnement et urbanisme 

1. Point d’information sur le projet NPNRU 

2. Conclusion d’une convention constitutive d’un groupement de 
commande avec l’Eurométropole de Strasbourg relative à 
l’aménagement des espaces publics du quartier Libermann dans le cadre 
du deuxième programme de renouvellement urbain 

3. Avis à l'Eurométropole de Strasbourg - Programmation 2026 : voirie, 
plan vélo, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau, 
assainissement, Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine 
(NPNRU). 

4. Avis à l'Eurométropole de Strasbourg – Création d’un périmètre de prise 
en considération sur le secteur Baggersee à Illkirch-Graffenstaden 

5. Avis à l'Eurométropole de Strasbourg – Création d’un périmètre de prise 
en considération sur le secteur de la Plaine des Bouchers à Illkirch-
Graffenstaden 

6. Mise en place d’un règlement municipal des constructions : bilan de la 
phase de consultation 

7. Dispositif « bonus vélo à assistance électrique » 

 

III -  Finances et commande publique 

1. Subvention de fonctionnement – exercice 2026 

2. Exercice 2026 – Autorisation de dépenses d’investissement et de 
versement d’une avance sur subvention au centre communal d’action 
sociale avant le vote du budget primitif 

3. Rapport annuel du délégataire relatif à la délégation de service public 
pour la gestion de deux équipements culturels : L’illiade et la Villa – 
année 2024/2025 

4. Décision budgétaire modificative N° 4 – Exercice 2025 

IV - Patrimoine communal 

1. Gratuité des salles communales dans le cadre des campagnes 
électorales 

V -   Personnel 
1. Autorisations spéciales d’absence 
2. Fixation du tableau des effectifs au 1er janvier 2026 
3. Participation complémentaire santé au 1er janvier 2026 
4. Contrat d’assurance des risques statutaires 
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VI - Enfance et jeunesse 

1. Rapport annuel du délégataire relatif à la délégation de service public de 
la petite enfance – année 2024 

2. Avenant N° 1 à la délégation de service public de la petite enfance 
 

VII - Conclusion d'une convention relative aux missions de soutien aux 
populations sinistrées et d’encadrement de bénévoles spontanés, 
entre la Croix Rouge française du Bas-Rhin et la commune 
d’Illkirch-Graffenstaden 

VIII - Questions écrites/interpellations 

IX - Décisions prises en vertu de l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

X-  Communications du Maire 
1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de l’Eurométropole de 

Strasbourg du 3 octobre 2025 

2. Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau 
et de l’assainissement 

3. Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et gestion des déchets 

4. Synthèses 2024 eau, assainissement, déchets 

 
 
 

I.  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION      
     DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 OCTOBRE 2025 
 

Le procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2025 est approuvé. 
 

Adopté à la majorité 
 
POUR      :  27 

CONTRE :    8  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, BACHMANN Emmanuel, 
MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL Béatrice, CARTELLI 
Olivier, GENDRAULT Pascale, BEAUJEUX Rémy 

 
 
 

II.  ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 

 

1. POINT D’INFORMATION SUR LE PROJET NPNRU 
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2. CONCLUSION D’UNE CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN 
GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC L’EUROMETROPOLE DE 
STRASBOURG RELATIVE A L’AMENAGEMENT DES ESPACES 
PUBLICS DU QUARTIER LIBERMANN DANS LE CADRE DU 
DEUXIEME PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN 

 
Numéro DL251203-DFAJ06 

Matière Commande publique – Actes spéciaux et divers 

 

Le projet d’aménagement des espaces publics du quartier Libermann, dans le 

cadre du deuxième programme de renouvellement urbain, nécessite des travaux 

sur l’espace public, qui relèvent pour partie des compétences de l’Eurométropole 

de Strasbourg pour la voirie et pour partie de celles de la commune d’Illkirch- 

Graffenstaden pour l’éclairage et les espaces verts. 

 

Il est ainsi prévu de mettre en place un groupement de commandes entre 

l’Eurométropole de Strasbourg et la Ville (coordonnateur Eurométropole de 

Strasbourg) pour le lancement du marché de maitrise d’œuvre de manière à 

réduire les coûts et optimiser les procédures de passation de marchés de 

travaux. 

 

Les modalités de fonctionnement du groupement de commandes sont 

mentionnées dans la convention jointe en annexe. 
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Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

Le Conseil municipal,  

 

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 

1414-3 ; 

VU  le Code de la commande publique et notamment ses articles 2113-6 et 

suivants ; 

 

CONSIDERANT que le projet exposé relève de la compétence de l’Eurométropole de 

Strasbourg et de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden ;  
 

CONSIDERANT que le groupement de commande est un instrument utile pour 
assurer la cohérence des prestations de maitrise d’œuvre ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  de la conclusion de la convention constitutive d’un groupement 
de commande ci-annexé ; 

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ; 

 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

 
 
 

 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

6/291 

 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

7/291 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

8/291 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

9/291 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

10/291 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

11/291 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

12/291 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

13/291 

 

 

 

 
       

 

 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

14/291 

 

 

 

3.  AVIS A L'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG - PROGRAMMATION 
2026 : VOIRIE, PLAN VELO, SIGNALISATION STATIQUE ET 
DYNAMIQUE, OUVRAGES D’ART, EAU, ASSAINISSEMENT, 
NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOVATION URBAINE 
(NPNRU) 

 

Numéro DL251126-IH01 

Matière Domaines de compétences par thèmes – Aménagement du territoire 
 

Conformément aux dispositions de l’article L5211-57 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg sollicite 
l'avis du Conseil Municipal d’Illkirch-Graffenstaden pour autoriser les études et 
travaux de voirie, plan vélo, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, 
eau et assainissement, Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine 
(NPNRU) en 2026. 
 

Le ban communal de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden est concerné, en 2026, par 
les opérations suivantes : 
 
Opérations de voirie : 
 

1. RM 994 Route de la Schafhardt: 

Travaux de réfection des enrobés de chaussée, du Canal jusqu’à la RM 468. 
 

Montant total de l’opération : 600 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 600 000 € TTC 
 

2. RM468 rue Alfred Kastler:  

Travaux de réfection des enrobés de chaussée, du giratoire de l’IUT jusqu’à 
la route du Neuhof. 
 
Montant total de l’opération :  800 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 800 000 € TTC 
 

3. Rue de la Plage, tranche 2/2 :  

Travaux d’aménagement. 
 

Montant total de l’opération : 250 000 € TTC 
Montant déjà délibéré pour les études et les travaux : 200 000 € TTC 
Montant complémentaire à délibérer pour les études et les travaux :                    
50 000 € TTC 
 

4. Rue de la Plaine (tronçon compris entre la rue du 16 août et la fin de la zone 
urbanisée:  

Travaux de réaménagement et de sécurisation (chaussée, plateaux et 
écluse). 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau) : 985 000 € TTC 
Montant déjà délibéré pour la voirie : 720 000 € TTC 
Montant complémentaire à délibérer pour la voirie : 5 000 € TTC 
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5. Route Burkel (tronçon compris entre la route de Lyon et la route d’Eschau), 
tranche 2/4 :  

Travaux de réaménagement de voirie. 
 
Montant total de l’opération : 3 720 000 € TTC 
Montant déjà délibéré pour les études et les travaux de voirie : 400 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux de voirie : 520 00 000 € 
TTC 
(dont 120 000 € en T2 pour le tronçon Lyon/Messmer et 400 000 € en T3 
pour le tronçon Messmer/Eschau) 
 

6. Voie de liaison P+R Baggersee à rue de la Plaine :  

Travaux d’aménagement d’un trottoir. 
 
Montant total de l’opération : 50 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 50 000 € TTC 
 

7. Rue Joseph-Marie Jacquard :  

Travaux de réfection des trottoirs. 
 
Montant total de l’opération : 90 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 90 000 € TTC 
 

8. Rue du Lac :  

Travaux de réfection des enrobés de chaussée. 
 
Montant total de l’opération (voirie + assainissement) : 75 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux de voirie :25 000 € TTC 
 

9. Rue du Général Leclerc :  

Travaux de réfection des enrobés de chaussée. 
 
Montant total de l’opération (voirie + eau + assainissement) : 415 000 € 

TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux de voirie : 25 000 € TTC 
 

10. Rue de la Truelle :  

Travaux de réfection des enrobés de chaussée. 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau): 77 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux de voirie :27 000 € TTC 
 

11. Liaisons cyclables sur les berges Est du Canal :  

Travaux d’aménagements cyclables. 
 

Montant total de l’opération : 900 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 900 000 € TTC 
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Opérations d’eau potable : 
 

1. Rue du Général Leclerc :  

Réhabilitation des conduites et des branchements d’eau potable en tranchée 
ouverte. 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau + assainissement) : 415 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux d’eau potable : 230 000 
€ TTC 
 

2. Rue de la Truelle :  

Réhabilitation des conduites et des branchements d’eau potable en tranchée 
ouverte. 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau): 77 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux d’eau potable :                          
50 000 € TTC 
 

Opérations d’assainissement : 
 
1. Moulin de la Ganzau, tranche 1/2 :  

Travaux de renforcement d’une digue dans le cadre de la prévention des 
crues. 
 

Montant total de l’opération : 5 000 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux d’assainissement : 
200 000 € TTC 
 

2. Rues de la Fraternité et de la Liberté : 

Réhabilitation du collecteur et des branchements d’assainissement en 
tranchée ouverte. 
 

Montant total de l’opération d’assainissement : 130 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 130 000 € TTC 
 

3. Rue du Lac : 

Réhabilitation du collecteur et des branchements d’assainissement en 
tranchée ouverte. 
 

Montant total de l’opération (voirie + assainissement) : 75 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux d’assainissement : 

50 000 € TTC 
 

4. Rue du Général Leclerc : 

Réhabilitation du collecteur et des branchements d’assainissement en 
tranchée ouverte. 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau + assainissement) : 
415 000 € TTC 

Montant à délibérer pour les études et les travaux d’assainissement : 
160 000 € TTC 
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Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

Le Conseil municipal,  

 

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 

5211-57; 

VU La programmation 2026 : voirie, plan vélo, signalisation statique et 

dynamique, ouvrages d’art, eau, assainissement, Nouveau Programme 

National de Rénovation Urbaine (NPNRU) réceptionnée le 21 novembre 

2025 ;  

 
CONSIDERANT que le programme projeté par l’Eurométropole de 

Strasbourg est conforme aux intérêts de la Ville ;  

Après en avoir délibéré, 

 

EMET  un avis favorable au programme d’études et de travaux des services 
voirie, eau et assainissement proposés par l’Eurométropole de 
Strasbourg pour l’année 2026. 

 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil de l’Eurométropole de 

Strasbourg 

du vendredi 19 décembre 2025 

 
 

Projets sur l’espace public : 

- Programmation 2026 : voirie, plan vélo, signalisation statique et dynamique, 

ouvrages d’art, eau, assainissement, Nouveau Programme National de 

Rénovation Urbaine (NPNRU). 

- Lancement, poursuite des études et réalisation des travaux. 

 

Le programme 2026 voirie (y compris l’entretien significatif), plan vélo, signalisation 

statique et dynamique, ouvrages d’art, a été établi après une phase d’instruction et de 

concertation avec l’ensemble des Maires de l’Eurométropole de Strasbourg. 
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L’enveloppe consacrée à ce programme est constante depuis 2022 à 30 M€. Les crédits 

sont ventilés de la manière suivante, comme chaque année : 

- 2,4 M€ réservés pour la réfection d’ouvrages d’art, qui permettent notamment la 

réfection du pont du Canal à Plobsheim ou le pont rue de Gaulle à Schiltigheim 

mais intègrent également des enveloppes pour le diagnostic et le gros entretien 

des ouvrages,  

- 1,03 M€ prévus pour l’entretien des voiries dans les ZA et ZI, 

- 2,7 M€ prévus pour l’entretien des chaussées et trottoirs, 

- 6,3 M€ pour les opérations d’intérêt local T2, cette année, peu de nouvelles 

opérations sont initiées, les crédits permettant principalement de compléter des 

opérations en cours d’études ou de travaux, 

- 3,85 M€ pour les opérations d’intérêt métropolitain T3, la principale opération 

lancée en 2026 concerne le réaménagement de la rue de Pfulgriesheim à 

Lampertheim avec le démarrage des études,  

- 13,72 M€ dédiés aux opérations du plan vélo T4, outre les poursuites 

d’opérations en cours, l’année 2026 verra le lancement des études sur les berges 

Est du Canal à Illkirch, l’amélioration de la piste des Forts entre Wolfisheim et 

Oberhausbergen et entre Hoenheim et La Wantzenau ou la création d’une 

passerelle sur le canal de la Marne au Rhin au niveau de l’écluse à Vendenheim. 

 

Cette enveloppe est complétée par des crédits récurrents d’entretien des routes 

métropolitaines interurbaines à hauteur de 6,3 M€ (2,8 M€ pour les Ex-Routes 

Départementales et 3,5 M€ pour l’Ex-Réseaux Routier National) permettant notamment 

de grosses opérations d’entretien de la rue Alfred Kastler à Illkirch, de la RM37 à 

Reichstett, ainsi que, pour 2026 par des crédits d’entretien des voiries de compétence 

métropolitaines sur le territoire du Port Autonome de Strasbourg à hauteur de 800 K€. 

 

Par ailleurs, les opérations d’eau et d’assainissement, en accompagnement des opérations 

de voirie ou sur des besoins patrimoniaux, ainsi que celles du Schéma directeur 

d’assainissement (SDA) notamment sur Hoenheim ou Bischheim sont financées sur les 

budgets annexes de l’Eurométropole de Strasbourg, de même que divers travaux de 

renforcement de digues pour poursuivre la lutte contre les inondations.  

 

Certaines opérations sont également financées sur crédits spécifiques en dehors des 

enveloppes annuelles, comme les opérations du projet Arc Ouest.  

Enfin, la programmation intègre des opérations de renouvellement urbain sur les 

quartiers de Strasbourg et la commune de Bischheim. 

 

Les opérations du programme 2026 sont mentionnées dans les listes jointes en annexes 

qui détaillent les différents projets :  

- annexe 1 : liste des projets Strasbourg,  

- annexe 2 : liste des projets de renouvellement urbain, 

- annexe 3 : liste des projets dans les Communes, hors Strasbourg. 

 

Les projets sont réalisés principalement sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de 

Strasbourg. 

La maîtrise d’œuvre est assurée soit en interne par les services métropolitains avec 

l’accompagnement éventuel d’une mission d’assistance maîtrise d’ouvrage, soit en 

externe par des bureaux d’études privés. 
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Certains projets pourront faire l’objet d’une délégation de maîtrise d’ouvrage. Dans ce 

cas, ils donneront lieu à l’élaboration d’une convention spécifique à adopter lors d’une 

délibération conjointe entre l’Eurométropole de Strasbourg et le délégataire. 

 

Dans le cadre des études et pour des raisons opérationnelles, il est prévu, dans certains 

cas, des « groupements de commandes » entre l’Eurométropole de Strasbourg et la Ville 

de Strasbourg (Coordonnateur Eurométropole de Strasbourg). Les modalités de 

fonctionnement du groupement de commande ainsi que les projets concernés sont 

mentionnés dans la convention jointe en annexe 4. 

 

Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur décembre 2025.  

 

A noter que les reliquats de crédits d’études pourront, en cas de besoin et pour une même 

opération, être affectés aux travaux. 

 

Il est précisé que la présente délibération n’inclut pas les interventions ponctuelles de 

proximité et d’urgence liées à la mise en sécurité qui sont réalisées tout au long de 

l’année. 

 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

 

Le Conseil 

Sur proposition de la Commission plénière,  

après avis des communes concernées 

après en avoir délibéré 

approuve 

 

- le programme voirie 2026 ; 

 

- le lancement, la poursuite des études et la réalisation des travaux des opérations 

prévues en 2026 telles que mentionnées :  

- en annexe 1 : liste des projets Strasbourg, 

- en annexe 2 : liste des projets renouvellement urbain, 

- en annexe 3 : liste des projets dans les Communes, hors Strasbourg, 

 

 

- la constitution de groupements de commandes entre l’Eurométropole de Strasbourg et 

la Ville de Strasbourg (Coordonnateur Eurométropole de Strasbourg) pour les études 

des projets mentionnés dans la convention de groupement de commandes jointe en 

annexe 4 ; 

 

autorise  

 

la Présidente ou son-sa représentant-e :  

 

- à mettre en concurrence les prestations de maîtrise d’œuvre, les prestations 

intellectuelles les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage, les services, 

fournitures et les travaux, ainsi que les prestations de coordination "Santé-Sécurité" 

conformément à la règlementation des marchés publics, et à signer les marchés y 

afférents ; 
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- à solliciter pour les projets eau et assainissement : 

o l’occupation temporaire du terrain ; 

o l’instauration de servitudes de passage et d’occupation permanente du 

sous-sol ; 

 

- à signer toutes les conventions nécessaires à la gestion des projets, ainsi que tous les 

actes qui pourraient être nécessaire à la réalisation de ces projets ; 

 

- à organiser ou à solliciter l’organisation, par les services de l’Etat, des procédures 

nécessaires au déroulement des enquêtes préalables et à l’obtention des 

autorisations administratives ou d’utilité publique ; 

 

- à solliciter les différents partenaires et à signer tous documents en application des 

procédures administratives et environnementales réglementaires ; 

 

- à solliciter toute subvention et à signer les conventions correspondantes pour la 

réalisation de ces opérations (Europe, Etat, Région, Département, ou autres 

organismes publics ou privés) ; 

 

- à déposer, pour les opérations concernées, toutes les demandes d’autorisations, 

notamment d’urbanisme, qui seraient nécessaires à la réalisation des projets ; 

 

- à signer la convention prévoyant les groupements de commandes entre 

l’Eurométropole de Strasbourg  et la Ville de Strasbourg (Coordonnateur 

Eurométropole de Strasbourg) conformément aux articles L.2113-6 à L.2113-8 du 

Code de la commande publique (annexe 4). 

 

 

décide 

 

d’imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits de paiement et les 

autorisations de Programme relatives aux budgets 2026 et suivants de l’Eurométropole, 

ainsi que sur les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement, et Mobilités Actives … 

ou des crédits délégués par d’autres directions de l’Eurométropole de Strasbourg. 
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4. AVIS A L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG - CRÉATION 
D’UN PÉRIMÈTRE DE PRISE EN CONSIDÉRATION SUR LE 
SECTEUR BAGGERSEE À ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Numéro DL251110-VT01 

Matière Domaines de compétences par thèmes – Aménagement du territoire 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’aménagement du territoire, 
l’Eurométropole de Strasbourg organise, en coopération avec ses 
communes-membres, le développement équilibré de son territoire. 

Le périmètre de prise en considération concerne le secteur Baggersee 
autour de la zone commerciale qui en porte le nom, sur les communes de 
Strasbourg et d’Illkirch-Graffenstaden (annexe 1 à la présente délibération). 

Contexte et historique : 

Le secteur du Baggersee, d’une superficie de 26 hectares, s’inscrit au cœur 
d’un tissu urbain dense, composé de formes urbaines variées mêlant 
quartiers pavillonnaires, grands ensembles et zones d’activités. Situé à la 
croisée de plusieurs axes majeurs – notamment les sorties de la M35 et de la 
M468 – il constitue un nœud stratégique de mobilités. S’y trouve la station de 
tramway Baggersee, la gare routière et son réseau de bus, ainsi qu’un 
parking-relais. Le secteur est marqué par un trafic routier quotidien élevé. 
L’avenue de Colmar/Strasbourg, qui traverse le site de projet sur 740 mètres, 
constitue une véritable ligne de séparation entre deux secteurs aux vocations 
distinctes. À l’Ouest, le paysage est marqué par la présence d’équipements 
publics – l’école de la Plaine, le parking-relais et la gare routière – implantés 
au sein de parcelles agricoles. À l’Est, le secteur se caractérise par une 
dominante commerciale, avec de vastes emprises occupées par Darty, 
Picard, la concession Renault, ainsi que le centre commercial regroupant 
l’hypermarché Auchan. Enfin, au Sud, le périmètre d’étude est bordé sur plus 
de 700 mètres par la route Alfred Kastler. 

Par ailleurs, il est directement en contact avec des espaces naturels de forte 
valeur écologique : le lac du Baggersee, l’étang Gerig, la réserve naturelle 
nationale du Neuhof et le canal du Rhône au Rhin. Ce site joue ainsi un rôle 
charnière, conciliant fonctions écologiques et attractivité urbaine. 

L’évolution du secteur Baggersee fait l’objet de réflexions depuis plusieurs 
années, en raison de sa position stratégique à l’interface entre Strasbourg et 
Illkirch-Graffenstaden. Un dossier de création de ZAC a été approuvé en 
2013 sur la base d’un ancien plan guide, prévoyant une urbanisation 
principalement sur les terrains agricoles appartenant à l’Eurométropole de 
Strasbourg. Ce plan guide n’a toutefois jamais été mis en œuvre, afin de 
préserver les espaces perméables et de mieux intégrer les enjeux de 
transition écologique. 
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La zone commerciale Baggersee (centre-commercial et concession Renault) 
est située sur un zonage UX (d2 et b4). Depuis 2024 et via la mise en 
compatibilité n°4 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, un Plan 
d’Aménagement Global (PAG) a été appliqué sur l’emprise du Darty et du 
Picard, au nord du périmètre sur la zone UB2. Le PAG y interdit les 
constructions ou installations d’une superficie supérieures à 10 m² pour une 
durée de 5 ans (travaux d’adaptation, réfection ou extension limitée sont 
toutefois autorisés), en vertu de l’article L151-41 du Code de l’urbanisme.  

Aujourd’hui, les enjeux climatiques imposent une indispensable sobriété 
foncière, invitant à repenser les modèles d’aménagement. La transformation 
des zones commerciales en quartiers plus mixtes et urbains constitue l’un 
des leviers majeurs face à la raréfaction du foncier. Ainsi, l’Eurométropole de 
Strasbourg et la Ville d’Illkirch-Graffenstaden ont exprimé le souhait de 
repenser l’aménagement du secteur pour y développer un projet qui intègre 
la transformation et l’adaptation du centre-commercial vers un espace urbain 
mixte et commerçant de qualité. Le secteur Baggersee est d’ailleurs lauréat 
depuis 2024 du Plan de transformation des zones commerciales de l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires (ANCT). 

Aussi, la mutation de ce site vers un quartier urbain mixte, sans artificialiser 
davantage les sols, répond à plusieurs objectifs : 

• réorganiser les mobilités sur le secteur et repenser le maillage viaire, 
notamment en développant des espaces publics de qualité (une étude 
spécifique sur les mobilités dans le secteur est en cours) ; 

• adapter le centre-commercial au contexte urbain actuel et aux évolutions des 
modes de vie ; 

• créer une centralité d’appui, porte d’entrée des villes de Strasbourg et 
Illkirch-Graffenstaden, en y développant un véritable quartier de ville mixte, 
déployant une programmation équilibrée entre commerces, équipements, 
loisirs, logements et activités tertiaires, agricoles ou productives ;  

• végétaliser le site en créant des continuités paysagères avec le déjà-là, en 
mettant en œuvre une renaturation ambitieuse, et en valorisant son 
positionnement stratégique à proximité d’un espace d’envergure 
eurométropolitaine comme le lac Baggersee et sa base de loisirs ;  

• inscrire le site dans un urbanisme favorable à la santé et dans un urbanisme 
inclusif.  

Dans ce cadre, l’Eurométropole de Strasbourg, la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden et leur partenaire Nhood Services France, société mandatée 
par Auchan Retail France et Ceetrus France (propriétaires et exploitants de 
la zone commerciale) ont élaboré un protocole de collaboration pour définir 
les conditions de pilotage et de financement d’un nouveau plan guide, dans 
l’objectif d’intégrer les nouvelles ambitions métropolitaines adaptées aux 
évolutions du contexte économique, urbain et écologique. Ce protocole a été 
délibéré au Conseil municipal de la commune d’Illkirch Graffenstaden le 21 
septembre 2023, et à celui de l’Eurométropole de Strasbourg le 6 octobre 
2023. 
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L’étude urbaine pour la définition d’un nouveau plan guide a débuté en avril 
2024 et a permis d’élaborer un diagnostic détaillé de l’état actuel du site. 
Actuellement, l’étude est en cours de définition de scénarios d’aménagement 
sur la base du programme suivant :  

• le maintien du centre-commercial tout en réfléchissant à son évolution et son 
intégration dans le site ;  

• la préservation des terrains agricoles et la valorisation du lac Baggersee ;  

• une évolution des mobilités pour apaiser le secteur ; 

• le développement de nouveaux équipements et services au cœur de la Ville, 
notamment au travers d’un pôle d’échange multimodal ; 

• le développement d’une offre de logements en cohérence avec les besoins 
du territoire et en adéquation avec les capacités de mobilités sur le secteur ;  

• un potentiel de désimperméabilisation et végétalisation pour adapter le 
secteur au dérèglement climatique et notamment en luttant contre les îlots de 
chaleur ;  

• un nouveau maillage d’espaces publics et notamment des traversées 
ouest/est pour améliorer le cadre de vie des habitant·es, développer la 
pratique des modes actifs, et renforcer le lien du site aux espaces naturels 
existants (lac Baggersee).  

En conclusion, l’étude urbaine ainsi que les études complémentaires 
réaffirment le besoin de mutation de ce site vers un véritable quartier de ville, 
jonction entre les deux communes de Strasbourg et d’Illkirch-Graffenstaden, 
tout en maintenant son caractère commercial stratégique en raison de son 
emplacement.  

Proposition de mise en place d’un périmètre de prise en considération : 

Au regard des enjeux du site et des ambitions portées par l’Eurométropole 
de Strasbourg, la commune de Strasbourg et la commune d’Illkirch-
Graffenstaden entendent se prémunir contre toute évolution du secteur 
susceptible de compromettre un aménagement cohérent de la zone de 
projet. Elles souhaitent ainsi disposer des outils nécessaires pour réguler les 
occupations et usages, afin de préserver la qualité du projet urbain. 

En effet, en raison de l’aspect stratégique du site Baggersee, les impacts 
d’une mutation et d’une requalification non maîtrisée de ce secteur pourraient 
être dommageables pour les équilibres établis en matière d’organisation 
urbaine, économique et sociale et à des échelles territoriales qui dépassent 
celle du secteur. 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

26/291 

 

 

 

Ainsi et compte tenu des éléments précédemment énoncés, il est proposé de 
mettre en place un périmètre de prise en considération (PPC) sur le site 
Baggersee tel que présenté en annexe à la présente délibération. 

L’inscription de ce PPC a pour but de se prémunir contre toute évolution du 
secteur sous la forme d’occupations ou d’usages de nature à compromettre 
le projet d’aménagement de la zone et de pouvoir en conséquence exercer 
toute mesure de sauvegarde. 

L’instauration de ce périmètre de prise en considération, d’une durée de 10 
ans, en vue de la conduite d’opérations d’aménagement, permettra à 
l’autorité compétente d’opposer, pendant deux ans, un sursis à statuer aux 
demandes d’autorisation situées dans le périmètre de prise en considération 
et susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuses lesdites 
opérations et ce dans les formes et conditions prévues à l’article L. 424-1 du 
Code de l’urbanisme. 

Le périmètre de prise en considération est présenté en annexe à la présente 
délibération. 

L’avis du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-Graffenstaden est 
sollicité par l’Eurométropole de Strasbourg en vue d’approuver la création 
par cette dernière, d’un périmètre de prise en considération d’une opération 
d’aménagement, sur le secteur Baggersee autour de la zone commerciale 
qui en porte le nom, sur les communes de Strasbourg et d’Illkirch-
Graffenstaden.  

Il est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis favorable. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du 
Conseil Municipal : 

Le Conseil Municipal, 

Vu   le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L. 2541-12, 

Vu   le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 300-1, L. 424-1 et 
R. 424-24, 

Vu   le Plan local d’urbanisme (PLU) de l’Eurométropole de Strasbourg  
approuvé le 16 décembre 2016, révisé le 27 septembre 2019 et 
modifié le 31 mai 2024, 

Vu   les objectifs poursuivis par l’Eurométropole de Strasbourg et la 
commune d’Illkirch-Graffenstaden sur le périmètre concerné, 

Vu   le plan annexé permettant de situer le périmètre considéré, 
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CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 424-1 
du code de l’urbanisme, « l'autorité compétente se 
prononce par arrêté sur la demande de permis ou, en 
cas d'opposition ou de prescriptions, sur la déclaration 
préalable. (…) Il peut également être sursis à statuer : 
(…) 3° Lorsque des travaux, constructions ou 
installations sont susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération 
d'aménagement, dès lors que le projet d'aménagement a 
été pris en considération par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent et que les terrains affectés par ce projet ont 
été délimités (…) Le sursis à statuer ne peut être 
prononcé que si la décision de prise en considération 
(…) a été publiée avant le dépôt de la demande 
d'autorisation. La décision de prise en considération 
cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à 
compter de son entrée en vigueur, (…) la réalisation de 
l'opération d'aménagement n'a pas été engagée. Le 
sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder deux 
ans» ; 

CONSIDERANT  que l’Eurométropole de Strasbourg propose de créer un 
périmètre de prise en considération (PPC) d’une 
opération d’aménagement, sur le secteur Baggersee 
autour de la zone commerciale qui en porte le nom, sur 
les communes de Strasbourg et d’Illkirch-Graffenstaden, 

CONSIDERANT  que l’inscription de ce PPC a pour but de se prémunir 
contre toute évolution du secteur sous la forme 
d’occupations ou d’usages de nature à compromettre le 
projet d’aménagement de la zone et de pouvoir en 
conséquence exercer toute mesure de sauvegarde. 

CONSIDERANT  qu’il est proposé d’émettre un avis favorable quant à la 
création par l’Eurométropole de ce périmètre de prise en 
considération ; 

Après en avoir délibéré, 

EMET  un avis favorable quant à la création par l’Eurométropole de 
Strasbourg d’un périmètre de prise en considération d’une 
opération d’aménagement tel que présenté en annexe à la 
présente délibération, sur le secteur Baggersee autour de la zone 
commerciale qui en porte le nom, sur les communes de 
Strasbourg et d’Illkirch-Graffenstaden. 

Adoptée 

POUR               :  34 
ABSTENTION  :    1  BEAUJEUX Rémy 
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5. AVIS À L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG - CRÉATION D'UN 
PÉRIMÈTRE DE PRISE EN CONSIDÉRATION SUR LE SECTEUR 
DE LA PLAINE DES BOUCHERS, SITUÉ À STRASBOURG ET À 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Numéro DL251110-VT02 

Matière Domaines de compétences par thèmes – Aménagement du territoire 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’aménagement du territoire, 
l’Eurométropole de Strasbourg organise, en coopération avec ses 
communes-membres, le développement équilibré de son territoire. Le 
secteur du périmètre de prise en considération en annexe à la présente 
délibération, concerne le secteur de la Plaine des Bouchers, à Strasbourg et 
à Illkirch-Graffenstaden. 

La Plaine des Bouchers, située au Sud de Strasbourg dans le quartier de la 
Meinau entre l’avenue de Colmar et la M35, est un territoire stratégique. 
Avec ses 8 000 emplois répartis sur 500 entreprises, elle constitue la 
deuxième zone d’activité de l’Eurométropole après le Port autonome de 
Strasbourg.  
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Le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU de 
l’EMS identifie la zone d’activités de la Plaine des Bouchers comme un site 
stratégique de développement économique pour les activités industrielles et 
logistiques. 

L’Eurométropole, en lien avec la Ville de Strasbourg, a entamé en 2022 des 
études pour l’accompagnement de la requalification de cette zone afin de 
valoriser son potentiel économique et logistique. Ces réflexions sont menées 
en lien avec les usagers du site et notamment le Groupement d’entreprises 
constitué en 2022. Une démarche d’Écologie industrielle et territoriale a 
notamment été mise en place sur la Plaine des Bouchers. Cette démarche 
menée avec les entreprises, engage le processus d’évolution de la zone 
d’activités autour des objectifs de fédération des acteurs, d’identification des 
synergies inter-entreprises, de diagnostic partagé et de définition de 
solutions croisant entreprises, services et expertises.  

Entre 2023 et 2025, cette démarche a ainsi permis de réaliser un diagnostic 
du territoire. Ce diagnostic, croisé avec les études urbaines, a permis de 
conforter les objectifs suivants de ce projet d’aménagement global :  

- Maintenir et développer les activités économiques, au sein de l’enveloppe 
urbaine pour lutter contre l’étalement urbain et maintenir des emplois au 
cœur de la métropole ; 

- Préserver et conforter l’accessibilité de la zone d’activités, y compris pour 
son fonctionnement logistique ; 

- Anticiper et accompagner les évolutions possibles de ce secteur et définir les 
équilibres, dans l’objectif de préserver et conforter les activités économiques 
y compris industrielles ; 

- Œuvrer à la désimperméabilisation et végétalisation, pour adapter la ville au 
dérèglement climatique et notamment lutter contre les ilots de chaleur. 

Les études urbaines et la démarche d’Écologie industrielle et territoriale de la 
Plaine des Bouchers se poursuivent autour notamment des réflexions 
suivantes : 

- Amélioration du maillage viaire et des espaces publics afin de limiter les 
conflits d’usages ; 

- Création d’une trame végétale et perméable pour renforcer la résilience du 
secteur (lutte contre les ilots de chaleur, diminuer la vulnérabilité face aux 
risques d’inondation); 

- Encadrer les destinations pour intensifier la dynamique économique ; 

- Aménager des zones de transitions entre les logements existants et les sites 
économiques et industriels pour améliorer la cohabitation ; tant pour les 
riverains que pour les entreprises ; 

- Accompagner les aménagements permettant des mutualisations 
(stationnement, solarisation…). 
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Une étude de flux démarre en cette fin 2025 sur la Plaine des Bouchers, 
avec pour objectifs de qualifier les flux et mesurer leur compatibilité avec les 
modes ferrés et fluviaux. Une seconde partie de l’étude concerne la mobilité 
globale du secteur (piétons, vélo, transport en commun, voitures et poids-
lourds). Par ailleurs, des études spécifiques concernant les équipements 
techniques et logistique de l’Eurométropole vont se poursuivre, ainsi que sur 
la mise en place d’une esplanade festive. 

La poursuite des études vise notamment à calibrer les actions 
opérationnelles à mener. Il s’agit enfin d’aborder les perspectives d’évolution 
du PLU permettant de traduire les stratégies de mixité des mobilités, 
décarbonation, réduction des conflits d’usage, sécurité des modes actifs… 
mais aussi sur les espaces publics existants et/ou manquants pour assurer le 
plein fonctionnement de la zone sur le long terme.  

Compte tenu des éléments précédemment énoncés, l’Eurométropole de 
Strasbourg propose de mettre en place un périmètre de prise en 
considération (PPC) sur le secteur de la Plaine des Bouchers, situé à 
Strasbourg et à Illkirch-Graffenstaden. 

Le secteur du périmètre de prise en considération, en annexe à la présente 
délibération, propose d’englober l’ensemble de la Plaine des Bouchers, afin 
de préserver une cohérence de l’ensemble des objectifs et de répondre aux 
besoins des différentes études en cours. Ainsi, le périmètre englobe six 
parcelles situées à l’extrémité Nord du ban communal d’Illkirch-
Graffenstaden, cadastrées section 26 n°550, 631, 848, 849, 850 et 851. 

L’inscription de ce PPC a pour but de se prémunir contre toute évolution du 
secteur sous la forme d’occupations ou d’usages de nature à compromettre 
le projet d’aménagement de la zone et de pouvoir en conséquence exercer 
toute mesure de sauvegarde. 

L’instauration de ce périmètre de prise en considération, d’une durée de 10 
ans, en vue de la conduite d’opérations d’aménagement, permettra à 
l’autorité compétente (notamment au Maire) d’opposer, pendant deux ans, un 
sursis à statuer aux demandes d’autorisation situées dans le périmètre de 
prise en considération et susceptibles de compromettre ou de rendre plus 
onéreuses lesdites opérations et ce dans les formes et conditions prévues à 
l’article L. 424-1 du Code de l’urbanisme. 

Le périmètre de prise en considération est présenté en annexe à la présente 
délibération. 

L’avis du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-Graffenstaden est 
sollicité par l’Eurométropole de Strasbourg en vue d’approuver la création 
par cette dernière, d’un périmètre de prise en considération d’une opération 
d’aménagement sur le secteur de la Plaine des Bouchers, situé 
majoritairement à Strasbourg et minoritairement à Illkirch-Graffenstaden. Il 
est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis favorable. 
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En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du 
Conseil Municipal : 

Le Conseil Municipal, 

VU   le Code général des collectivités territoriales et notamment son 
article L. 2541-12, 

VU   le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 300-1, L. 424-1 
et R. 424-24, 

VU   le Plan local d’urbanisme (PLU) de l’Eurométropole de Strasbourg 
approuvé le 16 décembre 2016, révisé le 27 septembre 2019 et 
modifié le 31 mai 2024, 

VU   les objectifs poursuivis par l’Eurométropole de Strasbourg sur le 
périmètre concerné, 

VU   le plan annexé permettant de situer le périmètre considéré, 

CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 424-1 
du code de l’urbanisme, « l'autorité compétente se 
prononce par arrêté sur la demande de permis ou, en 
cas d'opposition ou de prescriptions, sur la déclaration 
préalable. (…) Il peut également être sursis à statuer : 
(…) 3° Lorsque des travaux, constructions ou 
installations sont susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération 
d'aménagement, dès lors que le projet d'aménagement 
a été pris en considération par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent et que les terrains affectés par ce projet ont 
été délimités (…) Le sursis à statuer ne peut être 
prononcé que si la décision de prise en considération 
(…) a été publiée avant le dépôt de la demande 
d'autorisation. La décision de prise en considération 
cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à 
compter de son entrée en vigueur, (…) la réalisation de 
l'opération d'aménagement n'a pas été engagée. Le 
sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder 
deux ans» ; 

CONSIDERANT  que l’Eurométropole de Strasbourg propose de mettre 
en place un périmètre de prise en considération (PPC) 
sur le secteur de la Plaine des Bouchers, situé à 
Strasbourg et à Illkirch-Graffenstaden ; 
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CONSIDERANT  que le périmètre englobe six parcelles situées à 
l’extrémité Nord du ban communal d’Illkirch-
Graffenstaden, cadastrées Section 26 n°550, 631, 848, 
849, 850 et 851 ; 

CONSIDERANT  que l’inscription de ce PPC a pour but de se prémunir 
contre toute évolution du secteur sous la forme 
d’occupations ou d’usages de nature à compromettre le 
projet d’aménagement de la zone et de pouvoir en 
conséquence exercer toute mesure de sauvegarde ; 

CONSIDERANT  qu’il est proposé d’émettre un avis favorable quant à la 
création par l’Eurométropole de ce périmètre de prise 
en considération ; 

Après en avoir délibéré, 

EMET  un avis favorable quant à la création par l’Eurométropole de 
Strasbourg d’un périmètre de prise en considération d’une 
opération d’aménagement, tel que présenté en annexe à la 
présente délibération, sur le secteur de la Plaine des Bouchers, 
situé majoritairement à Strasbourg et minoritairement à Illkirch-
Graffenstaden. 

Adoptée 

POUR               :  34 

ABSTENTION  :    1  BEAUJEUX Rémy 
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6. MISE EN PLACE D’UN RÈGLEMENT MUNICIPAL DES 
CONSTRUCTIONS : BILAN DE LA PHASE DE CONSULTATION 

Numéro DL251110-VT03 

Matière Urbanisme – Documents d’urbanisme 

Par délibération du 3 avril 2025, le Conseil Municipal autorisait le Maire à 
édicter, par arrêté, un règlement municipal des constructions dans l’intérêt de 
la sécurité, de l’hygiène et de l’esthétique locale à Illkirch-Graffenstaden, et 
donnait tous pouvoirs au Maire pour l’édiction et la mise en œuvre du 
règlement municipal des constructions, ainsi que pour organiser les 
consultations prévues dans ce cadre. 

Ainsi, conformément à la délibération susvisée, ont été consultés puis 
entendus plusieurs représentants des propriétaires fonciers intéressés, et 
plusieurs experts désignés à raison de leur compétence : 

- La Directrice du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 
(CAUE) d’Alsace, dans son courrier daté du 16 juillet 2025 ; 

- Le Président et le Directeur de l’Institut du Droit Local, reçus pour un 
entretien en Mairie le 17 juillet 2025 ; 

- Le Directeur de l’Agence d’urbanisme de Strasbourg Rhin supérieur 
(ADEUS), dans son courrier daté du 22 juillet 2025 ; 

- Le Président de la Fédération des Promoteurs Immobiliers Grand Est, dans 
son courrier daté du 29 juillet 2025 ; 

- Enfin, hors délai, la Présidente de l’Eurométropole de Strasbourg, dans son 
courrier daté du 22 septembre 2025 dont il a également été tenu compte. 

Parmi les représentants consultés, seul le Président de la Chambre 
syndicale des Propriétaires et Copropriétaires du Bas-Rhin ou son 
représentant n’a pas répondu. 

En parallèle, une consultation du public par voie électronique et au moyen 
d’un registre mis à disposition du public à l’accueil de l’Hôtel de Ville a été 
organisée durant 2 mois, du 11 juin au 11 août 2025. Aucune observation n’a 
été émise dans le recueil d’expression mis à disposition du public. En 
revanche, une observation a été émise par courriel, le 21 juin 2025. 

Globalement, les principaux représentants et experts désignés ont bien 
accueilli le projet de règlement municipal des constructions. Certaines règles 
paraissaient trop restrictives, aussi plusieurs rédactions ont été modifiées, 
notamment à l’article 5 et à l’article 9. L’article 8, visant à assurer une 
meilleure maîtrise de l'aspect extérieur des bâtiments collectifs, dont la 
rédaction initiale aurait soulevé des difficultés dans son application, a été 
modifié pour s’assurer de son application contextualisée et dans le respect 
des objectifs figurant à l'article L.101-2 du code de l’urbanisme.  
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Ensuite, il a été jugé pertinent d’intégrer des propositions sous forme de 
nouveaux articles concernant la bonne conservation des immeubles (article 
2), l’encadrement de la mise en place de barbacanes (article 4-4) ou encore 
l’évolution du règlement municipal des constructions (article 10) pour laquelle 
la Commission des Permis et Autorisations de Construire devra être 
consultée. 

Enfin, il a été jugé préférable de recentrer le règlement sur les projets faisant 
l’objet d’une demande d’autorisation d’urbanisme liée à la destination 
« habitation » pour faciliter son application et son appropriation. 

De manière générale, il a été tenu compte de l’intégralité des observations 
émises durant la phase de consultation par les experts ou le public, pour 
amender le projet de règlement municipal des constructions d’Illkirch-
Graffenstaden. 

La synthèse des observations est annexée à la présente délibération, tout 
comme le projet de règlement municipal des constructions modifié. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du 
Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, 

VU  la loi locale du 7 novembre 1910 concernant la Police des 
constructions; 

VU  l’article 80 II de la loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 portant 
réforme de l’urbanisme ; 

VU  le décret n°2013-395 du 14 mai 2013 portant publication de la 
traduction des lois et règlements locaux maintenus en vigueur par les 
lois du 1er juin 1924 dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle ; 

VU  l’arrêté du Préfet du Bas-Rhin du 15 mai 2013 portant publication de 
la traduction de lois et règlements locaux maintenus en vigueur par 
les lois du 1er juin 1924 dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle ; 

VU  le Plan Local d’Urbanisme de l’Eurométropole de Strasbourg 
approuvé en date du 16 décembre 2016, depuis révisé et modifié ; 

VU  la convention relative à l’instruction des demandes d’autorisation du 
droit des sols (ADS) du 10 octobre 2025 ; 

VU  la délibération du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden du 3 avril 2025 relative à la mise en place d’un 
règlement municipal des constructions à Illkirch-Graffenstaden ; 

VU  le bilan de la consultation organisée en juin, juillet et août 2025 ; 
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VU  le projet de règlement municipal des constructions annexé à la 
présente délibération ; 

VU  l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Développement 
Durable, Développement Économique et Urbanisme du 17 novembre 
2025 ; 

 

CONSIDERANT  qu’aux termes de l’article 1 de la loi locale du 7 
novembre 1910 concernant la police des constructions, 
l’autorité de police locale peut être autorisée à édicter, 
par arrêté, outre la réglementation de la police des 
constructions dans l’intérêt de la sécurité et de l’hygiène, 
des dispositions dans l’intérêt de l’esthétique locale en 
ce qui concerne la situation et l’aspect extérieur des 
constructions ; 

CONSIDERANT  que par une délibération en date du 3 avril 2025, le 
Conseil municipal de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden a autorisé le Maire, à édicter, par arrêté, 
un règlement municipal des constructions dans l’intérêt 
de la sécurité, de l’hygiène et de l’esthétique locale à 
Illkirch-Graffenstaden, 

CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article 1 alinéa 2 
de la loi du 7 novembre 1910 concernant la police des 
constructions, ont été entendus les représentants des 
propriétaires fonciers intéressés ainsi que les experts 
désignés à raison de leur compétence, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  d’approuver le bilan de la phase de consultation 
ouverte en juin 2025, joint en annexe ; 

PRENDRE ACTE  des modifications apportées au projet de règlement 
municipal des constructions, à édicter par le Maire, 
annexé à la présente délibération. 

Adoptée 

POUR                 :  27 

ABSTENTIONS :  8 FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, BACHMANN 
Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier, GENDRAULT Pascale, 
BEAUJEUX Rémy 
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7. DISPOSITIF « BONUS VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE » 
 
Numéro DL251203-DAP01 

Matière Domaines de compétences par thèmes – Environnement 

 
Par une délibération du 4 décembre 2024, le Conseil Municipal avait 
approuvé la mise en place d'un dispositif « bonus vélo à assistance 
électrique », valable jusqu'au 31 décembre 2025. 
 
L'amélioration de la qualité de l'air est un sujet de préoccupation majeur pour 
la Ville d’Illkirch-Graffenstaden. Afin de diminuer les émissions polluantes du 
territoire, la municipalité souhaite favoriser l'usage du vélo pour les 
déplacements domicile-travail, en instituant un dispositif de 
subventionnement : 
 

- de 100 euros pour l'achat d’un VAE neuf ou d'occasion, d'une valeur 
inférieure à 800 euros. 

- de 200 euros pour l’achat d’un VAE neuf ou d'occasion, d'une valeur 
supérieure à 800 euros. 

- de 200 euros pour l'électrification d'un vélo classique. 
-   de 100 euros pour le reconditionnement d’une batterie de VAE hors service.  

 
Ce dispositif sera proposé aux habitants et à l'ensemble des agents 
employés à la Ville d'lllkirch-Graffenstaden. 
 
L'aide, valable une seule fois par personne et non cumulable avec celle du 
précédent dispositif, sera attribuée sous les conditions suivantes : 
 

- Acheter un VAE neuf ou d'occasion, non équipé d'une batterie au plomb ; 
- Fournir une facture nominative acquittée de moins de 6 mois mentionnant 

l'homologation du VAE (norme NF EN 15194) acheté auprès d'un revendeur 
professionnel ou d'une association spécialisée dans le reconditionnement de 
vélos situés sur le territoire français ; 

     
Dans le cadre d'une électrification, il sera demandé une facture nominative 
acquittée de moins de 6 mois mentionnant le professionnel situé sur le 
territoire français, ayant réalisé l'opération d'électrification. 
 
Dans le cadre d’un reconditionnement de batterie, il conviendra de fournir 
une facture nominative acquittée de moins de 6 mois mentionnant le 
professionnel situé sur le territoire français, ayant réalisé l'opération de 
reconditionnement (seul le reconditionnement des batteries destinées aux 
vélos à assistance électrique (VAE) sera prisen compte selon les normes NF 
EN 17406+A1 et NF 15194. A préciser sur la facture par le professionnel). 
 

- Pour les habitants d’Illkirch-Graffenstaden : présentation d'un justificatif de 
domicile de l'année en cours. 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

69/291 

 

 

 

- Pour les agents de la Ville d’IIIkirch-Graffenstaden : présentation d'un 
justificatif d'emploi en cours de validité (contrat de travail ou arrêté). 
Ce dispositif sera valable du 1er janvier 2026 jusqu'au 31 décembre 2026 
inclus, date limite de dépôt des demandes de subventions auprès de la 
commune. 
 
Ce dernier est proposé sans conditions de revenus et cumulable avec les 
autres dispositifs d'aides nationaux et locaux. 

 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil Municipal, 

 
VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son 

article L.2541-12 ; 
VU  la délibération du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-

Graffenstaden du 28 septembre 2020 instituant le dispositif « bonus 
vélo à assistance électrique » ; 

VU  la délibération du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden du 4 décembre 2024 approuvant la reconduction du 
dispositif « bonus vélo à assistance électrique » du 1er janvier au 31 
décembre 2025 ; 

 
 

CONSIDERANT  l’intérêt à agir en faveur de la qualité de l’air et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre sur le 
territoire, 

 
CONSIDERANT  que la commune d’Illkirch-Graffenstaden souhaite 

limiter les déplacements en voiture et favoriser la 
pratique du vélo sur le territoire, 

 
CONSIDERANT  qu’il y a lieu, par conséquent, d’approuver la mise en 

place d'un dispositif « bonus vélo à assistance 
électrique » pour l’année 2026, 

 

Après en avoir délibéré, 

 
 APPROUVE  la reconduction du dispositif « bonus vélo à assistance 

électrique » tel que détaillé ci-dessus du 1er janvier 2026 
jusqu'au 31 décembre 2026 inclus, date limite de dépôt des 
demandes de subventions auprès de la commune ; 
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AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous les 
documents relatifs à l’exécution de la présente délibération. 

PRECISE  que les crédits nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dispositif sont prévus au budget. 

Adoptée à l’unanimité 

 

III. FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE 

 

1. SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT – EXERCICE 2026 
 

Numéro DL251009-AF01 

Matière Finances locales – Subventions 

 
Monsieur Luc PFISTER quitte la salle pour ce point. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à la demande 
de subvention de fonctionnement suivante, selon les modalités et imputation 
budgétaire ci-dessous indiquées : 
 
 
1) SUBVENTION POUR ACTIVITES SPORTIVES 
 
SIG (Strasbourg Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement : 90 000 euros 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour la pérennisation du 
centre de formation féminin : 10 000 euros 
Montant proposé : 100 000 euros 
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
Modalités de paiement : selon les modalités précisées dans la convention 
financière 2026 
 
 
Le Conseil municipal, 
 
VU  les articles L. 1111-4, L. 1611-4, L. 2311-7, L. 2541-1, L. 2541-12 et 

L.2543-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
VU  l’article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

71/291 

 

 

 

 
VU  l’avis favorable de la Commission Culture, Sport et Animation de la Ville 

du 19 novembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT  que les collectivités territoriales peuvent dans les conditions 

prévues à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et 
l’article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001, attribuer des 
subventions à des associations ; 

 
CONSIDERANT  que l’association de droit local, Strasbourg Illkirch-

Graffenstaden (SIG) est un club de sport emblématique 
proposant la pratique du basket-ball à Illkirch-Graffenstaden ; 

CONSIDERANT  l’intérêt public et local qui s’attache aux actions menées par 
l’association citée ci-dessus ; 

 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 2541-12 du 

code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal 
délibère sur « l’allocation de subventions à des fins d’intérêt 
général et de bienfaisance » ; 

 
Après avoir délibéré, 
 
DECIDE  l’octroi d’une subvention d’un montant de 100 000 euros à 

l’association de droit local, Strasbourg Illkirch-Graffenstaden (SIG) 
dans les conditions fixées par la convention financière, annexée à la 
présente délibération ; 

 
AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

susmentionnée et à signer tout document nécessaire à l’exécution 
de la présente délibération ; 

 
PRECISE  que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 
 
 
Adoptée à l’unanimité 
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CONVENTION FINANCIERE PLURIANNUELLE 

AVEC LA SIG 

 
entre : 

la Ville d’Illkirch-Graffenstaden,  
demeurant 181 route de Lyon à 67400 Illkirch-Graffenstaden, 
représentée par son Maire en exercice, Monsieur Thibaud PHILIPPS, 
lui-même représenté par Monsieur Serge SCHEUER, Maire-Adjoint chargé des 
finances et de l’administration générale, agissant au nom et pour le compte de 
la Ville en vertu des délibérations du Conseil Municipal du 3 juillet 2020 et du 
3 décembre 2025 et d’un arrêté du 4 juillet 2020 (Annexe 1), ci-dessous 
désignée par « la Ville », 
 
et l’association de droit local dénommée SIG (Strasbourg Illkirch-
Graffenstaden),  
ayant son siège social, 7 rue de la Poste à 67400 Illkirch-Graffenstaden  
et représentée par son Président, Monsieur Vincent SZULC, ayant tous pouvoirs 
à l’effet des présentes en vertu des statuts de ladite association, ci-dessous 
désignée par « l’association », 
 
Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et en particulier son article 10, 
 
Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la 
loi 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 décembre 2025, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1  -  Objet  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation de 
l’aide financière attribuée sous forme de subvention par la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden à l’association Strasbourg Illkirch-Graffenstaden (SIG). 
 
Article 2  -  Obligation des parties 
 
La Ville, conformément à la délibération du Conseil Municipal du 3 décembre 
2025, s’engage à verser, pour les saisons 2025/2026, 2026/2027, 2027/2028, à 
l'association : 

- une subvention de fonctionnement d’un montant de 90 000 euros ; 
- une subvention exceptionnelle de 10 000 euros pour la pérennisation du 

centre de formation féminin ; 
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L’association s’engage à affecter ces subventions à l’usage exclusif des objets 
indiqués. 
 
Article 3  -  Versement de la subvention 
 
Le versement annuel de la subvention interviendra selon les modalités 
suivantes : 
 

• un versement correspondant à 60 % de la subvention de fonctionnement 
ordinaire, soit un montant de 60 000 €, sera effectué en début d'année 
civile. Ainsi, le premier versement lié à la mise en œuvre de cette 
convention interviendra au mois de janvier 2026 pour la saison sportive 
2025-2026.   

 

• le solde correspondant à 40 % de la subvention de fonctionnement 
ordinaire, soit un montant de 40 000 €, sera versé après transmission du 
compte-rendu financier de l'emploi de la subvention municipale après la 
clôture de la saison sportive 

 
Article 4  -  Transparence financière 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l’association s’engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet décrit 
à l’article 2  

- à faire figurer sur le budget et les bilans toutes les mises à 
disposition faites par la commune 

- à fournir: 
▪ Le compte-rendu d’utilisation de la subvention municipale via le 

CERFA 15059*02 qui doit être communiqué dans les six mois 
qui suivent la clôture de l'exercice pour lequel elle a été 
attribuée 

▪ le rapport d’activité de l’année écoulée 
▪ les comptes de bilan et de résultat 2025 de l’association 

dûment certifiés par le Président, ou le cas échéant par les 
commissaires aux comptes. 

- à fournir à tout moment, sur simple demande de la Ville, tout document de 
nature à justifier l’utilisation des fonds perçus.  

 
 
Article 5  –  Résiliation anticipée 
 
a) La résiliation pourra intervenir à l’initiative de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden : 

- en cas de non réalisation partielle ou totale par l’association de l’objet décrit à 
l’article 2, 
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- dans le cas où l’association ne pourrait justifier de l’utilisation des fonds perçus 
au bénéfice de l’objet décrit à l’article 2, 

- dans l’hypothèse où l’association ne fournirait pas à la Ville les documents 
prévus à l’article 3. 
 
b) La résiliation pourra intervenir à l’initiative de l’association en cas d’impossibilité 
pour l’association, pour quelque raison que ce soit, de mener à bien l’objet décrit à 
l’article 2. 
 
La résiliation pourra avoir pour effet : 

- l’interruption de l’aide financière de la commune, 

- l’obligation pour l’association de reverser à la Ville tout ou partie du montant 
perçu au titre de la présente convention. 
 
La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de trente jours suivant l’envoi 
par l’une ou l’autre des parties d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception, précisant les motifs de la résiliation. 

 
Article 6  -  Durée de la convention et avenant 
 
La présente convention prend effet au jour de la signature par les deux parties, 
pour une durée de 3 ans. 
 
Elle pourra être complétée par un ou plusieurs avenants, selon les subventions 
supplémentaires qui pourraient être attribuées à l’association. 
 
Elle s’achève, sauf en cas de résiliation anticipée, lorsque chacune des deux 
parties aura pleinement rempli ses obligations. 
 
Article 7  -  Divers 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Trésorier d’Illkirch-
Graffenstaden – SGC Erstein - 2 rue de la Savoie - 67 151 ERSTEIN Cedex. 
 
 
Article 8 – Règlement des litiges 
 
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente 
convention, et avant toute action judiciaire, les parties chercheront à régler leur 
litige à l'amiable. Tout litige qui n’aura pas pu être réglé à l’amiable pourra être 
porté devant le Tribunal administratif de Strasbourg sis 31, avenue de la Paix – 
BP 51038, 67070 Strasbourg Cedex.  
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Annexe : 

1 : Arrêté municipal du 4 juillet 2020, délibérations du Conseil municipal du 
3 juillet 2020 et du 3 décembre 2025 
 
Pour la Ville d’Illkirch-Graffenstaden                  Pour l’association SIG 

Le Maire, par délégation, Le Président 
 
 

Monsieur Serge SCHEUER Monsieur Vincent SZULC 
Adjoint au Maire chargé des finances  
     et de l’administration générale 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à Illkirch-Graffenstaden le  
 

2. EXERCICE 2026 - AUTORISATION DE DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT ET DE VERSEMENT D’UNE AVANCE SUR 
SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF  

Numéro DL251203-DFAJ01 

Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, 
dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre 
en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l’année précédente. 

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant 
le vote du budget. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif 
peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation 
de programme ou d’engagement. 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril (l'année de 
renouvellement des organes délibérants, cette date limite est reportée au 30 
avril), en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. 
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Cette autorisation doit préciser le montant et l’affectation des crédits. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus. 

En 2026, le Budget Primitif de la Ville sera soumis pour approbation au 
Conseil Municipal au mois de mars. Aussi, afin d’assurer la continuité du 
service public, il apparait utile d’autoriser le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice 2025, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette et ceci jusqu’à la date de vote du Budget Primitif 
2026. Les autorisations correspondantes sont récapitulées dans le tableau ci-
dessous :  

Dépenses limitées au quart des crédits ouverts en 2025 

  

Crédits ouverts 
budget primitif 

2025 

DBM 2025 
hors restes à 

réaliser 

Total crédits 

ouverts 2025 

Autorisation 
d'exécution sur 

exercice 2026 

Chapitre 10 - Dotations, 

fonds divers et réserves 
2 100,00 - 2 100,00 525,00 

Chapitre 20 - 

Immobilisations 
incorporelles 

173 000,00 47 000,00 220 000,00 55 000,00 

Chapitre 204 - Subventions 
d'équipement versées 

133 500,00 5 000,00 138 500,00 34 625,00 

Chapitre 21 - 

Immobilisations corporelles 
1 556 400,00 443 000,00 1 999 400,00 499 850,00 

Chapitre 23 - 
Immobilisations en cours 

1 871 300,00 - 50 000,00 1 821 300,00 455 325,00 

Chapitre 27 - Autres 

immobilisations financières 
- 100,00 100,00 25,00 

Chapitre opération 202105 

- Végétalisation Forum de 

l'Ill 

117 000,00 - 117 000,00 29 250,00 

Chapitre opération 202401 

- Tribune végétalisée 
15 000,00 - 15 000,00 3 750,00 

TOTAL 3 868 300,00 444 200,00 4 308 300,00 1 078 350,00 

* 1/4 des crédits ouverts en 2024 arrondi à l'euro inférieur   

Par ailleurs, il s’avère nécessaire de prévoir le versement d’une avance 
sur subvention pour le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). En 
effet, ce dernier dispose de son propre budget et d’un compte de 
trésorerie distinct de celui de la Ville. En outre, afin que le CCAS puisse 
mettre en œuvre sa politique d’action sociale au quotidien et prévenir 
tout besoin de trésorerie, il est proposé d’autoriser le Maire à verser une 
avance sur subvention au CCAS, avant le vote du budget primitif 2026, 
dans la limite de 50 % du montant attribué en 2025, soit un montant de 
115 000 €. 
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Le Conseil Municipal, 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses  
articles L. 1612-1, L. 2311-7, L. 2541-12 et L. 2543-1, 

VU  les modalités de vote du budget de la ville, au niveau du chapitre 
avec les opérations d’équipement pour la section d’investissement, 

CONSIDERANT  l’intérêt pour la continuité du service public local 
d’autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement, 

CONSIDERANT  la nécessité de pouvoir procéder au versement d’une 
avance sur subvention au Centre Communal d’Action 
Sociale afin de permettre à cet établissement public 
communal de poursuivre ses différentes missions sans 
attendre le vote du budget primitif 2026 et le vote de la 
subvention municipale 2026,  

Après en avoir délibéré, 

 

AUTORISE  Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement en 2026, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette 
et ceci jusqu’à la date de vote du Budget Primitif 2026, selon 
le tableau récapitulatif ci-dessus. 

AUTORISE  Monsieur le Maire à verser au Centre Communal d’Action 
Sociale de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden, une quote-part de 
la subvention annuelle avant le vote du budget primitif 2026 
et ce dans la limite de 50% de celle allouée au titre de 
l’exercice 2025 soit un montant maximum de 115 000 euros. 

DIT  que cette dépense sera imputée à l’article et au chapitre y 
afférent lors du Budget primitif 2026. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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3. RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE RELATIF À LA DÉLÉGATION 
DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE DEUX EQUIPEMENTS 
CULTURELS L’ILLIADE ET LA VILLA – ANNÉE 2024/2025 

 
Numéro DL251203-DFAJ02 

Matière Finances locales – Divers 

 

Suspension de séance de 20h56 à 21h13. 
 
La société publique locale L’Illiade est titulaire d’une délégation de service 
public, attribuée en quasi-régie en 2022.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-3 du Code général des 
collectivités territoriales, le délégataire de service public doit produire chaque 
année à l’autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de 
service public et une analyse de la qualité de service.  
 
Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier 
les conditions d'exécution du service public. Dès la communication de ce 
rapport, son examen est mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de 
l'assemblée délibérante qui en prend acte.   
   
La Commission consultative des services publics locaux, réunie le 21 novembre 
2025, a rendu un avis favorable à la majorité sur ce rapport. 

  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 
1411-3 ; 

VU  le Code de la commande publique et notamment son article L. 3131-5 ; 

VU  le rapport annuel du délégataire relatif à la délégation de service public 
pour la gestion de deux équipements culturels : l’Illiade et la Villa pour 
l’année 2024/2025; 

VU  le procès-verbal CCSPL en date du 21 novembre 2025 ; 

 
CONSIDERANT  que le concessionnaire produit chaque année un rapport 

comportant notamment les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution du contrat de 
concession et une analyse de la qualité des services ; 
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CONSIDERANT  que ce rapport permet en outre aux autorités concédantes 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public ; 

 

CONSIDERANT  que dès la communication de ce rapport, son examen est 
mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de 
l'assemblée délibérante qui en prend acte. 

 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE  de la communication du rapport annuel du délégataire relatif 

à la délégation de service public pour la gestion de deux 
équipements culturels : l’Illiade et la Villa pour l’année 
2024/2025 ci-annexé ; 

Adoptée 

POUR                :  27 

CONTRE            :   6   FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, BACHMANN 
Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier  

ABSTENTIONS :   2   GENDRAULT Pascale, BEAUJEUX Rémy 
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4.  DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N°4 – EXERCICE 
2025 

Numéro DL251203-DFAJ07 

Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

 

Conformément à l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal a la faculté d’ajuster les crédits inscrits au 
budget primitif par le biais de décisions budgétaires modificatives (DBM). 
Celles-ci peuvent intervenir à tout moment entre la date de vote du budget 
primitif et la fin de l’exercice. Une décision budgétaire modificative peut 
correspondre à des ajustements de recettes et de dépenses du budget 
primitif (virement entre chapitres et/ou opérations) ou constituer des 
dépenses et des recettes nouvelles. Elle est adoptée dans les mêmes 
conditions de forme (vote par chapitre et opération) et de fond (équilibre 
réel des sections) que le budget primitif. Pour mémoire, les résultats de 
clôture 2024 ont été repris dès le vote du budget primitif 2025 au mois de 
mars 2025. Ces résultats ont été confirmés lors de l’adoption du compte 
administratif 2024 au mois de mai 2025.  L’intégration des résultats 2024 au 
budget 2025 conduit à faire apparaitre un « sur équilibre » en section de 
fonctionnement et en section d’investissement. Il y a plus de recettes que de 
dépenses. Les articles L. 1612-6 et L. 1612-7 du code général des 
collectivités territoriales prévoient bien ce cas de figure. En outre, l’équilibre 
réel des sections est bien respecté. 

La présente délibération vise à permettre l’inscription des crédits nécessaires 
à la passation d’écritures avant la clôture des comptes. Pour mémoire la 
Ville s’est engagée dans le déploiement d’un nouveau système d’information 
de gestion financière et de gestion des ressources humaines afin d’améliorer 
ses capacités de pilotage et de garantir la bonne administration de la 
collectivité. Les solutions en place ont été mises en œuvre il y a une 
vingtaine d’année et elles étaient arrivées à bout de souffle d’un point de 
vue métier, pour un coût onéreux au regard du service rendu. Il s’agit d’un 
projet d’envergure pour les directions concernées qui imposent de clôturer 
en bon ordre les écritures un peu plus tôt qu’à l’accoutumé afin de 
permettre la reprise des données d’un logiciel à l’autre dans de bonnes 
conditions. Dans cette perspective, il est proposé une décision modificative 
équilibrée en dépenses et en recettes afin de garantir le passage des 
dernières écritures de l’année.  

Il est tout d’abord proposé un montant de 33 000 € de nouvelles dépenses 
fléchées sur l’organisation de la Corrida de Noël. La Ville sera en effet 
partenaire de l’APAVIG pour l’organisation de cette manifestation qui 
prendra cette année une toute nouvelle dimension avec l’accueil de plus 
4 000 participants.  
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Par ailleurs, afin de prendre en charge la correction d’une erreur matérielle 
au sein de la clause d’actualisation de la compensation pour contraintes de 
service public versée à l’AASBR dans le cadre de la délégation de service 
public de la petite enfance, il est proposé d’inscrire un montant de 7 000 € 
sur le chapitre budgétaire globalisé 65.  

Nous retrouvons également l’inscription de 76 000 € de recettes 
supplémentaires relatives à des dotations ou remboursements de charge de 
personnel ainsi que les dépenses correspondantes.  

Au niveau de ces recettes supplémentaires proposées à inscription, nous 
retrouvons 10 K€ à percevoir de la CNRACL à la suite d’une régularisation de 
cotisation, 15 K€ de remboursement de l’EMS pour les dépenses engagées 
durant l’hiver 2025 au titre du déneigement, 35 K€ de remboursements 
divers : notamment des indemnités journalières de la CPAM, le 
remboursement des salaires des agents en accident de travail ou maladie 
professionnelle par nos assurances statutaire, les remboursements des 
charges pour les agents en détachement ou encore des recettes 
supplémentaires liées à la part « agent » des tickets restaurants. Nous 
retrouvons également un montant de 16 K€ supplémentaires au titre de la 
dotation pour les titres sécurisés (DTS) versé par l’Etat aux communes, 
parce qu’elles participent à la délivrance des titres d’identité (carte nationale 
d’identité, passeport, et désormais certification d’identité numérique) via des 
stations d’enregistrement appelées dispositifs de recueil (DR). Si la 
compétence pour délivrer les titres sécurisés (CNI, passeports) relève 
juridiquement de l’État, ce dernier s’appuie sur les communes comme 
guichets de proximité pour recueillir les données biométriques et gérer les 
demandes. Ce choix vise à garantir un maillage territorial et éviter que les 
citoyens aient à se déplacer trop loin. Les communes ne fabriquent pas les 
titres mais collectent les informations et transmettent au centre national de 
production (géré par l’État). Cette prise en charge entraîne principalement 
des charges de personnel pour les communes, d’où le versement de la 
dotation pour titres sécurisés (DTS) qui compense partiellement ces coûts. 

Il est par ailleurs proposé d’inscrire un montant de 40 000 € de recettes 
supplémentaires en recettes de fonctionnement au titre du FCTVA de 
l’exercice 2024 perçu en 2025.  Pour mémoire le fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est une attribution versée aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements, destinée à assurer une 
compensation, à un taux forfaitaire, de la charge de TVA que ces derniers 
supportent sur leurs dépenses réelles d’investissement et certaines 
dépenses de fonctionnement. En effet, sauf cas particuliers, les collectivités 
ne peuvent pas récupérer la TVA par la voie fiscale car elles ne sont pas 
considérées comme des assujettis pour les activités ou opérations qu’elles 
accomplissent en tant qu’autorités publiques. Il s’avère que le montant du 
FCTVA en fonctionnement est en progression ces dernières années en 
raison de l’éligibilité de dépenses comme l’entretien des bâtiments publics 
ou encore les droits d’utilisation informatique en nuage. 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

134/291 

 

 

 

Enfin, faute de crédit sur le chapitre budgétaire de la section 
d’investissement prévu à cet effet, il est proposé d’inscrire un montant de 
263,40 € pour permettre de rembourser à l’Etat un montant de FCTVA indu 
suite à la cession à titre gratuit d’instruments de musique à l’association 
Musique Municipale Vulcania (Délibération du conseil municipal du 6 juin 
2024).  

Au global, un montant de 116 000 € est proposé à inscription en dépenses 
de fonctionnement, financé à hauteur de 116 000 € par des nouvelles 
recettes. La nouvelle dépense d’investissement liée à la régularisation d’un 
trop perçu de FCTVA est équilibrée par un virement du chapitre 21, 
immobilisations corporelles. 

Détail des modifications proposées en section de fonctionnement 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

Opérations réelles

13 - LOCATIONS MOBILIERES - DIV. MANIF. SPORTIVES (61358-326---011)- Location sanitaires organisation 

de la Corrida de Noël
                                 3 000,00   

17435 - AUTRES FRAIS DIVERS (6188-338---011) - Prestations diverses organisation de la Corrida de Noël 

(Chronométrage, gardiennage, dispositif de secours, etc…)
                               30 000,00   

Total chapitre 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL                                33 000,00   

18627 -DIVERS PERSONNEL (6414-020---012)                                76 000,00   

Total chapitre 012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES                                76 000,00   

282- COMPENSATION FINANCIERE AASBR- DSP PETITE ENFANCE (65748-4221-CILL--65)                                  7 000,00   

Total chapitre 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE                                   7 000,00                                            -     

839 - REMBOURSEMENT REMUNERATIONS IJ ET AUTRES  (6419-020---013)                            25 000,00   

3072 - REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE SECURITE SOCIALE & PREVOYANCE (6459-020---013)                            15 000,00   

8747 - RBSTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES TITRES REST (6479-020---013)                              5 000,00   

Total chapitre 013 - ATTENUATIONS DE CHARGES                                              -                                45 000,00   

16335 - REMBOURSEMENT DE FRAIS (DENEIGEMENT) (70876-845---70)                            15 000,00   

Total chapitre 70 - PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE                                              -                                15 000,00   

3179 - DOTATION POUR LES TITRES SECURISES (7485-020---74)                            16 000,00   

13141 - FCTVA (744-01--74)                                            -                                40 000,00   

Total chapitre 74- DOTATIONS ET SUBVENTIONS                                              -                                56 000,00   

Total opérations réelles                              116 000,00                            116 000,00   

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT                              116 000,00                            116 000,00   
 

Détail des modifications proposées en section d’investissement 

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES

Opérations réelles

10226 - FCTVA                            263,40   

Total chapitre 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES                            263,40   

19815 - AUTRES IMMO COPRORELLES - RESERVE FINANCES (2188-020-21) -                          263,40   

Total chapitre 21  - IMMOBILISATIONS EN COURS -                          263,40                                     -     

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT                                     -                                       -      
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Balance récapitulative de la section de fonctionnement 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 BUDGET 

PRIMITIF 

2025                                 

 DBM 2025_03  DBM 2025_04 

 TOTAL 

AUTORISATIONS 

BUDGETAIRES 2025 

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS 127 100,00                11 000,00                                   138 100,00   

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 878 027,00              277 000,00             33 000,00                                7 188 027,00   

012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 15 750 000,00            100 000,00             76 000,00                              15 926 000,00   

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 363 660,00              112 000,00             7 000,00                                  4 482 660,00   

66 - CHARGES FINANCIERES 46 400,00                                        46 400,00   

67 - CHARGES SPECIFIQUES 44 000,00                  -                                                44 000,00   

68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 25 000,00                  8 000,00                                       33 000,00   

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 27 234 187,00        508 000,00           116 000,00           27 858 187,00            

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 774 950,69               50 000,00 -                               3 724 950,69   

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 2 500 000,00                                2 500 000,00   

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 6 274 950,69               50 000,00 -                -                            6 224 950,69                   

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 33 509 137,69             458 000,00               116 000,00               34 083 137,69                 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 BUDGET 

PRIMITIF 

2025                                 

 DBM 2025_03  DBM 2025_04 

 TOTAL 

AUTORISATIONS 

BUDGETAIRES 2025 

013 - ATTENUATION DE CHARGES 489 800,00                  -                          45 000,00                     534 800,00   

70 - PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE 1 729 170,00                            108 700,00                  15 000,00                    1 852 870,00   

73 - IMPOTS ET TAXES 5 958 153,00                              22 000,00                    5 980 153,00   

731 - FISCALITE LOCALE 18 112 000,00                            18 112 000,00   

74 - DOTATIONS ET SUBVENTIONS 3 793 917,00               56 000,00                  3 849 917,00   

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 591 600,00                                      591 600,00   

76 - PRODUITS FINANCIERS 1 500,00                                              1 500,00   

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 000,00                      75 000,00                                       76 000,00   

78 - REPRISES SUR AMORT, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 2 800,00                                              2 800,00   

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT (B) 30 679 940,00             205 700,00               116 000,00               31 001 640,00                 

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRNASFERT ENTRE 

SECTIONS
9 000,00                                              9 000,00   

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 9 000,00                      -                            -                            9 000,00                          

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE (n-1) 9 959 622,50                                9 959 622,50   

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 40 648 562,50             205 700,00               116 000,00               40 970 262,50                 
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Balance récapitulative de la section d’investissement 
 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT  Proposition 2025
Restes à réaliser 2024 sur 

2025
DBM 2025_01

DBM 2025_2

(Décision du Maire)
DBM 2025_03

DBM 2025_04  Total autorisations 

budgétaires 2025 

201402 - ECOLE ELEMENTAIRE LIBERMAN -                                        502 574,05                            -                                        -                                        -                                        502 574,05                            

201901 - HALL DES SPORTS 4 000 000,00                         -                                        550 000,00 -                           -                                        -                                        3 450 000,00                         

201903 - MAISON DE L'ENFANCE, DE LA JEUNESSE ET DES 

ASSOCIATIONS
50 000,00                              -                                        -                                        -                                        -                                        50 000,00                              

201904 - RENOVATION ET EXTENSION DE LA FAIG 50 000,00                              13 908,00                              -                                        -                                        -                                        63 908,00                              

202401 - TRIBUNE VEGETALISEE 15 000,00                              181 402,44                            -                                        -                                        -                                        196 402,44                            

202104 - TERRAIN CRIG 1 434 640,00                         18 661,50                              -                                        -                                        -                                        1 453 301,50                         

202101 - REQUALIFICATION DU SECTEUR SCHLOSSMATT 20 000,00                              28 668,00                              -                                        -                                        -                                        48 668,00                              

202105 - FORUM 117 000,00                            503 480,05                            -                                        -                                        -                                        620 480,05                            

202402 - VIDEOPROTECTION 550 000,00                            16 986,41                              -                                        -                                        -                                        566 986,41                            

202501 - INFRASTRUCURE INFORMATIQUE DU PÔLE 

RESSOURCES
220 000,00                            -                                        -                                        -                                        -                                        220 000,00                            

202503 - AIRES DE JEUX GIRLENHIRSCH -                                        -                                        75 000,00                              -                                        -                                        75 000,00                              

20 - IMMOBILISATION INCORPORELLES 173 000,00                            117 295,11                            -                                        1 500,00 -                              47 000,00                              335 795,11                            

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 133 500,00                            18 009,45                              -                                        -                                        5 000,00                               156 509,45                            

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 556 400,00                         476 088,11                            375 000,00                            -                                        68 000,00                              263,40 -                                 2 475 224,71                         

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 1 871 300,00                         1 240 897,16                         100 000,00                            -                                        150 000,00 -                           3 062 197,16                         

SOUS-TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT 10 190 840,00                     3 117 970,28                       -                                          1 500,00 -                              30 000,00 -                            263,40 -                                 13 277 046,88                     

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 100,00                               -                                        -                                        -                                        -                                        263,40                                  2 363,40                               

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT -                                        -                                        -                                        -                                        -                                        -                                        -                                        

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 440 500,00                            -                                        -                                        -                                        -                                        -                                        440 500,00                            

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES -                                        -                                        100,00                                  1 500,00                               -                                        1 600,00                               

SOUS-TOTAL DEPENSES FINANCIERES 442 600,00                           -                                          100,00                                  1 500,00                               -                                          263,40                                  444 463,40                           

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 10 633 440,00                     3 117 970,28                       100,00                                  -                                          30 000,00 -                            -                                          13 721 510,28                     

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 9 000,00                               -                                             -                                        -                                        -                                        -                                        9 000,00                               

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 1 800 000,00                         -                                             -                                        -                                        -                                        -                                        1 800 000,00                         

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 809 000,00                       -                                          -                                          -                                          -                                          1 809 000,00                       

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 12 442 440,00                     3 117 970,28                       100,00                                  -                                          30 000,00 -                            -                                          15 530 510,28                     
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RECETTES  Proposition 2025
Restes à réaliser 2024 sur 

2025
DBM 2025_01

DBM 2025_2

(Décision du Maire)
DBM 2025_03

DBM 2025_04  TOTAL autorisations 

budgétaires 2025 

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 030 000,00                         -                                             -                                             -                                             -                                             1 030 000,00                         

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 314 200,00                         3 111 899,79                         -                                             -                                             20 000,00                                 4 446 099,79                         

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 5 000,00                               -                                             -                                             -                                             -                                             5 000,00                               

27 - AUTRE IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES -                                             -                                             100,00                                      -                                             -                                             100,00                                  

TOTAL RECETTES REELLLES 2 349 200,00                       3 111 899,79                       100,00                                  -                                          20 000,00                             5 481 199,79                       

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 3 774 950,69                         -                                             -                                             -                                             50 000,00 -                                3 724 950,69                         

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 2 500 000,00                         -                                             -                                             -                                             -                                             2 500 000,00                         

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 1 800 000,00                         -                                             -                                             -                                             -                                             1 800 000,00                         

TOTAL RECETTES D'ORDRE 8 074 950,69                       -                                          -                                          -                                          50 000,00 -                            8 024 950,69                       

001 - SOLDE D'EXECUTION D'INVESTISSEMENT 2 024 359,80                         -                                        -                                        -                                        -                                        2 024 359,80                         

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 12 448 510,49                     3 111 899,79                       100,00                                  -                                          30 000,00 -                            15 530 510,28                     
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Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L. 
1612-6, L. 1612-7, L.1612-11, L. 2541-12 et L. 2543-1, 

VU  la délibération du 3 avril 2025 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le Budget Primitif de l’exercice 2025, 

VU  la délibération du 2 juillet 2025 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé la décision modificative du budget n°1 de l’exercice 2025, 

VU  la décision du Maire n°DM04082025-DFAJ01 du 4 août 2025 procédant à 
un mouvement de crédits de chapitre à chapitre sur le budget 2025 de la 
commune,  

VU  la délibération du 8 octobre 2025 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé la décision modificative du budget n°3 de l’exercice 2025,  

CONSIDERANT que des modifications peuvent être apportées au budget par le 
Conseil municipal, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles 
s’appliquent ; 

 

CONSIDERANT les besoins d’ajustement de certains crédits budgétaires ; 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’approuver la décision budgétaire modificative N°4 de 

l’exercice 2025.  
 
Adoptée 

POUR                 :  28 

ABSTENTIONS  : 6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, BACHMANN 
Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier 

 
 
Madame Pascale GENDRAULT est absente pour le vote. 
 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

139/291 

 

 

 

IV.  PATRIMOINE COMMUNAL 

 

1.  GRATUITÉ DES SALLES COMMUNALES DANS LE CADRE DES 
CAMPAGNES ÉLECTORALES 

 

Numéro DL251203-DFAJ05 

Matière Finances locales – Divers 

 

La mise à disposition gratuite des salles communales aux candidats et 

partis politiques, à l’occasion des diverses campagnes électorales, est pratiquée 

de longue date par la commune.  
 

Elle permet de garantir une équité en permettant à tout candidat ou parti 

d’accéder à des locaux et d’y organiser des réunions électorales.  
 

Dans la continuité de la pratique de la Ville, il est proposé de fixer à 0 € le 

montant des contributions dues à raison de l’utilisation des locaux communaux 

pour la tenue de réunions électorales.  
 

La gratuité des salles en contexte électoral s’étant inscrite dans la durée, il est 

proposé de ne pas fixer de date de sortie de vigueur à la présente délibération.  
 

 Il est utile de rappeler que l’octroi de la gratuité afin de permettre les 

réunions électorales n’entre pas dans le champ des aides prohibées par l’article 

L. 52-8 du Code électoral (Réponse ministérielle du 13 mars 2014, question 

écrite n° 06503). 
 

La gratuité prévue par la présente délibération s’appliquera à la location de 

toutes les salles communales, en gestion directe ou déléguée, sous réserves des 

nécessités du service public et de ne pas nuire à l’affectation principal du local 

demandé. 
 

Ainsi, la location pourra concerner la Salle des fêtes Milius, le pôle associatif de 

l’Illiade, le Pigeon Club, les salles de l’Illiade (Côté cours, salon ou grande salle), 

les équipements sportifs, ainsi que les écoles.  
 

Afin de ne pas perturber le fonctionnement des services et des usagers 

principaux, les locations gratuites sont limitées à une demande par semaine par 

candidat bénéficiaire.  
 

A titre indicatif, et sans préjudice des pouvoirs du maire d’en décider 

autrement, il est précisé que les demandes seront à adresser par les candidats à 

la direction générale des services par courrier ou courriel (dgs@illkirch.eu) dans 

un délai maximum de 7 jours avant la date sollicitée. 

 

mailto:dgs@illkirch.eu
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Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal,  

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 

L. 2541-12 et L. 2144-3 ; 

VU  le Code électoral et notamment son article L. 52-8 ; 

 

CONSIDERANT qu’en vue de permettre l’accès le plus large et équitable à 
des locaux pour la tenue de réunions publiques électorales, 
il est loisible à la commune de fixer à 0 € le montant de la 
contribution due dans ce cadre ;  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  la contribution due pour l’usage de locaux communaux par les 
candidats à des élections en période de campagne électorale est 
fixée à 0 € ; 

PRECISE que l’autorisation d’occuper un local communal ne sera délivrée 
que sous réserves de ne perturber ni le fonctionnement du 
service public ni l’affectation principale du local pour lequel 
l’autorisation est sollicitée ; 

FIXE la limite d’octroi d’occupation gratuite à une par semaine et par 
candidat bénéficiaire ; 

 
Adoptée à l’unanimité 

 

 

V.   PERSONNEL 

 

1. AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCE 

Numéro DL06112025-MC01 

Matière Fonction publique – Personnel titulaires et stagiaires de le F.P T. 

 
Dans le cadre de la gestion du temps de travail et des absences, il est 
indispensable pour la collectivité de garantir une application claire, homogène et 
juridiquement sécurisée des règles relatives aux autorisations spéciales 
d’absence (ASA).  
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Ces autorisations, distinctes des congés annuels et des jours de réduction du 
temps de travail, permettent à un agent public de s’absenter de son poste tout 
en restant en position d’activité, sans perte de rémunération. Elles sont 
considérées comme du service accompli et n’affectent ni les droits à congés 
annuels ni l’avancement de carrière. 
 
Elles sont accordées sous réserve de fournir un justificatif pour des motifs 
précis. 
 
Le régime des ASA repose sur un cadre juridique composite, principalement 
défini par le Code général de la fonction publique (articles L622-1 à L622-7), 
complété par des dispositions législatives et réglementaires ainsi que par des 
circulaires ministérielles.  
Pour une grande partie d’entre elles, elles sont prévues en référence à des 
textes relatifs aux agents de la fonction publique de l’Etat, applicables par parité 
aux agents de la fonction publique territoriale (Réponse ministérielle n°22676, 
publiée dans le JO du Sénat du 06/10/2016, page 4328) (Conseil d'État, 1ère et 
6ème sous-sections réunies, 30/06/2006, 243766).  
De plus, la parution d’un décret fixant spécifiquement la nature et la durée des 
autorisations spéciales pour certains évènements familiaux est attendue depuis 
de nombreuses années. 
 
Les textes en vigueur prévoient deux catégories d’autorisations : 
 

• les ASA de droit, imposées par la loi ou le règlement (par exemple pour 
certains événements familiaux, obligations civiques ou mandats 
syndicaux), que l’autorité territoriale ne peut refuser sous réserve de 
justificatifs ; 

• les ASA discrétionnaires, laissées à l’appréciation de l’autorité territoriale, 
sous réserve des nécessités de service. Ces dernières doivent être 
encadrées par une délibération après avis du comité social territorial, afin 
d’en préciser les motifs, les durées et les modalités d’octroi. 

 
L’absence d’un texte unique recensant l’ensemble des ASA applicables crée une 
hétérogénéité dans les pratiques et peut générer des risques juridiques. La 
présente délibération a donc pour objet de regrouper et formaliser, dans un 
document unique, l’ensemble des autorisations spéciales d’absence existantes 
au sein de la collectivité, qu’elles soient de droit ou discrétionnaires, afin 
d’assurer la transparence, l’équité et la conformité aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

 
Pour ce faire, la délibération mentionne la nature, les modalités d’octroi, 
notamment les justificatifs à fournir, les références juridiques ainsi que la durée 
de ces autorisations. 
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LES AUTORISATIONS DE DROIT  
 

1. Droits civiques 

 

 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Journée défense et citoyenneté 
Octroi aux agents entre 16 et 25 ans 

sur présentation de la convocation 
1 jour Articles L114-2 et L114-5 du Code du service national 

 
 

 
Juré d'assises 

 
 
 

Octroi sur présentation de la 
convocation 

 
 
 

Durée indiquée sur 
la convocation 

Articles 267, 288, R139 à R146 du Code de procédure pénale 

Lettre n°FP7 n°004416 du 17 juin 1996 relative aux 
autorisations     d’absence pour participer en qualité de juré aux 

sessions des cours d’assise 

Réponse ministérielle n°01303, publiée dans le JO du Sénat du 

13/11/1997, page 3161 

 
 

 
Témoin devant le juge pénal 

 
 

 
Octroi sur présentation de la  

convocation 

 
 

 
Durée indiquée sur 

la convocation 

Articles 101, 110 à 113 du Code de procédure 

pénale  

Article 434-15-1 du Code pénal 

Réponse ministérielle n°75096, publiée dans le JO de l’Assemblée 

nationale du 05/04/2011, page 3354 

Réponse ministérielle n°02260, publiée dans le JO du Sénat du 

25/10/2012, page 2409 

Membres des commissions 

d'agrément pour l'adoption 

Octroi sur présentation de la 

convocation 

Durée indiquée sur la 

convocation 
Article L622-5 2° du Code général de la fonction publique 

 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

143/291 

 

 

 

2. Mandat électif 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

   Article L622-6 1° du Code 
général de la 
fonction publique 

Aux membres élus des assemblées délibérantes 

(conseil municipal, intercommunal, départemental, 
régional, métropole) pour participer aux sessions 

des assemblées dont ils font partie (séance 
plénière, commission dont l’agent est membre 

instituée par délibération, réunions des 
assemblées délibérantes et des bureaux des 
organismes où l’agent a été désigné pour 

représenter la collectivité ou l’établissement) 

 

 
Autorisation accordée après  

information de l'employeur, par écrit, de 
la date et de la durée de 

l'absence envisagée dès que l’agent 

en a connaissance 

 

Le temps d'absence cumulé résultant 
des autorisations d'absence et du 
crédit d'heures ne peut dépasser, 

pour une année civile, la moitié de la 
durée légale de travail (soit 1 607 

heures) 

Articles L2123-1 à L2123-

16, L3123-1 à L3123-6, 
L4135-1 à L4135-6, L5215-

16, L5216-4,                                                   
R2123-1 à R2123-2, 
R2123-9 à R2123-11, 

R3123-1 à R3123-8, R4135-
1 à R4135-8 etR5211-3  du 

Code général des 
collectivités  territoriales 

Circulaire n°2446 du 13 janvier 

2005     relative aux facilités en 

temps bénéficiant aux 

fonctionnaires titulaires de 

mandats municipaux 

  Dans tous les cas, la demande de Le temps d’absence cumulé  

 Conseil municipal et l’élu doit être présentée par écrit à ne doit pas dépasser, sur la  

 intercommunal : Organisme de son employeur trente jours au durée du mandat (et quel  

 formation agrémenté dans les moins à l’avance en précisant la que soit le nombre de  

Aux membres élus 
des            

assemblées     
délibérantes pour 
l’exercice de leur 

droit à la 
formation 

conditions fixées à l’article          

L.1221-3 du Code général 

des collectivités territoriales 

date et la durée de l‘absence 

envisagée, ainsi que la désignation de 

l’organisme responsable du stage ou de la 

session 

mandats que l’élu détient) 

18 jours 

Le congé est renouvelable en cas de 

réélection. 

Articles L2123-1 à L2123-16, 
L2123-16, L3123-10 à L3123-14, 
L4135-10 à L4135-14, L5214-8, 
L5216-4, L5215-16, L5217-7, 
R2123-12 à R2123-22-1-D, 

R3123-9 à R3123-19-4, R4135-9 
à R4135-19-4 du Code 

général des collectivités territoriales 

Conseil départemental et      
régional : Organisme de 
formation 

agrémenté dans les 

conditions 

Dans tous les cas, la demande de l’élu doit 
être présentée par écrit à son employeur 

trente jours au moins à l’avance en 
précisant la 

Le temps d’absence cumulé ne doit 
pas dépasser, sur la durée du mandat 

(et quel que soit le nombre de 
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 fixées à l’article L. 1221-1 du 

Code 

date et la durée de l‘absence mandats que l’élu détient)  

 général des collectivités envisagée, ainsi que la désignation 6 jours  

 territoriales de l’organisme responsable du Le congé est renouvelable  

  stage ou de la session en cas de réélection.  
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MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
 

Maire 

Commune de moins 

de 10 000 habs 

 
 
 
 

 
Autorisation accordée après  

information par l'élu de son 
employeur, par écrit, 3 jours au 
moins avant son absence, en 

précisant la date, la durée, ainsi 
que le crédit d'heures restant pour 

le trimestre en cours 
Le crédit d'heures ne peut être 

reporté d'un trimestre sur l'autre. En 
cas de travail à temps partiel, ce 

crédit d'heures est réduit    
proportionnellement à la           

réduction du temps de travail prévue 
pour l'emploi considéré 

122,5 h / trimestre 
 

Commune de plus de 

10 000 habs 
140 h / trimestre 

  Commune de moins 

de 10 000 habs 
70 h / trimestre 

 

 

 
Crédit d’heures à 

l’autorité   
exécutive   

locale pour 
l’administration 

de sa         
collectivité 

Adjoint 
Commune de 10 000 

à 29 999 habs 
122,5 h / trimestre 

Articles L2123-1 à L2123-16, L3123-1 à 
L3123-6, L4135-1 à L4135-6, L5215-16, 

L5216-4, 
R2123-1 à R2123-2, R2123-9 à R2123-11, 
R3123-1 à R3123-8, R4135-1 à R4135-8 et 
R5211-3 du Code général des collectivités 

territoriales 

Circulaire n°2446 du 13 janvier 2005 relative 

aux facilités en temps bénéficiant aux 
fonctionnaires titulaires de mandats    

municipaux 

Commune de plus de 

30 000 habs 
140 h / trimestre 

 
 
 

 

Conseiller  
municipal 

Commune de moins 

de 3 500 habs 
35 h / trimestre 

Commune de 3 500 à 

9 999 habs 
21 h / trimestre 

Commune de 10 000 

à 29 999 habs 
10,5 h / trimestre 

Commune de 30 000 

à 99 999 habs 
10,5 h / trimestre 

  Commune de plus de 

100 000 habs 
70 h / trimestre 

 

 Président et vice-président du conseil 

départemental ou du conseil régional 
140 h / trimestre 

 

 Conseillers départementaux ou 

régionaux 
105 h / trimestre 
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3. Motif syndical 

 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
 
 
 

Aux représentants syndicaux, titulaires et suppléants, ainsi que les 
experts, appelés à siéger au CCFP, au CSFPT, au CNFPT, au sein des CST, 
des CAP, des CCP, des F3SSCT, ou, à défaut, aux CST           compétents, 
des conseils médicaux uniques, du Conseil              économique, social et 

environnemental ou des conseils              économiques, sociaux et 
environnementaux régionaux, de la    Conférence nationale des services 

d'incendie et de secours, de la Commission consultative des polices 
municipales, des conseils d'administration des organismes de retraite, des 

organismes de sécurité sociale et des mutuelles, ou de toute autre 

instance      nationale ou locale pour laquelle la présence des 
représentants du personnel de la fonction publique territoriale est requise 

par un texte législatif ou réglementaire 

 
 
 
 
 
 
 

 
Octroi sur simple         
présentation de la       

convocation  

 
 
 
 
 
 

Les délais de route et la 
durée prévisible de la 

réunion, un temps égal 
à cette durée pour 

permettre aux intéressés 
d'assurer la préparation 
et le compte rendu des 

travaux 

Articles L622-5 , R214-36, R. 214-37, R. 214-41, R.214-
42, R214-44, et R214-45  du Code général de la 

fonction publique 
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4. Professionnels 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 

 
Formation professionnelle, d’intégration et de 
professionnalisation, de perfectionnement, de 

préparation de concours et examens           
professionnels et destinées à mettre en 

œuvre un projet d'évolution professionnelle, dans 
le cadre de l'utilisation d'un compte personnel de 

formation 

 
Octroi sous réserve des 
objectifs, priorités et 

modalités prévus au plan 
de formation, de 

l’entretien                   
professionnel, et de 

l’acceptation du CNFPT 
pour les actions qu’il 

organise 

 
 
 
 
 

Durée indiquée sur la 
convocation 

Articles L422-21 et L422-33 du Code général de la fonction publique 

 
Article 1 à 3 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la 

formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction 
publique territoriale 

 
Article 4 du décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la      

formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux 

Décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte 

personnel d'activité dans la fonction publique et à la           formation 

professionnelle tout au long de la vie 

 
Formation initiale des agents sapeurs- 

pompiers volontaires 

 
Nécessite une           

convention précisant les 
modalités 

30 jours au moins 
répartis au cours des 3 
premières années dont 
au moins 10 jours la 

première 

année 

 

 
Articles L723-12 à L723-17 du Code de la sécurité intérieure 

Articles L. 1424-37 et suivants du code général des collectivités territoriales 
Loi n°96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat 

dans les corps de sapeurs-pompiers 
 

Circulaire n° PRMX9903519C du 19 avril 1999 relative au                 
développement du volontariat en qualité de sapeur-pompier parmi les 

personnels des administrations et des entreprises publiques 
Formations de perfectionnement des agents 

sapeurs-pompiers volontaires 

Nécessite une           
convention précisant les 

modalités 

Au moins 5 jours par 
an 

Interventions des agents sapeurs-pompiers 
volontaires 

Nécessite une convention 
précisant les 

modalités 

Durée de 
l’intervention 

 
 

 

Activité dans la réserve opérationnelle 

 

 

Octroi sur demande avec 

justificatif et 1 mois de 

préavis 

 
 

 

5 jours 

Loi n° 2011-892 du 28 juillet 2011 tendant à faciliter l'utilisation des 
réserves militaires et civiles en cas de crise majeure 

Article L4221-4 du Code de la défense          
Circulaire n°PRMX0508672C du 2 août 2005 relative à l'emploi d'agents 

publics au sein de la réserve militaire 
Réponse ministérielle n°76929, publiée dans le JO de l’Assemblée 

nationale du 17/08/2010, page 9048 
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MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Aux représentants du personnel faisant partie de la 
délégation de la formation spécialisée en matière de 

santé, de sécurité et de conditions de travail ou, 
lorsqu'il n'en existe pas, du     comité social 

territorial, réalisant les enquêtes à l'occasion de 
chaque accident du travail,    accident de service ou 
de chaque maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel et, dans toute situation d'urgence, 
pour le temps passé à la recherche de mesures 

préventives. 

 
 
 

 
Octroi sur présentation de 

la convocation 

 
 
 

 
Durée du trajet et de la 

visite 

 
 
 
 

 
 

Article R214-47 du code général de la fonction publique 

 
 
 

5. Examens médicaux 

 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Visite devant le médecin de prévention dans 
le cadre de la surveillance 

médicale obligatoire des agents 

 
 
 

 
Octroi sur présentation d’un justificatif 

 
 
 

 
Durée de l’examen 

 

 
Article 23 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à 

l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale 

Examens médicaux complémentaires, pour 
les agents soumis à des risques particuliers, 

les handicapés et les 

femmes enceintes 

Examen complémentaire recommandé 

par le médecin de prévention 
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6. Maternité 

MOTIF 
MODALITÉS 

D’OCTROI 
DURÉE RÉFÉRENCES 

 
Examens      
médicaux   

obligatoires de     
grossesse 

Octroi sur    
présentation des 
justificatifs des 

examens 
médicaux     

obligatoires liés 

à la grossesse 

 

 
7 prénataux et 1 postnatal 

Durée de l’examen 

Articles L2122-1, R2122-1 et R2122-3 du Code de la santé publique       

Article L1225-16 du Code du travail 

Circulaire interministérielle FP/4 N° 1864 et N° B/2/B/95/229 du 9 août 1995 relative 
au congé de maternité ou d'adoption et aux autorisations d'absence liées à la naissance 

pour 

les fonctionnaires et agents de l'État 

 

 
Congé de 
naissance 

 
Octroi sur    

présentation 
d’un justificatif 

 
3 jours qui commencent à courir, au choix 

de l’agent, le jour de la naissance de 
l'enfant ou le premier jour ouvrable qui 

suit 

Articles L631-6 du Code général de la fonction 

publique    Article L3142-4 du Code du travail 

Circulaire n°FPPA9610038C du 21 mars 1996 relative au congé de maternité ou 

d'adoption et aux autorisations d'absence liées à la naissance pour les fonctionnaires et 

agents de la fonction publique territoriale 

 

 
Congé pour 
l'arrivée d'un 

enfant en vue de 
son      adoption 

 
 

 
Octroi sur   

présentation 
d’un justificatif 

 
 

3 jours pris de manière continue ou 
fractionnée à l'occasion de chaque arrivée 
d'un enfant placé en vue de son adoption 
dans les 15 jours  entourant l'arrivée de 
l'enfant adopté 

 
16 semaines au plus, fractionnées en 2 

périodes d'une durée minimale de 25 jours 
chacune 

Article L631-7 du Code général de la fonction 

publique        

Article L3142-4 du Code du travail 

Article L1225-37 du Code du travail 

Décret n° 2023-873 du 12 septembre 2023 relatif aux modalités de prise du congé     
d'adoption et du congé pour l'arrivée d'un enfant placé en vue de son adoption 

Circulaire n°FPPA9610038C du 21 mars 1996 relative au congé de maternité ou 

d'adoption et aux autorisations d'absence liées à la naissance pour les fonctionnaires et 

agents de la fonction publique territoriale 
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Congé 

d’adoption 

 
 

Octroi sur   
présentation 

d’un justificatif 

16 semaines au plus 
Porté à : 

18 semaines lorsque l'adoption porte à 3 ou 
plus le nombre d'enfants dont le salarié ou le 
foyer assume la charge ; 

22 semaines en cas d'adoptions multiples 

 

Débute au plus tôt 7 jours avant l'arrivée 
de l'enfant au foyer et se termine au plus 
tard dans les 8 mois suivant cette date. 
Les périodes de congé peuvent être 
fractionnées en 2 périodes d'une durée 
minimale de 25 jours chacune. 
Lorsque la période de congé est répartie 
entre les deux parents, elle peut être 
fractionnée pour chaque parent en 2 

périodes, d'une durée minimale de 25 
jours chacune. 

Article L631-8 du Code général de la fonction 

publique  

Articles L1225-37 et L1225-40 du Code du 

travail 

Circulaire n°FPPA9610038C du 21 mars 1996 relative au congé de maternité ou 
d'adoption et aux autorisations d'absence liées a la naissance pour les fonctionnaires et 

agents de la 

fonction publique territoriale 

 
 
7.  Événements familiaux 

 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
Décès d’un enfant de plus de 25 ans 

 
Octroi sur présentation du certificat de décès 

12 jours à prendre autour de 
l’évènement + 8 jours 
pouvant être fractionnés et 
pris dans un délai d'un 

an à compter du décès 

 
Article L622-2 du Code général de la fonction 

publique 
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Décès d’un enfant âgé de moins de vingt-
cinq ans, et quel que soit son âge si l'enfant 
décédé était lui-même     parent, ou en cas 
de décès d'une    personne âgée de moins 
de vingt-cinq ans dont l'agent public a la 

charge 

effective et permanente 

 

 
Octroi sur présentation du certificat de décès 

14 jours à prendre autour de 
l’évènement + 8 jours 
pouvant être fractionnés et 
pris dans un délai d'un an à 
compter du décès 

Loi n°2020-692 du 8 juin 2020 visant à améliorer 

les 

droits des travailleurs et l’accompagnement des 
familles après le décès d’un enfant 

 
Article L622-2 du Code général de la fonction 

publique 
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LES AUTORISATIONS DISCRÉTIONNAIRES : SOUS RÉSERVE DE NÉCESSITÉ DE SERVICE  

 

Droits civiques 
 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Membre d'une association agréée en 
matière de sécurité civile, sollicité pour la 

mise en œuvre du Plan 
Organisation de la Réponse de Sécurité 

Civile (ORSEC) ou accident, sinistre,     

catastrophe naturelle 

 

 
Octroi sur justificatif 

 
Durée indiquée sur le 

justificatif 

 
Article L622-3 du Code général de la fonction 

publique Article L725-3 du Code de la sécurité 
intérieure 

 
 

 
Membres des conseils d’administration 

des organismes de sécurité sociale 

 
 

 
Octroi sur justificatif de la qualité de 

membre et d’une convocation 

 
 

 
Le temps nécessaire pour se 

rendre et participer aux 
séances plénières 

Article L231-9 à L231-12 du Code de la sécurité 

sociale 

 
Circulaire n°FP/1530 du 23 septembre 1983 
relative aux facilites d'horaires accordées aux 

fonctionnaires et agents de l'État pour voter et à 
l'octroi d'autorisations spéciales d'absence aux 

fonctionnaires et agents de l'État appelés à exercer 
les fonctions d'assesseur ou de délègue lors de 

l'élection des membres des conseils 
d'administration des organismes du régime général 

de 

sécurité sociale 

 
Assesseur ou délégué lors de l'élection des 

membres des conseils                  
d'administration des organismes du régime 

général de sécurité sociale 

 

 
Octroi sur justificatif de la qualité 

d’assesseur ou de délégué 

 
 

 
Le jour du scrutin 

Circulaire n°FP/1530 du 23 septembre 1983 
relative aux facilites d'horaires accordées aux 

fonctionnaires et agents de l'État pour voter et à 
l'octroi d'autorisations spéciales d'absence aux 

fonctionnaires et agents de l'État appelés à exercer 
les fonctions d'assesseur ou de délègue lors de 

l'élection des membres des conseils 

d'administration des organismes du régime général 
de 

sécurité sociale 
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MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
Électeur lors de l'élection des membres des 

conseils d'administration des         
organismes du régime général de        

sécurité sociale 

 

 
Octroi sur justificatif de la qualité 
d’électeur et de s’être présenté au 

bureau de vote 

 

 

Temps de trajet et durée 

de l’opération de vote 

Circulaire n°FP/1530 du 23 septembre 1983 
relative aux facilites d'horaires accordées aux 

fonctionnaires et agents de l'État pour voter et à 
l'octroi d'autorisations spéciales d'absence aux 

fonctionnaires et agents de l'État appelés à exercer 
les fonctions d'assesseur ou de délègue lors de 

l'élection des membres des conseils 
d'administration des organismes du régime général 

de 

sécurité sociale 

Membres d'un conseil d'administration 

d'une mutuelle, union ou fédération 
Octroi sur présentation d’un justificatif Durée de la réunion 

Article L622-4 du Code général de la fonction 

publique 

Article L114-24 du Code de la mutualité 

Assesseur ou délégué de liste aux 

élections prud’homales 

Octroi sur justificatif de la qualité 

d’assesseur ou de délégué 
Le jour du scrutin Circulaire NOR/INT/B/9200308C du 17 novembre 

1992 

Membres du conseil d'administration 

d’un Office Public de l'Habitat 

Octroi sur justificatif de la qualité de 

membre 
Durée de la réunion 

Article R421-10 du Code de la construction et de 

l'habitation 

Membres des commissions d’agrément des 
personnes autorisées à adopter des pupilles 

de l’État 

Octroi sur justificatif de la qualité de 
membre, de convocation 

 
Durée de la réunion 

Article L622-6 4° du Code général de la fonction     
publique 

Article L225-2 du Code de l'action sociale et 

des familles 

 

 
Conseiller du salarié 

 
Octroi sur inscription de la liste arrêté par le 

préfet 

15h par mois     
Formation : 2 semaines par 
période de 3 ans     suivant 
la publication de la liste des 
conseillers sur 

laquelle il est inscrit 

Articles L1232-7 à L1232-14 du Code du travail 
 

Circulaire n° 91-16 du 5 septembre 1991 relative 
à l'assistance du salarié lors de l'entretien 

préalable au licenciement 
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2.  Droits syndicaux 
 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
Réunions statutaires ou d’information 

Octroi sur présentation de la convocation,      
prioritairement en dehors des heures de service ; 

Si pendant les heures de service, sur autorisation sous 

réserve de nécessité de service 

 
Selon la durée de la 

réunion 

 

rticles R213-33, R213-34 et R215-
11 du code général de la fonction 

publique 

Réunion 

 d’information spéciale 

Autorisation accordée durant les heures de service sur 
demande au minimum 3 jours avant, pendant la période de 
six semaines précédant le jour du scrutin organisé pour le 
renouvellement de tout organisme consultatif au sein duquel 
s'exerce la participation des 

agents 

1 heure 

 Article R213-35 du code général 

de la fonction publique 

 
 
 

 
Réunions mensuelles d'information 

Autorisation accordée durant les heures de service sur 
demande au minimum 3 jours avant 

1 heure par mois ou 
3 h regroupées au 

titre d’un 

trimestre 

 
 

 
 

Article R213-43 à R213-46 du code 

général de la fonction publique 
Autorisation accordée durant les heures de service, sur 

demande au minimum 3 jours avant,  

 

 
1 heure 

Crédits d'heure syndicale attribués aux agents 
désignés par les organisations syndicales parmi leurs 

représentants en activité dans la collectivité ou 
l’établissement 

 
Octroi sur présentation d’un justificatif d’une         

désignation par les organisations syndicales (liste) et d’une 
convocation 

1 heure      
d'autorisation 

d'absence pour  
1000 heures de 

travail                

accomplies 

Articles L214-4 et R214-36 du Code 
général de la      fonction publique 
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Crédits d'heure syndicale attribués aux 
représentants syndicaux mandatés pour 
participer aux congrès ou aux réunions 
statutaires des organismes directeurs 
d'organisations syndicales d'un autre niveau 

 
Octroi sur présentation d’une convocation et d’une 

demande au moins 3 jours avant 

 

Ne peut 
excéder 10 
jours sauf 
exceptions 

 

 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Participations aux congrès ou aux réunions des organismes directeurs des unions, 

fédérations ou confédérations de syndicats non représentées au 

Conseil commun de la fonction publique 

 

 

 
Octroi sur présentation 

d’une convocation et d’une 
demande au moins 3 jours 

avant 

Maximum  
10 jours 

Articles L214-3 et L622-5 du Code        

général de la fonction publique 

 

Circulaire n°DFP|2015|73461 du 20   

janvier 2016 relative à l'exercice du 

droit syndical dans la fonction 

publique       territoriale 

 
Participation aux congrès ou aux réunions des organismes directeurs des   

organisations syndicales internationales, ou aux congrès et aux réunions des 
organismes directeurs des unions, fédérations ou confédérations                

représentées au Conseil commun de la fonction publique 

 

 
Maximum  

20 jours 

Les refus d'autorisation d'absence pour motif syndical font l'objet d'une motivation de l'autorité territoriale (Conseil d'Etat, 9 SS, du 8 mars 1996, 150786). 

Seules des raisons objectives et propres à chaque situation, tenant à la continuité du fonctionnement du service, peuvent être invoquées pour justifier qu'il ne 

soit pas fait droit à la demande d'un agent. En outre, le refus opposé au titre des nécessités de service doit faire l'objet d'une motivation de l'administration 

dans les conditions prévues par l'article L211-5 du Code des relations entre le public et l'administration qui prévoit que la motivation exigée doit être écrite et 

comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision. 
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3. Professionnels 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Concours et examens en rapport avec 
l'administration locale Octroi sur présentation d’un justificatif Durée des épreuves  

Aucun texte ne prévoit cette possibilité. Par     
conséquent, il est nécessaire que cela soit 

prévu par délibération. 

 

Sportifs de haut niveau 

 

Octroi sur présentation d’un justificatif 

Temps de préparation et de 
compétition fixée dans la 

convention 

d’aménagement dans l’emploi 

Article L221-2 et L221-7 du Code du sport  

Réponse ministérielle n°17008, publiée dans le 
JO de l’Assemblée nationale du 14/09/1998, 
page 5105 

Arbitres et juges de haut niveau Octroi sur présentation d’un justificatif Durée de la compétition 

 

 

 

4. Maternité 
 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
 
 
Aménagement des horaires de travail en cas 

de grossesse 

 
Autorisation accordée sur demande de l’agent 
et sur avis du médecin de       prévention, à 

partir du 3ème mois de grossesse 

 
 
 

Dans la limite d’1 heure par jour 

Circulaire n°FPPA9610038C du 21 mars 1996 relative 
au congé de maternité ou d'adoption et aux           

autorisations d'absence liées à la naissance pour les 
fonctionnaires et agents de la fonction publique      

territoriale 

Réponse ministérielle n°69516, publiée dans le JO de 

l’Assemblée nationale du 19/10/2010, page 11473 
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Accompagnement du conjoint afin     
d’assister aux examens prénataux     

obligatoires 

 
Octroi sur présentation d’un certificat 

médical 

Durée de l’examen pour 
uniquement 3 actes         

médicaux obligatoires   
maximum 

Article L1225-16 du Code du travail 

Circulaire n°RDFF1708829C du 24 mars 2017 relative 

aux autorisations d’absence dans le cadre d’une        

assistance médicale à la procréation (PMA) 

Actes médicaux nécessaires à              
l’assistance médicale à la procréation (PMA) 

 
Octroi sur présentation d’un certificat 

médical 

Durée de l’examen à chaque 
acte médical    obligatoire 
pour la femme bénéficiant 

d’une PMA 

Article L1225-16 du Code du travail 

Circulaire n°RDFF1708829C du 24 mars 2017 relative 

aux autorisations d’absence dans le cadre d’une        

assistance médicale à la procréation (PMA) 

 

 

  
 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Accompagnement du conjoint 
d’assister aux actes médicaux 

nécessaires pour chaque    
protocole du parcours        

d’assistance médicale à la 

procréation 

 
Octroi sur présentation d’un 

certificat médical 

Durée de l’examen pour 
uniquement 3 actes    

médicaux obligatoires 
maximum dont la       

conjointe bénéficie d’une 

PMA 

Article L1225-16 du Code du travail 
 

Circulaire n°RDFF1708829C du 24 mars 2017 relative aux autorisations 
d’absence dans le cadre d’une assistance médicale à la procréation 

(PMA) 

 
 
 
 

 
Aménagement d’horaire pour 

allaitement 

 
 
 

 
Autorisation susceptible d'être 

accordée en raison de la        
proximité du lieu où se trouve 

l'enfant 

 
 
 
 

 
Dans la limite d'1 heure par 

jour à prendre en 2 fois 

Directive n°92/85/CEE du 19 octobre 1992 visant à promouvoir    
l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes,      

accouchées ou allaitantes au travail, les agents de l'État 
 

Circulaire interministérielle FP/4 N° 1864 et N° B/2/B/95/229 du 9 août 
1995 relative au congé de maternité ou d'adoption et aux autorisations 
d'absence liées à la naissance pour les fonctionnaires et agents de l'État 

Instruction n° 7 du 23 mars 1950 pour l'application des dispositions du 

statut général des fonctionnaires relatives aux congés annuels et      
autorisations exceptionnelles d'absence 
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Réponse ministérielle n°69516, publiée dans le JO de l’Assemblée 

nationale du 19/10/2010, page 11473 

Séances préparatoires à 
l'accouchement par la méthode 

Psychoprophylactique 

Autorisation susceptible d’être 
accordée sur avis du médecin de 
prévention au vu des pièces 

justificatives 

 
Durée des séances 

Circulaire n°FPPA9610038C du 21 mars 1996 relative au congé 
de maternité ou d'adoption et aux autorisations d'absence liées à 
la naissance pour les fonctionnaires et agents de la fonction 
publique 

territoriale 

Se rendre aux examens et se 
soumettre aux interventions 
nécessaires à la stimulation 

ovarienne et au prélèvement 

ovocytaire 

 
Octroi sur présentation d’un 

justificatif médical 

 
Durée du trajet et de 

l’examen 

 
 

Article L1244-5 du Code de la santé publique 
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5. Événements familiaux 

MOTIF 
MODALITÉS 

D’OCTROI 
DURÉE RÉFÉRENCES 

 
Annonce de la survenue d'un handicap, d'une     

pathologie chronique nécessitant un apprentissage 
thérapeutique, d'un cancer ou de la survenue d'un 

handicap chez un enfant 

 
 

 
Octroi sur 

présentation d’un           
justificatif médical 

 

 
Entre 2 et 5 jours : 

Les maladies chroniques prises en charge 
; 

Les maladies rares répertoriées dans la 
nomenclature Orphanet ; 

Les allergies sévères donnant lieu à la 
prescription d'un traitement par voie 

injectable 

Directive 2011/24/ UE du Parlement européen et du 
Conseil du 9 mars 2011 relative à l'application des droits 

des patients en matière de soins de santé 
transfrontaliers 

 Articles L3142-4 et D3142-1-2 du Code du travail 

Articles D160-4 et R160-12 du Code de la sécurité sociale 
Loi n°2021-1678 du 17 décembre 2021 visant à 

l'accompagnement des enfants atteints de pathologie 
chronique ou de cancer 

Décret n°2023-215 du 27 mars 2023 fixant la liste des               
pathologies ouvrant droit à un congé spécifique pour les         

parents lors de l'annonce de la maladie chronique de                
leur enfant 

 
 
 
 

 
Décès / 

Obsèques 

Du conjoint, du concubin ou du 

partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité, 

 
 

 

Octroi sur 
présentation d’un            

justificatif de      
décès 

3 jours  
 

 
Articles L622-1 et L622-2 du Code général de la fonction 

publique 
Réponse ministérielle n°44068, publiée dans le JO 

de l’Assemblée nationale du 14/08/2000, page 
4869 Réponse ministérielle n°30471, publiée dans 

le JO du Sénat du 29/03/2001, page 1099 

 
D’un enfant dont l’agent a la charge      

effective et permanente 
DE DROIT 

Moins de 25 ans : 14 jours + 8 jours 

fractionnables et à prendre dans un 

délai d’un an à compter du décès 

Plus de 25 ans : 12 jours + 8 jours 

fractionnables et à prendre dans un 

délai d’un an à compter du décès 

Du père, mère, beau-père, belle-mère, 

autres ascendants, autres descendants, 

frère, sœur 

 

3 jours 

Collatéraux de deuxième degré (tante, 
oncle, neveu, nièce, beau-frère,       

belle- sœur) 

 

1 jour 
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Garde d'enfant malade (16 ans maximum sauf si 

l’enfant est en situation de handicap) 

Octroi sur 
présentation d’un           
certificat médical 

Durée des obligations hebdomadaires 

+ 1 jour 
Doublement possible si l’agent     

assume seul la charge de l’enfant ou si le 
conjoint est à la recherche d’emploi ou ne 

bénéficie de par son employeur 

d’aucune autorisation d’absence 

Article L622-1 du Code général de la fonction publique 
Note d'information n° 30 du Ministère de l'Intérieur et 

de la       Décentralisation du 30 août 1982 
Circulaire n°1475 du 20 juillet 1982 relative aux 

autorisations d'absence pouvant être accordées au 
personnel de                l'administration pour soigner un 

enfant 

malade ou pour en assurer momentanément la garde 

MOTIF 
MODALITÉS 

D’OCTROI 
DURÉE RÉFÉRENCES 

 Du conjoint   Article L622-1 du Code général de la 

D’un enfant ou pupille    fonction publique 
 

 
Maladie 

Du père, mère, beau-père, belle-mère, 
autres ascendants, autres descendants, 

 frère, sœur 
Octroi sur 

présentation 

3 jours Instruction n° 7 du 23 mars 1950 

pour 

l'application des dispositions du statut 
général des fonctionnaires relatives 
aux 

très grave  d’un  congés annuels et autorisations 

 Collatéraux de deuxième degré  (tante, 
oncle, neveu, nièce, beau-frère, belle- 

sœur) 

justificatif 
 

1 jour 

exceptionnelles d'absence          
Réponse ministérielle n°91179, 
publiée dans le JO de l’Assemblée 
nationale du 

07/06/2016, page 5089 

 
Mariage/PACS de l’agent 

Octroi sur 
présentation de la          

publication 

des bans 

 
5 jours 

Article L622-1 du Code général de la      
fonction publique 

Circulaire n°2874 du 07 mai 2001 
relative aux autorisations 

exceptionnelles 
d’absence et au pacte civil de solidarité 

Réponse ministérielle n°44068, publiée 

dans le JO de l’Assemblée nationale du 

14/08/2000, page 4869 

 
Mariage d’un enfant ou d’un enfant du conjoint 

Octroi sur 
présentation de la 

publication 

des bans 

 
3 jours 
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Mariage d’un ascendant, frère, sœur 

Octroi sur 
présentation de la 

publication des 
bans 

 

 
1 jour 

Réponse ministérielle n°30471, 
publiée dans le JO du Sénat du 

29/03/2001, page 1099 

 
 
 

MOTIF 
MODALITÉS 

D’OCTROI 
DURÉE RÉFÉRENCES 

 
 
 
 
 

 
Cohabitation avec une personne atteinte d’une 

maladie contagieuse 

 
 
 
 
 
 

Octroi sur 
présentation d’un 
justificatif médical 

 

 
Variole : 

14 à 18 jours en fonction de la vaccination ou non 
de l’agent 

 

 
Articles L3113-1, R3113-1, R3113-4 et D3113-

6 du Code de la santé publique 
 

Instruction n° 7 du 23 mars 1950 pour 
l'application des dispositions du statut 
général des fonctionnaires relatives aux 

congés annuels et autorisations 
exceptionnelles d'absence 

Diphtérie ou Méningite cérébro-spinale :      
Autorisation à durée indéterminée est accordée 
uniquement si l'agent présente un coryza, une 

angine suspecte ou s'il est porteur de germes. La 
reprise du service n’est possible qu'après 2 

examens bactériologiques négatifs effectués à    8 
jours d'intervalle. 
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Représentant de parents d’élèves (écoles maternelles, 
élémentaires, collèges, lycées et      établissements 

d’éducation spécialisé) aux conseils (comité de 
parents, conseils d’école,     Commissions 

permanentes et spéciales, conseils de classe et conseil 
d’administration) 

 
 

 
Octroi sur 
justificatif 

 
 

 
Durée de la réunion 

Circulaire n°1913 du 17 octobre 1997        
relative aux autorisations spéciales 

d’absence susceptibles d’être accordées aux 
agents représentant de parents d'élèves aux 

conseils d'école, d'administration, de classe et 
commissions permanentes des lycées et 

collèges Commission spéciale pour             
l'organisation des élections aux conseils 

d'école 

6. Événements de la vie courante 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

 
 

 
Cure thermale 

Aucune autorisation d’absence n’est prévue pour suivre une cure 
Thermale. 

Dans le cas où le l’agent est dans l’impossibilité de produire un          certificat 
médical lui prescrivant la cure, il peut demander à bénéficier d’un congé annuel 

ou d’une disponibilité pour convenances                 personnelles. 

Circulaire NOR/MCT/B/06/00027/C n° 012808 du 
13 mars 2006 relative à la protection sociale des      

fonctionnaires territoriaux nommés dans des        
emplois permanents à temps complet ou à 

temps non complet contre les risques maladie et 
accidents de service 

Conseil d'État, 1 SS, du 31 mai 1996, 150537 

 
 
 
 

Dons (sang, de plaquettes, de plasma, 
gamètes, spermatozoïde, …) 

 
 
 

 
Octroi sur présentation d’un justificatif 

 

 
Durée du trajet, de 

l’opération de don, de    
repos et de collation jugée 
médicalement nécessaire 

Article D1221-2 du Code de la santé Publique 

 
Réponse ministérielle n°50, publiée dans le JO de 

l’Assemblée nationale du 18/12/1989 
 

Réponse ministérielle n°19920, publiée dans le JO 

de 

l’Assemblée nationale du 26/02/1990, page 854 

Réponse ministérielle n°07530, publiée dans le JO 

du Sénat du 2/07/2009, page 1712 
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Déménagement Octroi sous réserve de justificatif 1 jour 
Aucun texte ne prévoit une telle autorisation 

d’absence 

 
Aménagement d’horaire pour la rentrée 

scolaire 

Octroi sur présentation d’un justificatif pour 
les rentrées en établissement 
d’enseignement préélémentaire ou 

élémentaire et en 6ème 

A la libre appréciation de 

l’autorité territoriale ; 
Cet octroi fera  l’objet d’une 

récupération en 

heures 

Circulaire n°FP2168 du 7 août 2008 relative aux 
facilités d’horaires accordées aux pères ou mères 

de 
famille fonctionnaires et employés des services 

publics à l’occasion de la rentrée scolaire 

Médailles d'honneur régionale,            
départementale et communale Octroi l’année ou la médaille est           

décernée à l’agent 

5 jours  

(à utiliser dans l’année) 

Aucun texte ne prévoit une telle autorisation           

d’absence 

 
 

7. Religieux 

 

MOTIF MODALITÉS D’OCTROI DURÉE RÉFÉRENCES 

Fêtes arméniennes 

Fête de la Nativité Fête 
des Saints Vartanants 

Commémoration du 24 avril 

 
 
 
 
 
 

 
Le jour de l’évènement tout en 

tenant compte de la 
détermination précise de ces 

fêtes et de leur début 

Circulaire n° FP/901 du 23 septembre 1967 du      
ministère d'État chargé de la fonction publique et de 
la réforme administrative, relative aux autorisations 

d'absence dont peuvent bénéficier les agents de 
l'État à l'occasion des fêtes religieuses propres à leur 

confession 

Circulaire n°MFPF1202144C du 10 février 2012 
relative aux autorisations d’absence pouvant être 

accordées à l’occasion des principales fêtes            
religieuses des différentes confessions 

Fête bouddhiste Fête du Vesak 

Fêtes juives 

Chavouot Roch 
Hachana 

Yom Kippour 

Fêtes musulmanes 

Al Mawlid Ennabi Aid 
El Fitr 

Aid El Adha 
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Fêtes orthodoxes 

 

 
Théophanie : calendrier grégorien ou 

calendrier julien 
Grand Vendredi Saint Ascension 

Décision du défenseur des droits n°MLD-2014-061 
du 29 juillet 2014 relative au refus d’accorder une 
autorisation d’absence pour la célébration d’une 
fête religieuse opposé à un fonctionnaire par une 

collectivité territoriale 
 

Réponse ministérielle n°63891, publiée dans le JO de 

l’Assemblée nationale du 01/10/2001, page 5647 

 
Fêtes catholiques Elles sont identiques aux fêtes légales. Elles ne peuvent donc pas faire 

l’objet d’une autorisation spéciale d’absence 

Article L621-8 du Code général de la fonction          
publique 

Article L3133-1 du Code du travail 
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Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code Général des Collectivités territoriales ; 

VU  le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU  l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa séance du 19 
novembre 2025 ; 

 
Considérant que les agents en position d’activité peuvent s’absenter de leur 

poste de travail avec l’accord de l’autorité territoriale dans 
certaines situations, 

 
Considérant  que dans le cadre de la gestion du temps de travail et des 

absences, il est indispensable pour la collectivité de garantir une 
application claire, homogène et juridiquement sécurisée des 
règles relatives aux autorisations spéciales d’absence (ASA). 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE   
 
Sous réserve des nécessités de service, les agents peuvent bénéficier des 
autorisations spéciales d’absence suivant les tableaux figurant dans la 
délibération, 
 
Les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public ou de droit privé 
peuvent bénéficier de ces autorisations d’absence,  
 
Les autorisations spéciales d’absence doivent être prises au moment de 
l’événement, ou à proximité de celui-ci, et ne peuvent être reportées. Lorsque 
l’événement intervient au cours d’une période de congés annuels, de repos 
compensateur ou de jours ARTT, les congés ne sont pas interrompus et sont 
remplacés par une autorisation spéciale d’absence.  
 
Les demandes devront être transmises à l’autorité territoriale accompagnées des 
justificatifs et dans les conditions précisées dans les tableaux figurant dans la 
délibération. 
 
 
 
Adoptée à l’unanimité 
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2.  FIXATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER JANVIER 2026 

Numéro DL251023-MC02 

Matière Fonction publique – Personnel titulaires et stagiaires de le F.P T. 

La présente délibération propose la création de 9 postes 

budgétaires et la suppression de 23 postes budgétaires au 1er 

janvier 2026. 

Les suppressions de postes ont été soumises au Comité Social 
Territorial qui s’est tenu le 19 novembre 2025. 
 

1. Création de postes 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code général de 
la fonction publique, « les emplois de chaque collectivité (…) sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ». 
 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au bon fonctionnement des services. 

 

Filière administrative 
 

- 2 postes d’attaché pour permettre le recrutement d’un responsable du 
pôle développement durable et d’un responsable du service budget 
comptabilité.   

- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe pour ne pas 
retarder le recrutement à la suite du départ d’un agent. En effet, les 
candidat(e)s retenus ne sont pas toujours titulaires du même grade 
que les agents quittant la collectivité. Le tableau des effectifs sera 
ajusté lors de sa mise à jour au 1er juillet 2026 pour tenir compte du 
grade du candidat finalement retenu et le grade non nécessaire sera 
supprimé après avis du comité social territorial. 

- 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe pour ne pas 
retarder le recrutement à la suite du départ d’un agent. En effet, les 
candidat(e)s retenus ne sont pas toujours titulaires du même grade 
que les agents quittant la collectivité. Le tableau des effectifs sera 
ajusté lors de sa mise à jour au 1er juillet 2026 pour tenir compte du 
grade du candidat finalement retenu et le grade non nécessaire sera 
supprimé après avis du comité social territorial. 
 

Filière technique  
 

- 1 poste d’Ingénieur pour permettre une promotion interne. 
- 1 poste d’adjoint technique principal 1ère classe pour ne pas retarder le 

recrutement à la suite du départ d’un agent. En effet, les candidat(e)s 
retenus ne sont pas toujours titulaires du même grade que les agents 
quittant la collectivité. Le tableau des effectifs sera ajusté lors de sa 
mise à jour au 1er juillet 2026 pour tenir compte du grade du candidat 
finalement retenu.  
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- 2 postes d’adjoint technique à temps non complet 31,5/35ème pour 
permettre le recrutement à la suite du départ en retraite d’agents qui 
étaient sur un grade d’adjoint technique principal 2ème classe à temps 
non complet (ces grades sont supprimés) 
 

Filière animation  
 

- 1 poste d’animateur à temps non complet 12/35ème pour permettre le 
recrutement à la suite du départ d’un agent qui était sur un grade 
d’animateur principal 1ère classe (ce grade est supprimé) 

 

2. Suppressions de postes  
 

Filière administrative 
 

- 1 poste d’attaché à temps non complet 24,5/35ème à la suite d’un 
départ en retraite et du recrutement d’un agent sur un grade 
d’éducateur de jeunes enfants (poste créé par délibération du 8 
octobre 2025)  

- 2 postes de rédacteurs principal 1ère classe (à la suite d’une mutation 
et ajustement du tableau des effectifs au plus proche de la réalité) 

- 1 poste de rédacteur principal 2ème classe (recrutement d’un agent sur 
un autre grade) 

 

 
 

Filière technique 
 

- 1 poste d’Ingénieur principal à la suite du recrutement d’un agent sur 
un autre grade 

- 3 postes d’agent de maîtrise principal (2 postes pour un ajustement 
du tableau des effectifs au plus proche de la réalité et 1 poste à la 
suite d’une promotion interne)  

- 1 poste d’agent de maîtrise (à la suite d’un départ en retraite) 
- 1 poste d’agent de maîtrise à temps non complet (34,2/35ème) à la 

suite à un départ en retraite  
- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet 

(29/35ème) (ajustement du tableau des effectifs au plus proche de la 
réalité) 

- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet 
(28/35ème) (à la suite d’un départ en retraite) 

- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet 
(29/35ème) (à la suite d’un départ en retraite) 

- 2 postes d’adjoints techniques (ajustement du tableau des effectifs au 
plus proche de la réalité) 
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Filière sociale 
 

- 2 postes d’agent spécialisé des écoles maternelles 1ère classe à temps 
non complet 34,2/35ème à la suite du reclassement d’un agent dans la 
filière administrative et la suppression d’un grade non utilisé créé par 
délibération du 2 juillet 2025. 
 

- 5 postes d’agent spécialisé des écoles maternelles 2ème classe à la 
suite d’avancements de grade (postes créés par délibération du 28 
mai 2025) et la suppression d’un grade non utilisé créé par 
délibération du 2 juillet 2025. 
 

 
Filière animation 
 

1 poste d’animateur principal 1ère classe à temps non complet 
12/35ème. (création d’un grade d’animateur) 
Conformément aux dispositions de l’article L. 542-2 du code général 
de la fonction publique, « un emploi relevant de la fonction publique 
territoriale ne peut être supprimé qu'après avis du comité social 
territorial sur la base d'un rapport présenté par la collectivité 
territoriale (…) ».  
Le Comité Social Territorial s’est prononcé concernant les suppressions 
de postes susmentionnées, le 19 novembre 2025. 
 

3. Modification du temps de travail d’un adjoint d’animation de 
19,8/35è à un temps complet 

 

Afin de répondre aux besoins du service et à la demande de l’agent en 
poste, il est proposé de modifier le temps de travail d’un adjoint 
d’animation. 
 
Cette modification étant supérieure à 10% à la durée du temps de 
travail initialement fixée, celle-ci doit être considérée comme une 
suppression de poste en application des dispositions de l’article L. 542-
3 du code général de la fonction publique. 
 
 
Pour répondre à l’objectif indiqué précédemment, il est donc 
nécessaire de : 
 

▪ Supprimer un emploi permanent à temps non complet de 19,8/35è 
d’adjoint d’animation, 
▪ Créer un emploi permanent à temps complet d’adjoint d’animation. 
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Le Comité Social Territorial s’est prononcé concernant cette 
suppression de poste et cette modification du temps de travail, le 19 
novembre 2025, conformément aux dispositions des articles L. 542-2 
et L. 542-3 du code général de la fonction publique.  

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article 
L.2541-12 ; 

VU  le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles 
L.313-1, L. 542-2 et L. 542-3 ; 

VU  la délibération du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden du 8 octobre 2025 modifiant le tableau des effectifs au 
15 octobre 2025 ; 

 
VU     l’avis du Comité Social Territorial en date du 19 novembre 2025 pour 

les suppressions de postes et la modification du temps de travail ; 
 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L.313-1 

du code général de la fonction publique, « les emplois de 
chaque collectivité (…) sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité » ; 

 
CONSIDERANT  qu’il appartient, en conséquence, au Conseil Municipal de 

fixer l’effectif des emplois nécessaires au bon 
fonctionnement des services ; 

 
CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 542-2 du 

code général de la fonction publique, « un emploi relevant 
de la fonction publique territoriale ne peut être supprimé 
qu'après avis du comité social territorial sur la base d'un 
rapport présenté par la collectivité territoriale (…) ». 

 
CONSIDERANT  qu’en application des dispositions de l’article L. 542-3 du 

code général de la fonction publique, « la modification du 
nombre d'heures de service hebdomadaire afférent à un 
emploi permanent à temps non complet n'est pas assimilée 
à la suppression d'un emploi comportant un temps de 
service égal, lorsqu'elle n'excède pas 10 % du nombre 
d'heures de service afférent à l'emploi concerné et qu'elle 
n'a pas pour effet de faire perdre le bénéfice de l'affiliation 
à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales » ; 
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CONSIDERANT  qu’il est proposé la création de 9 postes budgétaires et la 

suppression de 23 postes budgétaires au 1er janvier 2026 
dans les conditions susvisées ; 

 
CONSIDERANT  que les suppressions de postes ont été soumises au 

Comité Social Territorial qui s’est tenu le 19 novembre 
2025 ; 

 

 
 CONSIDERANT  qu’il est proposé de modifier le tableau des effectifs dans 

les conditions susmentionnées ; 
 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE  d’approuver les modifications, créations et 

suppressions de postes susvisées, 
 
DECIDE  d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
 
DECIDE  d’adopter le tableau des effectifs au 1er janvier 

2026 tel qu’annexé et qui comporte 338 postes, 
dont 293 pourvus à cette date et 4 emplois non 
permanents pourvus. 

 
AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous 

les documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 
Adoptée à l’unanimité 
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EMPLOIS PERMANENTS

GRADES
CATE-

GORIE

POSTES 

BUDGE-

TAIRES

DONT 
TNC

TOTAL 

EFFECTIF 

POURVU

Titulaires Contractuels

Contractuels

Type de 

contrat *

TOTAL 

EFFECTIF 

REEL ETP

Titulaires Contractuels
DONT 
TNC

Directeur général des services A 1 1 1 0 1 1 0

Total 1 1 1 0 1 1 0

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché principal A 5 5 4 1 1 CDI 4,6 3,6 1

Attaché A 21 18 11 7
1 CDI

4 art. 332-14

2 art. 332-8
17,9 10,9 7

Rédacteur principal 1ère classe B 4 3 3 0 3 3 0

Rédacteur principal 2ème classe B 7 5 4 1 1 art. 332-14 5 4 1

Rédacteur B 10 1 9 8 1 1  CDI (CSC) 8,5 8 0,5 1

Adjoint administratif principal 1ère classe C 17 16 16 0 15,8 15,8 0

Adjoint administratif principal 2ème classe C 7 1 5 4 1 1  CDI (CSC) 4,8 4 0,8 1

Adjoint administratif  C 10 1 7 6 1 1 art. 332-14 6,8 5,8 1

TOTAL 81 3 68 56 12 66,4 55,1 11,3 2

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur principal (1 poste mis sur emploi fonctionnel DGS) A 1 0 0 0 0 0 0

Ingénieur A 4 2 2 0 2 2 0

Technicien principal de 1ère classe B 7 6 5 1 1 art 332-14 6 5 1

Technicien principal de 2ème classe B 7 5 4 1 1 art 332-14 5 4 1

Technicien B 4 2 1 1 1 art 332-14 2 1 1

Agent de maitrise principal C 17 17 17 0 17 17 0

Agent de maîtrise C 12 1 11 11 0 10,88 10,88 0 1

Adjoint technique principal 1ère classe C 19 5 18 17 1 1 art. 332-14 17,1 16,1 1 5

Adjoint technique principal 2ème classe C 20 7 18 16 2 2 art. 332-14 15,6 13,6 2 6

Adjoint technique C 62 20 57 32 25
25 art. 332-

14
53,9 30 23,9 19

TOTAL 153 33 136 105 31 129,48 99,58 29,9 31

EFFECTIF POURVUS EFFECTIFS REELS EN ETP
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FILIERE SOCIALE

Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle A 2 2 2 0 1,8 1,8 0

Assistant socio-éducatif A 1 1 0 1 1 art. 332-14 1 0 1

Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle A 1 1 1 0 1 1 0

Educateur de jeunes enfants A 2 2 1 1 1 art. 332-14 2 1 1

Agent spécialisé des écoles maternelles principal 1ère classe C 12 6 12 12 0 11,84 11,84 0,00 6

Agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème 

classe
C 24 23 22 20 2 2 art. 332-14 21,26 19,31 1,95 20

TOTAL 42 29 40 36 4 38,90 34,95 3,95 26

FILIERE SPORTIVE

Educateur des activités physiques et sportives principal de 

2ème classe
B 1 1 1 0 1 1 0

TOTAL 1 1 1 0 1 1 0

FILIERE ANIMATION

Animateur principal de 1ère classe B 0 0 0 0 0 0 0

Animateur principal de 2ème classe B 1 1 1 0 1
1 art 332-14 

(LAPE)
0,4 0 0,4 1

Animateur territorial B 7 1 5 3 2 2 CDI (CSC) 5 3 2

Adjoint d’animation principal 1ère classe C 3 1 1 0 1 1 0

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 10 5 2 3
1 CDI (CSC)

2 art. 332-14
4,8 1,8 3

Adjoint d’animation C 26 1 25 22 3 3 art. 332-14 24,57 21,57 3 1

TOTAL 47 3 37 28 9 35,77 27,37 8,4 2

FILIERE CULTURELLE

Assistant de conservation principal de 1ère classe B 1 1 1 0 1 1 0

TOTAL 1 1 1 0 1 1 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Chef de service principal 1ère classe B 1 1 1 0 1 1 0

Brigadier chef principal C 9 6 6 0 6 6 0

Gardien / Brigadier C 2 2 2 0 2 2 0

TOTAL 12 9 9 0 9 9 0

TOTAL GENERAL AGENTS 338 68 293 237 56 282,55 229,00 53,55 61
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Pour information, agents sur postes de remplacement maternité, congé parental, 
congé maladie, disponibilité (article L 332-13) : 
2 adjoints administratifs 
8 adjoints techniques 
2 ATSEM principal 2ème classe 
1 animateur principal 2ème classe 
 

Pour information, apprentis et contrats aidés : 
5 apprentis CAP Petite Enfance 
4 apprentis BPJEPS 
1 apprenti CPJEPS 
1 apprenti Licence gestion RH 
1 apprenti bachelor RH 
1 apprenti licence administration des collectivités territoriales 
1 apprenti CAP monteur en installation sanitaire 
 
 

PLAN DE TRAVAIL DES AGENTS À TEMPS NON COMPLET 

AU 01 JANVIER 2026 

______________________ 
 

ATSEM : 
 

 => 25 postes à 34,2 / 35ème 

 => 1 poste à 24,4 / 35ème  
  

ADJOINTS TECHNIQUES (ECOLES) : 
 

 => 19 postes à 31,5 / 35ème 

 => 1 postes à 28 / 35ème 

 => 7 postes à 24,5 / 35ème 
 
 

ADJOINTS TECHNIQUES (SPORTS) : 
 

 => 1 poste à 17,5 / 35ème 

 => 2 postes à 23 / 35ème 

 => 1 poste à 24 / 35ème 
 

ADJOINTS TECHNIQUES (ESPACES VERTS) : 
 

 => 1 poste à 28 / 35ème 
 

AUTRES POSTES : 
 

 => 1 poste d'animateur (Lieu d'accueil parents enfants) à 12 / 35ème 

 => 1 poste d'animateur principal de 2ème classe (Lieu d'accueil parents enfants) à 14 / 35ème 

 => 1 poste de rédacteur (CSC) à 17,5 / 35ème 

 => 1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe (CSC) à 28 / 35ème 

 => 1 poste d’adjoint d'animation (Scolaire périscolaire) à 19,8 / 35ème 

=> 1 poste d’agent de Maîtrise (école) à 31,5 / 35ème 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

174/291 

 

 

 

3. PARTICIPATION COMPLÉMENTAIRE SANTE 

Numéro DL251203-MC03 

Matière Fonction publique – Personnel titulaires et stagiaires de le F.P T. 

 

 1/ Rappel du cadre  
Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 a offert un cadre légal 
aux employeurs publics qui souhaitent participer financièrement à la 
protection sociale complémentaire (PSC) de leurs agents. La 
participation des collectivités territoriales est réservée aux contrats ou 
règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité 
entre les bénéficiaires, actifs et retraités. Les systèmes existants de 
protection sociale doivent se conformer à ce cadre réglementaire. 
 
Par délibération du 12 décembre 2019, le Conseil Municipal avait 
retenu MUTEST au titre de la participation pour le risque santé pour 
une durée de six ans (du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025). 
 
La Convention actuelle a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026 
pour des motifs d’intérêt général conformément à l’article 19 du décret 
2011-1474 du 8 novembre 2011. Des évolutions réglementaires et 
techniques sont en effet attendues dans le cadre de la réforme de la 
PSC applicable à compter de 2026, notamment pour préciser les 
modalités d’application de l’Accord Collectif National du 11 juillet 2023 
en matière de PSC. 
 
Le niveau de participation de la ville a été fixé par délibération du 12 
décembre 2019 et a été augmenté, successivement, par trois 
délibérations en date du 8 décembre 2022, du 7 décembre 2023 et du 
4 décembre 2024. Ce montant est modulé selon la composition de la 
famille et indexé annuellement au 1er janvier sur l’évolution du plafond 
de la Sécurité Sociale. 
 
À ce jour, les montants de participation sont les suivants : 
 

 

 

  

CNRACL 
Fonctionnaires titulaires et stagiaires 
dont la durée de service est au moins 

égale à 28 heures hebdomadaires   

IRCANTEC 
Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont 

la durée de service est inférieure à 28 
heures hebdomadaires   

Agents contractuels de droit public 
Agents contractuels de droit privé 

Agent seul 51,53 € 19,08 € 

Agent enfant 104,96 € 28,62€ 

Couple 95,40 € 21,00 € 

Couple avec enfant 171,74 € 47,70 € 
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Cette participation de la Ville n’est accordée qu’aux agents qui 
adhèrent aux conventions signées par la Ville, à l’exclusion de tout 
autre organisme. 
 
Il est également rappelé que la participation financière de la Ville ne 
peut pas être supérieure à la cotisation payée par l’agent et est versée 
directement aux agents par la Ville sur les bulletins de paye. 
 
2/ Evolutions pour l’année 2026 
 

Différentes mesures nationales sont attendues à compter du 1er 
janvier 2026 qui auront comme conséquence la baisse des prises en 
charge du régime de base de la sécurité sociale. A cela s’ajoute 
l’évolution des besoins de la population assurée. 
 

Pour faire face à ces évolutions, MUTEST, en application de l’article 4 
de notre contrat, nous a donc informé de la nécessité de faire évoluer 
nos cotisations en 2026 pour permettre un équilibre de notre contrat 
avant la fin de la convention (prévue au 31 décembre 2026).  
 
Cette nouvelle augmentation des cotisations concerne la part fixe et la 
part variable. Afin de limiter le reste à charge des agents, et préserver 
leur pouvoir d’achat, la collectivité prend en charge l’impact de cette 
augmentation à hauteur de 9% (calcul effectué à l’échelle de 
l’ensemble des agents affiliés). 
 

Du fait de la diversité des éléments à prendre en compte pour fixer les 
cotisations (conséquences des hausses du point d’indice, avancement 
d’échelon, typologie familiale différente, niveaux de garanties 
différents), l’impact de cette décision varie selon les situations 
individuelles des agents. 
 

Après consultation du comité social territorial le 19 novembre 2025, et 
sur proposition de Monsieur le Maire, il est donc proposé au Conseil 
Municipal d’augmenter la participation de la ville selon le barème 
indiqué ci-dessous : 

  

CNRACL 
Fonctionnaires titulaires et 
stagiaires dont la durée de 

service est au moins égale à 
28 heures hebdomadaires   

IRCANTEC 
Fonctionnaires titulaires et 
stagiaires dont la durée de 
service est inférieure à 28 

heures hebdomadaires   
Agents contractuels de droit 

public 
Agents contractuels de droit 

privé 

Agent seul 56,17 € 20,80 € 

Agent enfant 114,41 € 31,20 € 

Couple 103,99 € 23,00 € 

Couple avec enfant 187,20 € 51,99 € 
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Pour le budget de la Ville, cette mesure de soutien au pouvoir d’achat de nos 
agents représente un coût prévisionnel supplémentaire de l’ordre de 15 000 
euros qui sera à prévoir au budget primitif 2026. 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal, 

VU  le code général des collectivités territoriales notamment son article 
L. 2541-12; 

VU  le code général de la fonction publique ; 

VU  le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

VU  l’Accord collectif national portant réforme de la protection sociale 
complémentaire des agents publics territoriaux en date du 11 juillet 
2023 ; 

VU  les délibérations du Conseil municipal de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden du 12 décembre 2019, du 8 décembre 2022, du 
7 décembre 2023 et du 4 décembre 2024 ; 

VU  l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa séance du 19 
novembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article 4 du 
décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, les 
collectivités territoriales peuvent accorder leur 
participation au bénéfice de leurs agents, pour l’un ou 
l’autre des risques « santé » et « prévoyance » ou pour 
les deux ; 

CONSIDERANT  que « cette participation peut être accordée soit au titre 
de contrats et règlements auxquels un label a été 
délivré, soit au titre d'une convention de participation. 
Les choix opérés par les collectivités territoriales (….) 
interviennent après avis du comité technique » ; 

 
CONSIDERANT   la situation de notre contrat collectif de complémentaire 

santé, en déséquilibre depuis sa conclusion en 2020, et 
la baisse des prises en charge du régime de base de la 
sécurité sociale ainsi qu’une évolution naturelle des 
besoins de la population assurée ; 
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CONSIDERANT  la volonté de la Ville d’agir pour le pouvoir d’achat de ses 
agents et de limiter les conséquences de ces hausses de 
cotisations ; 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  l’augmentation de la participation financière à la protection 

sociale complémentaire des agents ; 
 
DECIDE  de fixer cette participation aux montants indiqués ci-dessous à 

compter du 1er janvier 2026 : 
 

  

CNRACL 
Fonctionnaires titulaires et 
stagiaires dont la durée de 

service est au moins égale à 28 
heures hebdomadaires   

IRCANTEC 
Fonctionnaires titulaires et 

stagiaires dont la durée de service 
est inférieure à 28 heures 

hebdomadaires   
Agents contractuels de droit public 
Agents contractuels de droit privé 

Agent seul 56,17 € 20,80 € 

Agent enfant 114,41 € 31,20 € 

Couple 103,99 € 23,00 € 

Couple avec enfant 187,20 € 51,99 € 

 

 

PRECISE  que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

4. CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

   
Numéro DL251021-MC01 

Matière Fonction publique – Personnel titulaires et stagiaires de le F.P T. 
 

  La protection sociale applicable aux agents affiliés à la CNRACL ou à 
l’IRCANTEC entraîne des obligations des collectivités territoriales à leur 
égard.  

Elles assument ainsi la charge financière de la protection sociale des agents. 
Selon la catégorie de personnel (titulaire ou contractuel) peuvent être à la 
charge de la collectivité : 

- Les salaires et charges en cas de maladie ; 

- Les salaires et charges ainsi que les frais médicaux dans le cas d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle. 
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Compte tenu des risques financiers pouvant résulter de ces obligations, elles 
peuvent contracter une assurance statutaire pour couvrir tout, ou une partie, 
de ces risques. 

Dans le cadre de leurs missions fixées par l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984, les Centres de Gestion peuvent mettre en place de tels contrats 
à destination des collectivités adhérentes.  

Par délibération du 7 décembre 2023, la Ville d’Illkirch-Graffenstaden avait 
ainsi acté le choix de souscrire au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-
2027 proposé par le CDG 67 qui a retenu la compagnie d’assurance GMF VIE 
et le courtier RELEYNS. Dans ce cadre, la Ville d’Illkirch-Graffenstaden a 
bénéficié d’une tarification adaptée à ses besoins et à sa sinistralité. 
 
La Ville n’est couverte que pour les agents CNRACL et les risques décès, 
accident du travail et maladie professionnelle pour les frais médicaux ainsi que 
les salaires. Elle reste son propre assureur pour les autres risques des agents 
CNRACL (maladie ordinaire, longue maladie et maternité) ainsi que pour la 
couverture des agents non-CNRACL (avec remboursement des indemnités 
journalières par la CPAM). 
 
Les conditions pour l’affiliation étaient les suivantes : 
  

➢ Taux : 0,27 % pour le risque décès (contre 0,25% dans le contrat 
2020-2024) 
➢ Taux : 0,50 % pour le risque accident et maladie imputable au service 
(contre 0,89% dans le contrat 2020-2024) 
➢ Franchise de 30 jours  
 

✓ Contrat en capitalisation 
✓ Prise d’effet du contrat : 1er janvier 2024 
✓ Durée du contrat : 4 ans. 
 

Lors du point annuel sur l’évolution du contrat, le courtier RELYENS a informé 
la collectivité que son contrat faisait apparaître un déficit pour les 2 premières 
années et un ratio de 2,52 entre les remboursements (provisions incluses) et 
les cotisations. 
 
Ce déficit est lié à une aggravation de la sinistralité, due notamment à des 
accidents du travail ayant entrainé des arrêts pour une longue période. 
 
L’équilibre du contrat n’étant plus assuré, le courtier RELYENS a formulé 
plusieurs propositions tarifaires à la ville d’Illkirch-Graffenstaden afin de 
continuer à assurer les risques décès et accident du travail / maladie 
professionnelle. 
 
Après examen des résultats, il est proposé de retenir la proposition suivante :  
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➢ Taux : 0,27 % pour le risque décès (contre 0,25% dans le contrat 
2020-2024) 
➢ Taux : 0,73 % pour le risque accident et maladie imputable au service 
(contre 0,89% dans le contrat 2020-2024) 
➢ De porter la franchise à 40 jours après examen de notre sinistralité 
(la franchise ne concerne pas les frais médicaux qui sont pris en charge dès le 
premier jour) 
 
Les autres termes du contrat restent inchangés par rapport à la délibération du 
7 décembre 2023 (DL231102-MC01). 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal, 
 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment son 
article L. 2541-12 ; 

VU  le code général de la fonction publique ; 

 

VU  la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 
26 alinéa 5, non encore codifié ; 

 

VU  le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du 
deuxième alinéa de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de 
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux ; 

 
VU le contrat d’assurance des risques statutaires mis en place par le 

Centre de Gestion du Bas-Rhin au 1er janvier 2024, en application de 
la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 
VU  la délibération en date du 7 décembre 2023 par laquelle le Conseil 

municipal de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden a décidé d’adhérer au 
contrat d’assurance des risques statutaires proposé par le Centre de 
gestion du Bas-Rhin; 

 
CONSIDERANT   que les Centres de gestion ont la possibilité de 

souscrire, pour le compte des collectivités du 
département qui le demandent, des contrats 
d’assurance les garantissant contre les risques 
financiers découlant des absences pour raison de santé 
de leurs agents, 
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CONSIDERANT    le contrat de risques statutaires souscrit par la Ville 
d’Illkirch-Graffenstaden auprès du courtier RELYENS et 
de l’assureur GMF-VIE pour la période du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2027 ; 

 
CONSIDERANT    que pour les 2 premières années, le contrat est 
déficitaire ; 

 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE  d’approuver la nouvelle proposition tarifaire susmentionnée, 
applicable à compter du 1er janvier 2026 ; 

 
DECIDE  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous 
les documents y afférents ; 
 
DECIDE  de prévoir les crédits nécessaires au budget, y compris les frais 

de gestion de 3 % pour le Centre de Gestion.  
 

Adoptée à l’unanimité 

 
       

VI. ENFANCE ET JEUNESSE 

 

1. RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE RELATIF À LA DÉLÉGATION 
DE SERVICE PUBLIC DE LA PETITE ENFANCE – ANNÉE 2024 

 
Numéro DL251203-DFAJ08 

Matière Finances locales – Divers 

 

Suspension de séance de 21h53 à 22h03. 
 
L’Association Action Sociale du Bas-Rhin (AASBR) est titulaire d’une délégation 
de service public, conclue du 1er mars 2023 au 29 février 2028.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-3 du Code général des 
collectivités territoriales, L’AASBR (Association Action Sociale Bas-Rhin) a 
transmis son rapport pour l’exercice 2024, comprenant une analyse de la qualité 
du service ainsi qu’une présentation des données comptables conformément au 
décret n° 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Le rapport présenté par l’AASBR porte sur l’exercice 2024 (du 1er janvier au 31 
décembre). Pour rappel, la Délégation de Service Public comprend la gestion de 
cinq équipements de la petite enfance (Multi-accueil de l’Ill, crèche les Vignes, 
halte-garderie la Maisonelle, crèche familiale et service Midi-tatie) pour une 
durée de 5 ans (du 1er mars 2023 au 29 février 2028). 
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Conformément à l’article du Code général des collectivités territoriales susvisé, le 
Conseil municipal doit prendre acte du rapport ci-annexé. 
 
Une notice explicative du rapport du délégataire est jointe à la présente 
délibération. 
  
La Commission consultative des services publics locaux, réunie le 21 novembre 
2025, a rendu un avis favorable à l’unanimité sur ce rapport. 
  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 
1411-3 ; 

VU  le Code de la commande publique et notamment son article L. 3131-5 ; 

VU  le rapport annuel du délégataire relatif à la délégation de service public 
pour la gestion des multi-accueils de la petite enfance, crèche de l’Ill, 
crèche des Vignes, halte-garderie la Maisonelle et crèche familiale/Midi-
Tatie pour l’année 2024 ; 

VU  le procès-verbal CCSPL en date du 21 novembre 2025 ; 

 
CONSIDERANT  que le concessionnaire produit chaque année un rapport 

comportant notamment les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution du contrat de 
concession et une analyse de la qualité des services ; 

 
CONSIDERANT  que ce rapport permet en outre aux autorités concédantes 

d'apprécier les conditions d'exécution du service public ; 
 
CONSIDERANT  que dès la communication de ce rapport, son examen est 

mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de 
l'assemblée délibérante qui en prend acte. 

 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE  de la communication du rapport annuel du délégataire relatif 

à la délégation de service public pour la gestion des multi-
accueils de la petite enfance, crèche de l’Ill, crèche des 
Vignes, halte-garderie la Maisonelle et crèche familiale/Midi-
Tatie pour l’année 2024 ci-annexé ; 
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Adoptée 

POUR                 :  29 

ABSTENTIONS  :   6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, BACHMANN 
Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, CARTELLI Olivier 

 
 

 

NOTE EXPLICATIVE DU RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 
DSP Structures Petite Enfance 

EXERCICE 2024 
 

 
Par délibération en date du 26/01/23, le conseil municipal a confié à l’AASBR 
(Association Action Sociale Bas-Rhin) la délégation des cinq structures d’accueil de 
la petite enfance de la Ville pour une durée de 5 ans soit du 1er mars 2023 au 29 
février 2028.  
 
Éléments techniques  
 
Le rapport transmis par l’AASBR (Association Action Sociale Bas-Rhin) couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2024. Il présente les différents 
établissements petite enfance avec une description des moyens humains et 
matériels pour chaque entité.  
 
Les indicateurs d’exploitation permettent de mettre en évidence qu’à l’échelle de la 
commune, de l’accueil régulier, ponctuel et d’urgence sont proposés aux familles. 
 
L’AASBR a engagé un travail important en matière d’alimentation en veillant au strict 
respect de la loi EGALIM. 
 
Chaque établissement s’inscrit dans une dynamique de quartier et plus largement 
dans la dynamique de la ville d’Illkirch-Graffenstaden. 
 
Le projet éducatif et les déclinaisons des projets pédagogiques visent à placer 
l’enfant au cœur de la vie des structures et des activités. La volonté est de rendre 
l’enfant auteur et acteur dès son plus jeune âge en favorisant la libre circulation. 
Une attention particulière est portée sur les aménagements des établissements 
garant de la qualité d’accueil et de la sécurité des enfants. 
Un travail important relatif à la posture professionnelle des équipes a été engagé. 
L’adulte se met à hauteur, rassure et guide l’enfant sur le chemin de l’autonomie. 
Des activités d’éveil sont proposées au quotidien (arts plastiques, de cuisine, sorties, 
« libre-jeu », itinérance de motricité libre, espace Maria Montessori) ainsi que des 
projets à thèmes qui évoluent chaque année  
En 2024, par exemple, un partenariat avec l’association « Lire et Faire Lire » ainsi 
que les ateliers « Guerde Morje » a permis de proposer des actions de 
sensibilisation au livre et une première initiation à l’alsacien. 
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Activité des structures 
 
Halte-Garderie La Maisonelle 
Située au 20A rue des Roseaux à Illkirch Graffenstaden, au cœur d’un quartier 
d’habitat social, la Maisonelle a ouvert ses portes en 1978.  
Ouverte de 8h à 12h et de 13h à 18h, cet établissement dispose d’un agrément de 
24 berceaux et propose des accueils réguliers, occasionnels et d’urgence.  
Agrément modulé; 8h à 8h30 : 15 places / 8h30 à 11h30 : 24 places / 11h30 à 14h 
: 15 places /14h à 17h30 : 24 places / 17h30 à 18h : 15 places. 
 
Dates de fermeture annuelle : 
• Du 22 juillet au 19 aout 2024 inclus 
• Du 24 décembre 2024 à midi au 3 janvier 2025 inclus 
 
Il n’y a pas de restauration sur place, seuls les goûters sont proposés et livrés par 
L’Alsacienne de Restauration. 
 
Occupation et analyse des contrats : 
Pour la première période du 1erjanvier au 31 juillet : 56 enfants inscrits 
Pour la période du 1er septembre au 31 décembre : 40 enfants inscrits 
Le taux d’occupation était de 35,94% (contre 41,79% en 2022). 
Le tarif minimum est de 0.24€ euros, le maximum est 1.96€ et le tarif moyen est de 
0.66€. 
 
 
Multi-accueil de l’Ill 
Situé au 156-3 route de Lyon à Illkirch, dans les locaux de l’ancienne usine Huron et 
ouvert en 2006,  
le multi accueil de l’Ill dispose d’un agrément modulé de : 20 places de 7h30 à 8h, 
60 places de 8h à  
18h, 20 places de 18h à 19h. 
Les enfants peuvent être accueillis de façon régulière, occasionnelle ou en urgence 
en fonction des  
places disponibles. 
 
Dates de fermeture annuelle :  
 
• du 22 au 26 avril 2024 
• Du 29 juillet au 16 aout 2024 
• Du 25 décembre 2024 au 3 janvier 2025 
 
La restauration se fait sur place par deux cuisiniers 
 
 
Occupation et analyse des contrats : 
 
Pour la première période du 1er janvier au 31 juillet : 86 enfants inscrits. 
Pour la période du 1er septembre au 31 décembre : 76 enfants inscrits. 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

184/291 

 

 

 

Le taux d’occupation est de 70,14% (contre 69.8% en 2022). 
Il est constaté que les plages horaires en début et fin de journée sont très peu 
fréquentées. Entre 7h30 et 8h, l’accueil compte en moyenne 5 enfants. En fin de 
journée, entre 18h et 18h30, la moyenne est de 2 enfants, et au-delà de 18h30, 
seul un enfant est accueilli de manière ponctuelle. 
Le tarif minimum est de 0,27€, le maximum de 4,16€ et le tarif moyen de 2,05€ 
 
Multi accueil des Vignes 
Situé au 2 rue Georges Sand à Illkirch et ouvert le 1er septembre 1992, le multi 
accueil des Vignes dispose d’un agrément modulé de : 20 places de 7h à 8h, 60 
places de 8h à 17h30, 20 places de 17h30 à 18h30 
La structure propose des accueils réguliers, occasionnels et d’urgence. 
 
Dates de fermeture annuelle :  
 
Dates de fermeture annuelle :  
• Du 29 avril au 03 mai 2024 
• Du 08 au 26 juillet 2024 
• Du 25 décembre 2024 au 3 janvier 2024 
 
La restauration est faite sur place par deux cuisiniers 
 
Occupation et analyse des contrats : 
Pour la première période du 1er janvier au 31 juillet : 77 enfants inscrits. 
Pour la période du 1er septembre au 31 décembre : 83 enfants inscrits. 
Il est constaté que les plages horaires en début et fin de journée sont très peu 
fréquentées. Entre 7h30 et 8h, l’accueil compte en moyenne 5 enfants. En fin de 
journée, entre 18h et 18h30, la moyenne est de 2 enfants, et au-delà de 18h30, 
seul un enfant est accueilli de manière ponctuelle. 
 
Le taux d’occupation est de 75.51% (contre 74,28% en 2023). 
Le tarif minimum est de 0,24 €, le maximum est 4,25 € et le tarif moyen est de 2,08 
€. 
 
Crèche familiale et service Midi Tatie 
La crèche familiale se situe à Illkirch-Graffenstaden, au 1 A Avenue Messmer. 
Elle dispose d’un agrément de 60 enfants en Crèche Familiale âgés de 10 semaines 
à 6 ans et 120 enfants en Midi Tatie. 
 
La structure assure des permanences à destination des parents et des assistantes 
maternelles selon les modalités ci-dessous : 
 
Pour les familles 
Lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 9h30 
Mardi de 15h00 à 18h00 
Vendredi de 12h00 à 14h00 et sur rendez-vous. 
 
Pour les assistants maternels 
Mardi de 8h00 à 10h00 et de 13h30 à 15h00 
Jeudi de 11h00 à 12h00  
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Après chaque atelier et sur rendez-vous. 
 
Types d’accueils proposés : contrats réguliers ou occasionnels et très 
ponctuellement le contrat cible (au forfait) 
 
Au service Midi tatie, en plus des contrats sur la pause méridienne, des contrats en 
mi-temps scolaire sont proposés. 
Il n’y a pas de fermeture administrative durant l’année, les congés sont définis par 
chaque assistante maternelle 
 
Type de restauration : 
Les assistantes maternelles confectionnent les repas et gouters des enfants 
Une charte qualité a été mise en place pour assurer un équilibre alimentaire. 
 
Occupation et analyse des contrats : 
Nous comptons un total de 123 enfants inscrits en crèche familiale et 88 en Midi 
tatie sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 
Le taux d’occupation de la crèche familiale était de 73% 
Le taux d’occupation Midi Tati était de 49,94% 
 
 
Eléments financiers  
 
La compensation financière attribuée par la Ville au délégataire, contrepartie des 
contraintes de service public imposées par le délégant, est fixée par contrat. 
Toutefois, plusieurs facteurs sont venus en modifier l’équilibre financier au cours de 
l’exécution de la délégation. 
 
2024 - Impact du Ségur pour Tous et suppression de l’exonération de la 
Taxe Mobilité 

 
En 2024, dans le cadre des accords du Ségur, les établissements d’accueil du jeune 
enfant (mentionnés à l’article R.2324-16 du Code de la santé publique) sont tenus 
de verser une indemnité forfaitaire mensuelle de 238 € bruts, rétroactive au 1er 
janvier 2024, à l’ensemble des professionnels. 
 
Par ailleurs, la suppression de l’exonération de la Taxe Mobilité entraîne désormais 
l’application d’un taux de 2% sur la masse salariale. 
 
L’impact financier cumulé de ces deux mesures est estimé à 220 000 € par an, soit 
un surcoût total prévisionnel de 916 670 € sur la durée de la DSP (2023–2028). 
 
2025 - Situation financière du délégataire  
 
Fin 2025, l’AASBR a signalé un déficit financier important (-1,987 M€) et sollicite une 
aide exceptionnelle de 150 000 € de la ville pour faire face à cette situation. 
Ce déficit s’inscrit dans un contexte national, vérifié régionalement, particulièrement 
tendu pour le secteur de l’accueil du jeune enfant. 
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Principaux facteurs expliquant la situation financière 
 
Baisse de l’activité 

 

• Diminution de la fréquentation en début/fin de journée, les mercredis et 

vendredis. 

• Réduction de la durée d’accueil quotidienne (contrats < 7h/jour). 

• Diminution des heures facturées  

 
Augmentation des charges de personnel 
 

• Revalorisation salariale liée au Ségur pour Tous et versement mobilité  
• Nouvelle réglementation sur la comptabilisation des congés payés acquis 

pendant les absences (maladie, AT). 
• Fin des primes métiers en tension (PPV 300 €, prime AP 160 €) du fait de la 

mise en œuvre du Ségur 
• Hausse du SMIC (+3,1 % vs 2023) 
• Augmentation du contrat de prévoyance (+54 % vs 2023) 
 

 
Effets de l’inflation : hausse des coûts (énergie, denrées alimentaires, mutuelle 
…)  
 
Avis CCSPL  
 
La CCSPL le 21/11/2025 a rendu l’avis suivant :  
 
AVIS FAVORABLE à l’unanimité des membres de la commission. 
 
Présentation claire, circonstanciée et transparente du délégataire qui met en 
évidence les phénomènes structurels à l’œuvre sur le secteur de la petite enfance. 
 
On note la qualité et la diversité de l’offre proposée sur le territoire ainsi que la 
satisfaction des usagers. 
Mais également l’engagement et le professionnalisme du délégataire. 
 
Les collaborations entre le délégataire et les services de la ville sont actives et 
structurantes. 
 
Ce travail de pilotage sera renforcé en cohérence des travaux engagés dans le cadre 
du service public de la petite enfance qui permettra d’accompagner en proximité 
étroite les évolutions de la Délégation de Service Public en cohérence du diagnostic 
territorial et des besoins des familles. 
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2.  AVENANT N° 1 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA 
PETITE ENFANCE 

 

Numéro DL251203-DFAJ04 

Matière Finances locales – Divers 

 

 

CONTEXTE 

 

Essentielle à l’éducation des jeunes enfants et à l’accompagnement des 

familles, la gestion des cinq structures d’accueil du service public de la petite 

enfance est assurée par l’Association Action Sociale du Bas-Rhin (ci-après 

« AASBR ») depuis le 1er mars 2023, aux termes d’une délégation de service 

public. 

 

L’ampleur de la mission ainsi déléguée est conséquente. En 2024, ce sont 453 

enfants qui ont été accueillis au sein des structures municipales sur un temps 

total cumulé de 306 470 heures. 

 

La convention approuvée par délibération du 26 janvier 2023, n° DL230104-

PG01, fixe des conditions de fonctionnement mais surtout un niveau d’exigence 

attendu dans la délivrance du service public.  

 

Lors de la passation de la délégation, l’AASBR a été l’opérateur ayant déposé 

l’offre la plus adaptée.  

 

Toutefois, depuis le dépôt de l’offre de l’AASBR en 2022, dont les projections 

étaient établies sur le contexte de cette époque, un évènement imprévu et 

impactant l’équilibre financier du contrat est survenu : l’extension du Ségur de la 

santé au secteur social et médico-social privé à but non lucratif. 

 

A l’occasion de l’adoption du budget primitif 2025, la Ville avait inscrit un 

montant de 220 000 € de compensation supplémentaire afin de soutenir le 

délégataire. 

 

La concrétisation de cet engagement passe par la conclusion d’un avenant à la 

convention de délégation (I.).  

 

Par ailleurs, une erreur matérielle a été constatée au sein de la formule 

d’actualisation de la compensation pour contraintes de service public. Il convient 

de la corriger au sein du même avenant (II.)  
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I. Octroi d’une aide afin de garantir le service public délégué des 

conséquences de l’extension de la prime Ségur 

 

La prime Ségur a été étendue aux associations du secteur social et 

médico-social, au nombre desquelles figure l’AASBR, et ce rétroactivement à 

compter du 1er janvier 2024. 

 

L’impact financier annuel de cette extension est significatif pour l’AASBR : 317 

000 € qui viennent s’ajouter aux 2 797 948, 63 € de frais de personnel prévus 

en moyenne sur les cinq années de la DSP. 

 

Afin de soutenir les structures concernées, à l’équilibre souvent fragile, cette 

charge supplémentaire a fait l’objet d’une compensation partielle de la Caisse 

d’allocation familiale.  

 

Dans l’objectif de garantir la continuité et la qualité du service public, la Ville a 

consenti à allouer une compensation supplémentaire à l’AASBR lors du vote du 

budget primitif 2025, d’un montant de 220 000 €. Les conséquences du Ségur 

étant pérennes, ce soutien devra être durable pour satisfaire aux objectifs de 

qualité et de continuité de service public. 

 

L’octroi de cette aide au délégataire doit nécessairement passé par la conclusion 

d’un avenant à la convention de délégation de service public. 

 

Il est proposé d’accorder la compensation supplémentaire annuelle selon 

l’échéancier suivant :  

 

Année Montant 

2025 220 000,00 € 

2026 220 000,00 € 

2027 220 000,00 € 

2028 256 666,67 € 

 

Cette compensation entraînant une augmentation de 5,05 % du montant total 

de la délégation de service public, l’avenant peut être valablement conclu 

conformément à l’article R. 3135-8 du Code de la commande publique autorisant 

les modifications inférieures à + 10 %. 
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II. Correction d’une erreur matérielle au sein de la clause 

d’actualisation de la compensation pour contraintes de 

service public 

 

A l’instar de toute délégation de service public, celle confiée à l’AASBR 

comporte une série d’obligations spécifiques au service public. Ces charges 

particulières font chaque année l’objet d’une compensation dont le montant est 

révisé annuellement afin que cette dernière suive l’augmentation des charges 

liées aux obligations de service public. 

 

L’actualisation de la compensation pour contraintes de service public est prévue 

à l’article 41 de la convention.  

 

La formule d’actualisation y est fixée de la manière suivante :  

 

« CN = C0 x KN  

 

Dans laquelle :  

 

CN est la compensation de l’année N (celle faisant l’objet de 

l’actualisation) 

C0 est la compensation de l’année 2024 – année de référence 

KN est le coefficient de l’année N  

 

[…] 

 

Aucun minimum n’est requis en matière d’évolution de la révision. KN 

ne saurait toutefois être supérieur à 3%. » 

 

Or, cette rédaction aboutie à figer le montant de la compensation, soit l’effet 

contraire à celui recherché. En effet, sans correction le montant annuel de la 

compensation est plafonné à : 

 

821 753, 21 (C0) x 1,03 (le maximum de KN, soit + 3%) = 846 405,81  

 

A des fins correctives, l’avenant ci-joint prévoit que l’expression « Aucun 

minimum n’est requis en matière d’évolution de la révision. KN ne saurait toutefois 

être supérieur à 3% » est remplacée par « Quelle que soit la valeur des indices, 

l’augmentation engendrée par l’actualisation ne pourra pas excéder 3 % par an, par 

rapport au montant actualisé de la compensation de l’année précédente. ». 
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Cette nouvelle formulation permettra d’atteindre l’objectif recherché, permettre 

l’évolution de la compensation sans que cette dernière ne dépasse + 3% par 

rapport à l’année précédente. 

  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Conseil municipal,  

 

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 

L. 1411-6 et L. 2541-12 ; 

VU  le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 3135-1, 

L. 3211-1, L. 3221-1 et suivants, R. 3135-7 et R. 3135-8 ; 

VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden ; 

VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden du 3 avril 

2025, n° DL250403-DFAJ04, portant adoption du budget primitif de 

l’exercice 2025 ;  

VU l’avis favorable à l’unanimité de la commission de délégation de service 
public du 24 novembre 2025 ; 

 
CONSIDERANT en premier lieu l’impact financier de l’extension du Ségur 

susmentionnée sur le délégataire du service public de la petite 
enfance ;  

 

CONSIDERANT qu’il est dans l’intérêt du service public, notamment pour maintenir 
la continuité de la qualité du service public rendu, de compenser 

partiellement le déséquilibre engendré par la réforme ; 
 

CONSIDERANT que les crédits nécessaires au titre de l’année 2025 ont été inscrits 
au budget primitif 2025 ; 

 

CONSIDERANT en second lieu l’erreur constatée à l’article 41 de la convention de 
délégation de service public aboutissant un effet contraire à celui 

recherché ; 
 

CONSIDERANT dès lors qu’il s’agit d’une erreur matérielle qu’il convient de rectifier ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  de la conclusion de l’avenant ci-annexé à la délégation de service 
public susvisée ; 
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AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à le signer ; 

DIT que la Ville s’engage à inscrire annuellement les crédits 
nécessaires à l’exécution de l’avenant ci-annexé au budget ; 

Adoptée à l’unanimité 
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AVENANT N ° 1 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION  

DE CINQ STRUCTURES D’ACCUEIL DE LA PETITE 

ENFANCE 

 

ENTRE 

La Ville d’Illkirch-Graffenstaden sise 181 route de Lyon, 67400 ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN, représentée par son Maire, Monsieur Thibaud PHILIPPS, dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du 8 octobre 2025, n° 

DFAJ251008-01 ; 

 

Ci-après dénommée « le Délégant » 

D’une part, 

 

ET 

L’Association Action Sociale du Bas-Rhin, immatriculée au répertoire SIRENE 

sous le n° 775 641 764, sise 20 rue du Maréchal Lefebvre, 67100 STRASBOURG, 

représentée par son Président, Monsieur Florian GEORGES ; 

 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 

D’autre part, 

 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

PRÉAMBULE 

 

 Par délibération du Conseil municipal du 26 janvier 2023, n° DL230104-

PG01, l’Association Action Sociale du Bas-Rhin (AASBR) est devenue, pour cinq 

années, titulaire de la délégation de service public pour la gestion de cinq structures 

d’accueil de la petite enfance de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden.  
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En premier lieu, depuis le dépôt de l’offre de l’AASBR en 2022, dont les projections 

étaient établies sur le contexte de droit et de fait de cette époque, un évènement 

impactant l’équilibre financier du contrat est survenu : l’extension du Ségur de la 

santé au secteur social et médico-social privé à but non lucratif. 

 

Par un arrêté de la Ministre du Travail du 25 juin 2024, NOR : TSSA2417036A, la 

prime Ségur a été étendue aux associations du secteur social et médico-social, au 

nombre desquelles figure l’AASBR, et ce rétroactivement à compter du 1er janvier 

2024. 

 

L’impact financier annuel de cette extension est significatif pour l’AASBR : 317 000 € 

qui viennent s’ajouter aux 2 797 948, 63 € de frais de personnel prévus en moyenne 

sur les cinq années de la DSP. 

 

Cette charge supplémentaire a fait l’objet d’une compensation partielle de la Caisse 

d’allocation familiale.  

 

Dans l’objectif de garantir la continuité et la qualité du service public, la Ville 

consent à allouer une compensation au Délégataire afin de rééquilibrer la délégation 

de service public.  

 

En second lieu, les Parties ont constaté une erreur dans la formule d’actualisation 

fixée à l’article 41 de la convention qui fera l’objet d’une correction précisée ci-

après. 

 

Article 1er : Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet, d’une part, pour le Délégant, d’allouer une 

compensation au Délégataire afin de tendre vers le rétablissement de l’économie 

générale du contrat tel qu’il était lors de sa conclusion, d’autre part, de corriger la 

formule d’actualisation fixée à l’article 41 de la convention de délégation de service 

public. 

 

 

Article 2 : Modifications 

 

2.1.  Octroi d’une compensation au titre des « oubliés du Ségur » 

 

Le Délégant versera au Délégataire une compensation d’un montant total 916 

666, 67 € pour la période du 1er janvier 2024 au 29 février 2028, soit quatre années 

et deux mois, selon l’échéancier suivant :  
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Année Montant 

2025 220 000,00 € 

2026 220 000,00 € 

2027 220 000,00 € 

2028 256 666,67 € 

 

La présente compensation sera versée dans les conditions fixées à l’article 40.1.2 de 

la convention de délégation de service public.   

 

Le montant de la compensation prévue ci-dessus est ferme pour toute la durée du 

contrat, elle ne fera l’objet d’aucune actualisation. 

 

Fondement juridique :  Art. R. 3135-8 du Code de la 

commande publique ; 

 

Valeur de la délégation de service public :  18 156 965, 53 € ; 

 

Impact financier de la présente modification :  + 5,05 % ; 

 

 

2.2.  Correction de la formule d’actualisation de la compensation 

annuelle 

 

 La stipulation suivante de l’article 41 de la convention de délégation de 

service public est modifiée :  

 

« Aucun minimum n’est requis en matière d’évolution de la révision. KN ne saurait 

toutefois être supérieur à 3% » 

 

 

 

 

Elle est désormais ainsi rédigée :  

 

« Quelle que soit la valeur des indices, l’augmentation engendrée par l’actualisation 

ne pourra pas excéder 3 % par an, par rapport au montant actualisé de la 

compensation de l’année précédente. » 

 

Fondement juridique :  Art. R. 3135-7 du Code de la 

commande publique ; 
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Article 3 : Entrée en vigueur 

 

Le présent avenant entrera en vigueur dès sa notification au Délégataire par le 

Délégant. 

 

Article 4 : Stipulations finales 

 

Le présent avenant entraîne la résiliation de plein droit de toute stipulation 

contraire. 

 

Les autres stipulations de la convention sont maintenues. 

 

 

Fait en un exemplaire unique,  

à Illkirch-Graffenstaden  

le 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le Délégant 
 

Thibaud PHILIPPS 
 

Maire 

le Délégataire 
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VII - CONCLUSION D’UNE CONVENTION RELATIVE AUX MISSIONS 
DE SOUTIEN AUX POPULATIONS SINISTRÉES ET 
D’ENCADREMENT DE BÉNÉVOLES SPONTANÉS, ENTRE LA 
CROIX-ROUGE FRANÇAISE DU BAS-RHIN ET LA COMMUNE 
D’ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

 
Numéro DL251106-KM 

Matière Autres domaines de compétences de communes 

 
En vertu des articles  L. 2542-2 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il incombe au Maire, du fait de ses pouvoirs de 
police administrative générale, de proposer des solutions d’hébergement et 
de ravitaillement d’urgence, d’accompagner et de soutenir des personnes 
sinistrées par suite d’un évènement naturel ou technologique. 

Pour organiser cette mission, la commune est dotée d’un Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) (articles L.731-3 et R.731-1 du Code de la sécurité 
intérieure), qui définit les moyens, procédures et partenariats 
mobilisables en cas de crise. À ce titre, le Maire est directeur des 
opérations de secours lorsque survient un événement affectant la 
sécurité civile (inondation, tempête, incendie, accident industriel, etc.). 

Afin d’aider le Maire à assurer sa mission d’appui aux populations en 
situation de crise, il est possible de faire appel à une association de 
Protection Civile. 

Pour ce faire, il est proposé de conventionner avec la Croix Rouge française 
du Bas-Rhin. La Croix Rouge française est une association reconnue d’utilité 
publique qui s’emploie à prévenir et à apaiser toutes les souffrances 
humaines. Elle a pour vocation de participer à tous les efforts de protection, 
de prévention, d’éducation et d’actions sociales et sanitaires. Association loi 
1901 de droit privé, elle est auxiliaire des pouvoirs publics : elle leur 
apporte son aide dans le respect de ses principes fondamentaux. 
 

Par arrêté du Ministre de l’intérieur en date du 29 juin 2021 portant 
renouvellement de son agrément national de sécurité civile, la Croix Rouge 
française est habilitée à participer :  

▪ aux opérations de secours (secours aux personnes), 
▪ aux actions de soutien et d’accompagnement des populations victimes 

d’accidents, sinistres ou catastrophes,  
▪ à l’encadrement des bénévoles dans le cadre des actions de soutien 

aux populations,  
▪ aux dispositifs prévisionnels de secours, selon les départements.  

 

La convention, jointe en annexe à la présente délibération, a pour objet de 
définir les modalités de collaboration entre la Croix Rouge française et le 
Maire de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden dans le cadre des missions de 
soutien aux populations. 
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Dans le cadre de cette convention, la Croix Rouge française, en complément 
de l’action des pouvoirs publics, propose notamment de mettre en œuvre 
tout ou partie des actions suivantes : 

• participer à la cellule de crise, 
• mettre en place un centre d’accueil des impliqués (jusqu’à 1000 

personnes) et participer aux missions de soutien psychologique, 
• installer des centres d’hébergement d’urgence, 
• prendre en charge l'accueil des familles des personnes décédées dans 

un lieu de recueillement et d'hommage collectif, 
• opérations « Coup de main - Coup de Cœur » (nettoyage de maisons), 
• encadrement de bénévoles spontanés, 

• actions spécifiques : canicule, grand froid, 
• mener des actions de rétablissements de liens familiaux, 
• participer à la distribution des pastilles d’iode dans le cadre du plan 

Iode. 
 

De son côté, la commune s’engage à rembourser certains frais à la Croix 
Rouge française, sur présentation de pièces justificatives, à savoir :  

• Les frais de structure selon les cas, frais de déplacement, 
d’hébergement et de restauration des personnels, 

• Les dépenses de réparation ou perte de matériels,  
• Les dépenses liées à l’utilisation des véhicules engagés (km, péages, 

etc.). Le remboursement des frais kilométriques se fait sur la base du 
barème publié par l’administration fiscale de l’année en vigueur pour 
chaque type de véhicule. 

 

La Croix Rouge française s’engage à fournir à la Mairie dans les 30 jours qui 
suivent chaque intervention un récapitulatif détaillé de l’ensemble des frais 
engagés (kilomètres, consommables...). La Mairie s’engage à régler cette 
note de frais dans les 30 jours après réception. 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

Le Conseil municipal, 

VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2211-1, L. 2542-1 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du 
Maire et à la sécurité publique ; 

VU  le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 132-1, L. 
725-5, L. 731-3, L. 742-1, R. 725-1 à R. 725-13 et R. 731-1; 

VU  la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité 

civile ; 

VU  l’arrêté du Ministre de l’intérieur en date du 29 juin 2021 portant 
renouvellement de l’agrément national de sécurité civile pour la 
Croix-Rouge française ; 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 3 décembre 2025  

266/291 

 

 

 

VU  la circulaire du Ministère de l’intérieur NOR : INTE1719734C du 30 

juin 2017 relative à l’agrément de sécurité civile ; 

VU  le Plan Communal de Sauvegarde de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden, approuvé par arrêté municipal en date du 
23/03/2015; 

CONSIDERANT  que le Plan Communal de Sauvegarde a pour objectif 
d’organiser la réponse de la commune face à des 
événements de sécurité civile (catastrophes naturelles, 
accidents technologiques, etc.) ; 

CONSIDERANT  la nécessité pour la commune de s’appuyer sur des 
partenaires compétents et reconnus dans le domaine de 
l’aide humanitaire et du soutien aux populations 
sinistrées ; 

CONSIDERANT  que la Croix Rouge française, association loi 1901 
reconnue d’utilité publique, dispose de compétences, de 
moyens humains et matériels lui permettant d’intervenir 
efficacement dans les situations de crise, notamment 
pour l’accueil, l’hébergement, l’écoute et le soutien 
psychologique des sinistrés ; 

CONSIDERANT  que conformément aux dispositions de l’article L. 725-5 
du code de la sécurité intérieure, pour participer aux 
opérations de secours, aux actions de soutien et 
d'accompagnement des populations victimes d'accidents, 
de sinistres ou de catastrophes, les associations agréées 
ayant la sécurité civile dans leur objet social peuvent 
conclure avec une commune, une convention précisant 
les missions qui peuvent leur être confiées, les moyens 
en personnel et en matériel qu'elles mettent en œuvre, 
les conditions d'engagement et d'encadrement de leurs 
équipes, les délais d'engagement et les durées 
d'intervention. La convention précise également, le cas 
échéant, les modalités financières de la participation de 
l'association ; 

CONSIDERANT  qu’il convient de formaliser la coopération entre la Ville 
d’Illkirch-Graffenstaden et la Croix Rouge française par 
une convention de partenariat précisant les modalités 
d’intervention de l’association dans le cadre du 
déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde de la 
commune ; 

Après en avoir délibéré,  
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APPROUVE  la conclusion de la convention de partenariat entre la Ville 
d’Illkirch-Graffenstaden et la Croix Rouge française relative à 
la participation de cette dernière aux dispositifs du Plan 
Communal de Sauvegarde. 

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention, jointe en annexe à la présente délibération, ainsi 
que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 

PRECISE  que les dépenses éventuellement engendrées par la mise en 
œuvre de cette convention seront imputées au budget 
communal, chapitre 011, nature 6188. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

  

Convention relative aux missions de soutien aux populations sinistrées et 

d’encadrement de bénévoles spontanés, entre la Croix-Rouge française du Bas-

Rhin et la commune d’Illkirch-Graffenstaden 

 

Entre 

La Croix-Rouge française, association loi 1901 reconnue d’utilité publique, 
dont le siège situé au 98 rue Didot 75014 PARIS, représentée par son Président, 
Philippe Da Costa 
et, par délégation par Thierry Weishaupt en sa qualité de Président Territorial 
de la Délégation Territoriale du Bas-Rhin de la Croix-Rouge française et dont 
les locaux sont situés 30 rue Schweighaeuser 67000 Strasbourg 
Ci-après dénommée « CRf », d’une part, 

Et 
La commune d’Illkirch-Graffenstaden, demeurant 181 route de Lyon à 
67400 Illkirch-Graffenstaden,représentée par son Maire en exercice, Monsieur 
Thibaud PHILIPPS, dûment habilité à cet effet, en vertu de délibérations du 
Conseil municipal du 3 juillet 2020 et du 3 décembre 2025, 
 
Ci-après dénommée « la commune », d’autre part, 

Ci-après dénommées individuellement « la Partie » ou collectivement « les 
Parties ».  
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IL A TOUT D’ABORD ETE RAPPELE CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Croix-Rouge française est une association reconnue d’utilité publique par 
décret du 7 août 1940 validé par ordonnance du 27 avril 1945, qui s’emploie à 
prévenir et à apaiser toutes les souffrances humaines. Elle a pour vocation de 
participer à tous les efforts de protection, de prévention, d’éducation et d’actions 
sociales et sanitaires. 
Association de droit privé, elle est auxiliaire des pouvoirs publics. Elle leur 
apporte son aide dans le respect de ses principes fondamentaux à savoir : 
humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat, unité et 
universalité.  
Entité juridique unique, elle déploie ses activités sur l’ensemble du territoire 
national au travers de ses unités locales, délégations territoriales et régionales. 
Par arrêté du 29 juin 2021 portant renouvellement de l’agrément national de 
sécurité civile pour la Croix-Rouge française, le ministère de l’Intérieur a délivré 
à la CRF des agréments nationaux de sécurité civile lui permettant de 
participer : 

▪ A – aux opérations de secours (secours aux personnes et, selon les 

départements, sauvetage aquatique), 

▪ B – aux actions de soutien et d’accompagnement des populations 

victimes d’accidents, sinistres ou catastrophes, 

▪ C – à l’encadrement des bénévoles dans le cadre des actions de soutien 

aux populations, 

▪ D – aux Dispositifs prévisionnels de secours, selon les départements. 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Vu 

● Le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 
2211-1, L. 2542-1 et suivants, 

● Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L725-1 à L725-
9, L. 731-3, R. 725-1 à R. 725-13, et R. 731-1,  

● Le décret n°2017-250 du 27 février 2017 relatif à la procédure 
d’agrément de sécurité civile 

● La circulaire INTE1719734C du 30 juin 2017 relative à l’agrément de 
sécurité civile 

● L’arrêté du Ministre de l’intérieur en date du 29 juin 2021 portant 
renouvellement de l’agrément national de sécurité civile pour la Croix-
Rouge française 

● Les arrêtés du Ministre de l’intérieur INTE1702342A et INTE1702334A du 
27 février 2017 relatifs respectivement aux agréments « B » et « C » des 
associations de sécurité civile, 

● Le Plan Communal de Sauvegarde de la commune d’Illkirch-
Graffenstaden approuvé par arrêté municipal le 23/03/2015, 
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Article 1 : Objet 

L’article L. 725-5 du code de la sécurité intérieure permet aux associations 
agréées ayant la sécurité civile dans leur objet social de conclure avec une 
commune, pour participer aux opérations de secours, aux actions de soutien et 
d'accompagnement des populations victimes d'accidents, de sinistres ou de 
catastrophes, une convention précisant les missions qui peuvent leur être 
confiées, les moyens en personnel et en matériel qu'elles mettent en œuvre, les 
conditions d'engagement et d'encadrement de leurs équipes, les délais 
d'engagement et les durées d'intervention. La convention précise également, le 
cas échéant, les modalités financières de la participation de l'association  
 
La présente convention a pour objet, dans ce cadre, de définir les modalités de 
collaboration entre la CRf et la commune d’Illkirch-Graffenstaden dans le cadre 
des missions de soutien aux populations et d’encadrement des bénévoles 
spontanés et des réserves communales de sécurité civile. 
Conformément aux dispositions de l’article L.742-1 du code de la sécurité 
intérieure, la direction des opérations de secours relève de l'autorité de police 
compétente en application des dispositions de l'article L. 132-1 du code de la 
sécurité intérieure et del’article L. 2211-1 du code général des collectivités 
territoriales, à savoir du Maire, sauf application des dispositions prévues par les 
articles L. 742-2 à L. 742-7 du code de la sécurité intérieure. 

Article 2 : Définition des missions dévolues à la CRf 

En cas de situation d’exception et dans le cadre de son agrément de sécurité 
civile de type B – missions de soutien aux populations sinistrées – la CRf, en 
complément de l’action des pouvoirs publics, propose de mettre en œuvre tout 
ou partie des actions suivantes : 

● participer à la cellule de crise de l’opérateur, 

● mettre en place un centre d’accueil des impliqués (jusqu’à 1000 

personnes) et participer aux missions de soutien psychologique, 

● installer des centres d’hébergement d’urgence, 

● prendre en charge l'accueil des familles des personnes décédées dans un 

lieu de recueillement et d'hommage collectif, 

● opérations « Coup de main - Coup de Cœur » (nettoyage de maisons), 

● encadrement de bénévoles spontanés, 

● actions spécifiques : canicule, grand froid, 

● mener des actions de rétablissements de liens familiaux, 

● participer à la distribution des pastilles d’iode dans le cadre du plan Iode. 

 
À cela s’ajoute, dans le cadre de son agrément de sécurité civile de type 
C – encadrement des bénévoles dans le cadre des opérations de soutien aux 
populations, – la CRf propose de mettre en place cet encadrement, à la 
demande de la commune d’Illkirch-Graffenstaden et déléguée à la CRf. 
 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/10249#Article_L_742_7
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Cette mission consiste à : 
● Renseigner les personnes volontaires sur un registre collecté par la 

mairie, 

● Intégrer les bénévoles spontanés dans les missions CRf sur le terrain, 

dans la limite du cadre donné par la CRf (Cf : la fiche technique – 

encadrement des bénévoles spontanés, issue du guide technique des 

bénévoles spontanés de la Croix-Rouge française). 

 

Article 3 : Modalités d’exécution des missions 

3.1. Conditions d’engagement des équipes 
Dans le cas où une mission demandée par la commune apparaîtrait 
incompatible avec l’un des principes fondamentaux du mouvement international 
de la Croix Rouge et du Croissant Rouge rappelés en préambule, la CRf se 
réserve le droit de refuser ladite mission. 
 
La CRf, dans la limite des moyens dont elle dispose, engage ses équipes 
pour la durée de l’intervention décidée en concertation avec la commune. 
Si la mission devait s’inscrire dans la durée, la CRf se réserve la possibilité 
de faire appel à des renforts extra-départementaux. 
Pour toute demande de concours, l’alerte de la CRf se fait obligatoirement 
auprès du numéro d’astreinte joignable 7j/7, 24H/24 (procédure jointe en 
annexe). 
 
Le cadre d’astreinte, après une première évaluation des éléments transmis dans 
la demande de soutien, avant toute montée en puissance éventuelle, dépêche 
un ELEC (élément léger d’évaluation et de commandement) sur le site 
affecté ou sinistré.  
Ce dernier a pour mission d’évaluer les moyens à mettre en œuvre par la CRf (le 
cas échéant, en relation avec le commandant des opérations de secours et/ou le 
directeur des opérations). Il fera remonter son évaluation à la Cellule Arrière 
Territoriale qui en lien avec la commune décideront des moyens à engager.  

3.2.  Conditions d’encadrement des équipes 
Les équipes de la CRf sont placées sous la responsabilité d’un cadre de 
l’association désigné par celle-ci. Il assure l’interface entre la commune et les 
équipes de la CRf.  

3.3. Délais d’engagement 
Les délais d’engagement sont fixés dans le tableau joint en annexe et sont 
actualisés dès que nécessaire.  

3.4. Prise en charge d’une personne blessée ou malade 
Si, en raison des circonstances, plusieurs victimes doivent être prises en charge, 
la commune et la CRf peuvent prendre la décision de mettre en place un 
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dispositif de secours comprenant une zone d’accueil et de soins répondant aux 
règles de l’Etat et de la CRf. 
En cas d’intervention pour victime(s), les modalités de la prise en charge sont 
soumises à la législation en vigueur, notamment à la régulation du centre 15 
(SAMU). 

3.5. Rapport d’intervention / Retour d’expérience 
Après chaque intervention, la CRf rédige un rapport qui est adressé à la 
commune. 
Une réunion de retour d’expérience entre les responsables de la commune, de la 
CRf et, le cas échéant, les représentants de l’autorité préfectorale et des secours 
publics, est programmée dans les meilleurs délais. 

Article 4 : Moyens en personnel et en matériel  

4.1. Personnels engagés  
Les équipes de la CRf interviennent en tenue Croix-Rouge, comme précisé dans 
l’agrément national de sécurité civile de la Croix-Rouge française. 
Les volontaires ci-dessous peuvent participer à l’ensemble des missions prévues 
à l’article 2 : 

- Cadres locaux ou territoriaux, 

- L’ensemble des bénévoles ayant été formés à l’accueil et/ou au 

soutien psychologique, 

- Les équipes secouristes de la Croix-Rouge française 

 

4.2. Equipements 
Les bénévoles de la CRf seront identifiables par les éléments de la tenue CRf (à 
minima gilet haute-visibilité ou parka) 
Si besoin, ils seront équipés des EPI nécessaires à la réalisation de leur mission 
(gants, casque de protection, gilet haute-visibilité EN 471). 

4.3. Moyens matériels engagés  
La CRf est en mesure de déployer du matériel : 

- Un ou plusieurs lots d’accueil des populations, 

- Des lots d’hébergement d’urgence, 

- Des lots de secours conformes au référentiel des Dispositifs Prévisionnels 

de Secours, 

- De matériel de nettoyage des maisons (pelles, raclettes, seaux, 

nettoyeurs haute pression, etc.) 

4.4. Liste des moyens 
La liste des moyens en personnel et en matériel dont dispose la CRf figure en 
annexe de cette convention. Elle est actualisée au début de chaque année 
civile. 
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Article 5 : Modalités financières 

Les équipes de la CRf sont constituées de volontaires bénévoles et, à ce titre, ne 
reçoivent aucune rémunération pour leur participation.  
 
Les remboursements auxquels peut prétendre la CRf sur présentation de pièces 
justificatives, sont :  

● Les frais de structure selon les cas, frais de déplacement, d’hébergement et 

de restauration des personnels, 

● Les dépenses de réparation ou perte de matériels,  

● Les dépenses liées à l’utilisation des véhicules engagés (km, péages, …). Le 

remboursement des frais kilométriques se fait sur la base du barème publié 

par l’administration fiscale de l’année en vigueur pour chaque type de 

véhicule. 

 
La CRf s’engage à fournir à la commune dans les 30 jours qui suivent chaque 
intervention un récapitulatif détaillé de l’ensemble des frais engagés (kilomètres, 
consommables...). La commune s’engage à régler cette note de frais dans les 30 
jours après réception. 
 

Article 6 : Assurance 

Les intervenants de la CRf, sollicités dans le cadre des articles de la présente 
convention bénéficient de la garantie reconnue aux collaborateurs 
occasionnels du service public. 
Concernant les bénévoles spontanés intégrés aux missions de la Croix-Rouge, 
ces derniers bénéficient de la même assurance que les intervenants de la CRf 
mobilisés. 
En ce qui concerne les exercices, si leur participation résulte d’une invitation de 
l’autorité requérante dans un but d’entraînement opérationnel, ils bénéficient 
des mêmes garanties. 
La CRf est propriétaire du matériel acheté dans le cadre de la convention. 
L’assurance de ce matériel est à la charge de la CRf. 

Article 7 : Communication 

Toute communication sur les opérations, objet de la présente convention, 
devra être effectuée en concertation entre la CRf et la commune d’Illkirch-
Graffenstaden. 
À ce titre, l’usage de l’emblème et du nom (ou des initiales) de la Croix-
Rouge française, quel que soit le support de communication, devra faire 
l’objet, au cas par cas, d’un accord écrit préalable de sa part. Il en est de 
même, pour l’usage par la CRf du logo des partenaires dans le cadre de sa 
propre communication. 
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Article 8 : Confidentialité 

Les Parties s’engagent à ne divulguer, en aucun cas, des informations 
confidentielles communiquées dans le cadre de l’exécution de la présente 
convention. Cet engagement des Parties est valable pendant la durée de validité 
de la présente, ainsi qu’après son expiration sans limitation de durée. 

Les personnels de la CRf participant aux activités définies dans l’article 2 de la 
présente convention ou projetées sur site sont soumis aux obligations de 
réserve, de discrétion pour tous les faits, informations et documents dont ils 
auraient eu connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur 
mission. 
Toutes les informations portées à leur connaissance, ou susceptibles d’être vues, 
lues, entendues, comprises, dans le cadre de leur mission doivent rester 
confidentielles. Les personnels de la CRf ne feront aucune divulgation ou 
communication de ces faits, informations et documents et ce quel qu’en soit le 
support (documents écrits, photographies…) et le mode de diffusion (presse, 
internet, blog personnel, compte sur des réseaux sociaux…). 

Article 9 : Protection des données à caractère personnel 

A des fins d’exécution de la présente Convention, les Parties pourront se 
transmettre des données à caractère personnel. A cette fin, chaque Partie 
s’engage à respecter la réglementation applicable en matière de protection des 
données (Règlement Général sur la Protection des Données n°679/2018 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (« RGPD ») et loi 
Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée) et sera tenue aux 
obligations suivantes : 
- vérifier que le traitement de données personnelles auquel elle procède est licite 
et repose sur l’une des bases légales prévues par la réglementation relative à la 
protection des données personnelles ; 
- ne pas utiliser les données à caractère personnel à des fins autres que 
l’exécution de la présente Convention ;  
- assurer la protection des droits des personnes concernées ; 
- ne pas divulguer ou ne pas communiquer les données à caractère personnel 
totalement ou partiellement à un tiers, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales. A ce titre, chacune des Parties s’engage à ce 
que leurs personnels autorisés à traiter les données à caractère personnel 
respectent la confidentialité ou soient soumis à une obligation appropriée de 
confidentialité et aient été formés en matière de protection des données à 
caractère personnel ;  
- prendre toute mesure de sécurité permettant d’assurer l’intégrité, la 
confidentialité et la disponibilité des données à caractère personnel ;  
- ne pas transférer des données à caractère personnel hors de l’Union 
Européenne sans l’autorisation de l’autre Partie qui les a confiées ;  
- respecter une durée de conservation des données, et procéder à la destruction 
des données à caractère personnel au terme de la présente Convention, à moins 
qu’une disposition légale ou réglementaire applicable n'exige la conservation des 
données à caractère personnel ;  
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- informer les personnes concernées et les tiers, y compris la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (Cnil), de tout incident si elle le juge 
nécessaire en vertu de la réglementation relative à la protection des données 
personnelles. 

Article 10 : Durée / Résiliation anticipée / Modification 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour la 
durée d’une année civile. 
Elle est modifiable en cours d’exécution par la rédaction d’avenants discutés, 
validés et signés par les Parties. 
Elle est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes d’égale 
durée, sauf dénonciation par l’une des Parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au moins 2 mois avant l’expiration de la période 
en cours. 
En cas de manquement grave aux obligations de l’une ou l’autre des Parties, la 
partie lésée se réserve la possibilité de résilier de plein droit et de manière 
anticipée la présente convention lorsque, ayant invité le partenaire à pallier sa 
défaillance par lettre recommandée avec accusé de réception, celui-ci n’aura pas 
répondu dans le délai d’un mois. 
En tout état de cause, la convention sera résiliée de plein droit par la CRf en cas 
d’atteinte à l’un de ses sept principes fondamentaux cités en préambule. 
 

Article 11 : Règlement des litiges 

En cas de difficultés dans l'exécution de la présente convention, les Parties 
chercheront avant toute autre action, une solution amiable. 
Dans l'hypothèse où elles n'y parviendraient pas, tout litige ou contestation sera 
porté devant le tribunal compétent. 
 

 Article 12 : Annexes 

 Font partie intégrante de la présente convention les documents suivants : 
● Annexe 1 : Fiche technique sur l’encadrement des bénévoles spontanés 

par la CRf 

● Annexe 2 : La liste des moyens et des personnels mis à disposition par la 

CRf 

● Annexe 3 : Le tableau des délais d’engagement 

 
 
 
Fait en deux exemplaires 
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Pour la Croix-Rouge française 
 
Par... 
 
A.. 
 
Le.. 

 
 

Pour la Commune d’Illkirch-
Graffenstaden 
 
 Le Maire, 
Thibaud PHILIPPS 
 
A… 
 
Le.. 

 

 

 

 

 
 

Nota: cette mention d’information s'adresse au cocontractant (et en aucun cas aux personnes accompagnées) pour l’informer 

que dans le cadre de l'exécution administrative de la convention, la CRf possèdera/conservera des données de contact des 

personnels en charge de l'exécution de la présente convention chez le cocontractant: cette mention d’information doit demeurer 
à la suite des signatures.  

 

Mention d’information à l’attention du co-contractant de la CRf : 

"Pour gérer nos relations dans le cadre du présent contrat, nous collectons des données personnelles vous concernant sur le 

fondement de la base légale de la réalisation d’un contrat et de l’intérêt légitime (art. 6 du RGPD). Ces données sont à usage 

exclusif de la Croix-Rouge française et de ses personnels en charge de l’exécution du présent contrat et de nos relations 
commerciales ; le cas échéant, elles seront transmises à nos prestataires techniques, essentiellement informatiques, pour les 

besoins du traitement. Elles pourront également être utilisées pour vous adresser des invitations, des enquêtes et des 

informations sur la Croix-Rouge, excepté si vous vous y opposez. 
Vos données seront conservées 5 ans après notre dernier contact puis supprimées. 

Le responsable de traitement est le Président de la Croix-Rouge française et, par délégation, son Directeur général. Le Délégué 

à la protection des données personnelles peut être contacté au siège de la Croix-Rouge française au 21 rue de la Vanne, 92120 
Montrouge ou à l’adresse suivante : DPO@croix-rouge.fr. 

Conformément au Règlement général sur la protection des données personnelles (règlement UE n° 2016/679 du 27 avril 2016), 

vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, d’opposition pour motif légitime, de limitation et de 
portabilité aux données qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à DPO@croix-rouge.fr. 

En cas de difficulté, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données personnelles ; vous pouvez également 

introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’informatique et des libertés (CNIL)". 
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VIII.  QUESTIONS ÉCRITES / INTERPELLATIONS 

 

 

Aucune question écrite / interpellation. 
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IX. DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L2122-22 
DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

 

Numéro DL251203-AJCP01 

Matière Institutions et vie politique – Fonctionnement des assemblées 

 

Le Conseil Municipal, par délibération du 10 juillet 2020, a délégué au Maire 
certaines compétences en application de l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

En vertu de l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Maire doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises dans le 
cadre des délégations consenties. 

 
 

➢ DÉCISIONS DU MAIRE 
 

DM250812-CB 
Signature d’une convention de don manuel avec M. Pierre MANN. 

 

DM251002-PS 
Tarifs marché de Noël 2025. 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Les marchés et avenants passés depuis le Conseil Municipal du 
8 octobre 2025 sont présentés dans les tableaux joints en annexe. 
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MARCHES DE TRAVAUX 

 
 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Végétalisation des cours du groupe 
scolaire des Vergers – marché de 
prestations similaires – Cimetière 
du Baggersee 

25M074 – lot unique 
THIERRY MULLER – 
67118 Geispolsheim 

66 655,40 €   18 novembre 2025 

 
 

 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Végétalisation des cours du groupe 
scolaire des Vergers – marché de 
prestations similaires – Parc Friedel 

25M075 – lot unique 
THIERRY MULLER – 
67118 Geispolsheim 

12 349,60 €   18 novembre 2025 
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MARCHES DE FOURNITURES 

 
 

 
Accord-cadre à bons de commande relatif à la fourniture et à la livraison de produits d’entretien et de pièces accessoires 

  

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT 
Date 

notification 

Avenant N° 2 
24M004 – lot 03 – 
détergent et désinfectant 

ORAPI HYGIENE -               
01150 Saint-Vulbas 

Maxi 15 000,00 € 

montant 
maximum porté  

à 18 328,10 € 
pour la 3ème 

période de 
reconduction 

17 novembre 
2025       
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MARCHES DE SERVICES 
  

 

 
Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un hall des sports 

  

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Avenant N° 9 21M036 – lot unique 
IXO ARCHITECTURE -               
67600 Sélestat 

1 494 000,00 € - 8 686,08 € 21 octobre 2025       

 

 
Mission de programmation pour les travaux de création d’une maison de la jeunesse et des associations (M.J.A) 
  

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Avenant N° 2 22M017 – lot unique 
MP CONSEIL -               
67300 Schiltigheim 

31 050,00 € 5 700,00 € 29 octobre 2025       

 
 Intitulé Lots Titulaire Montant HT initial Avenant HT Date notification 

Accord-cadre de distribution du 
journal et autres documents 
municipaux 

25M043 – lot unique 
IMPACT MEDIA PUB – 
67100 Strasbourg 

Maxi 40 000,00 €   12 novembre 

  
 

 

Vérification et maintenance des équipements de sécurité pour les bâtiments communaux 
  

Avenant n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Avenant N° 4 22M092 – lot unique 
GROUPE TECHNIQUE 
INCENDIE -               
67118 Geispolsheim 

Mini : 40 000,00 € 
Maxi : 70 000 € 

montant 
maximum 

porté à 
89 950,00 € 

pour la 
dernière 

période de 
reconduction 

17 novembre 
2025       
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 Intitulé Lots Titulaire Montant initial Avenant HT Date notification 

Gestion de la régie publicitaire du 
magazine municipal 

25M044 – lot unique 
JC CREATION – 67400 
ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN 

tarifs : un huitième de 
page : 276,00 € TTC, 

un quart de page : 
540,00 € TTC, un tiers 

de page : 900,00 € 
TTC, une demi-page : 
1 056,00 € TTC, une 

page pleine : 1 944,00 
€ TTC 

  
19 novembre 

2025 
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X. COMMUNICATIONS DU MAIRE 

1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de 
l’Eurométropole de Strasbourg du 3 octobre 2025 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
compte-rendu sommaire du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 
3 octobre 2025 est communiqué à l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal. 

 

2. Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité des services 
publics de l’eau et de l’assainissement 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et 
de l’assainissement est communiqué à l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal. 

3. Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public 
de prévention et gestion des déchets 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de prévention 
et gestion des déchets est communiqué à l’ensemble des membres du 
Conseil Municipal. 

4. Synthèse 2024 eau, assainissement, déchets 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, la 
synthèse 2024 eau, assainissement et déchets est communiquée à 
l’ensemble des membres du Conseil Municipal. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les 
participants et lève la séance à 22h30. 
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DELIBERATIONS ET DECISIONS 

PRISES LORS DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

I -  Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal  
 du 8 octobre 2025 

II - Environnement et urbanisme 

1. Point d’information sur le projet NPNRU 

2. Conclusion d’une convention constitutive d’un groupement de 
commande avec l’Eurométropole de Strasbourg relative à 
l’aménagement des espaces publics du quartier Libermann dans le cadre 
du deuxième programme de renouvellement urbain 

3. Avis à l'Eurométropole de Strasbourg - Programmation 2026 : voirie, 
plan vélo, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau, 
assainissement, Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine 
(NPNRU). 

4. Avis à l'Eurométropole de Strasbourg – Création d’un périmètre de prise 
en considération sur le secteur Baggersee à Illkirch-Graffenstaden 

5. Avis à l'Eurométropole de Strasbourg – Création d’un périmètre de prise 
en considération sur le secteur de la Plaine des Bouchers à Illkirch-
Graffenstaden 

6. Mise en place d’un règlement municipal des constructions : bilan de la 
phase de consultation 

7. Dispositif « bonus vélo à assistance électrique » 

 

III -  Finances et commande publique 

1. Subvention de fonctionnement – exercice 2026 

2. Exercice 2026 – Autorisation de dépenses d’investissement et de 
versement d’une avance sur subvention au centre communal d’action 
sociale avant le vote du budget primitif 

3. Rapport annuel du délégataire relatif à la délégation de service public 
pour la gestion de deux équipements culturels : L’illiade et la Villa – 
année 2024/2025 

4. Décision budgétaire modificative N° 4 – Exercice 2025 

IV - Patrimoine communal 

1. Gratuité des salles communales dans le cadre des campagnes 
électorales 

V -   Personnel 
1. Autorisations spéciales d’absence 
2. Fixation du tableau des effectifs au 1er janvier 2026 
3. Participation complémentaire santé au 1er janvier 2026 
4. Contrat d’assurance des risques statutaires 

VI - Enfance et jeunesse 

1. Rapport annuel du délégataire relatif à la délégation de service public de 
la petite enfance – année 2024 

2. Avenant N° 1 à la délégation de service public de la petite enfance 




